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La Banque de développement du Canada (BDC/la Banque) aide 

à bâtir des entreprises fortes et résilientes. Son financement et son 

expertise procurent un fondement solide sur lequel des dizaines de 

milliers d’entreprises se sont appuyées pour croître et prospérer. 

Mais est-ce suffisant pour l’avenir?

L’économie mondiale est de plus en plus concurrentielle et 

complexe, surtout pour les petites et moyennes entreprises (PME). 

Vu la taille relativement modeste de son marché intérieur, le 

Canada a peu de grandes entreprises solidement établies qui 

s’approvisionnent auprès de PME et ouvrent des portes à la 

croissance. L’innovation est la clé du succès. Le Canada possède 

tous les éléments de base nécessaires : une population très instruite, 

des ressources naturelles abondantes et des investissements 

considérables dans la recherche. Il doit rallier toutes ces forces 

et prendre des mesures judicieuses pour assurer un avenir plus 

florissant. Les entrepreneurs canadiens sont la clé de cet avenir.

En tant que participant important à l’écosystème de l’innovation 

des entreprises au Canada, BDC exerce une influence qui dépasse 

largement sa taille. Ce n’est pas un hasard si son portefeuille affiche 

une grande concentration d’entreprises à forte croissance et à 

potentiel élevé. Mais elle peut et doit faire plus pour que tous les 

entrepreneurs canadiens réalisent leur potentiel en leur fournissant 

les meilleurs outils qui soient pour être plus innovateurs dans ce 

qu’ils produisent et dans la façon dont ils le produisent. Le moment 

est venu pour BDC de tirer profit de sa capacité et de faire un grand 

pas en avant en tant que banque des entrepreneurs innovateurs  

au Canada.
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La présente proposition a pour objectif d’examiner les défis 

auxquels sont confrontés les entrepreneurs canadiens et de 

présenter comment BDC estime pouvoir le mieux répondre à leurs 

besoins, aujourd’hui et dans l’avenir. Elle constitue la contribution 

de BDC à l’examen 2010 de la Loi sur la Banque de développement 

du Canada (la loi sur la BDC/la Loi).

La proposition commence par un résumé des activités de BDC 

depuis 1995, année de la dernière modification de la loi applicable 

(Partie I). Elle présente ensuite les grands changements mondiaux 

des 15 dernières années et ce qu’ils signifient pour le Canada et 

ses entreprises (Partie II). Enfin, elle traite des volets de la loi sur 

la BDC qui requièrent plus de flexibilité pour que BDC puisse 

continuer de répondre aux besoins des entrepreneurs canadiens, 

aujourd’hui et dans l’avenir (Partie III).
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BdC 
a bien rempli son rôle
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Bdc	est	 régie	par	 la	 loi	 sur	 la	Bdc.	sa	mission	 :	 créer	 -	développer	des	
entreprises	canadiennes	en	leur	offrant	du	financement,	du	capital	de	risque	
et	des	services	de	consultation,	avec	une	attention	particulière	sur	les	pme.	
la	loi	date	de	1995	(vous	trouverez	un	résumé	de	l’histoire	de	Bdc	avant	
1995	à	l’annexe	3).	À	l’époque,	l’accès	au	financement	était	le	principal	défi	
pour	les	pme.	le	mandat	de	Bdc	a	donc	été	modernisé	afin	qu’elle	joue	un	
rôle	complémentaire	dans	le	financement	des	entreprises	tout	en	exerçant	
ses	 activités	 sur	 une	 base	 commerciale.	 Bdc	 a	 bien	 rempli	 ce	 rôle	 :	 au	
cours	des	15	dernières	années,	elle	a	aidé	ses	clients	à	générer	des	résultats	
considérables	et	été	un	catalyseur	de	la	création	de	richesse	au	canada.	en	
tant	que	société	d’état	responsable	sur	le	plan	financier	-	dotée	d’un	conseil	
d’administration	 de	 premier	 plan,	 elle	 a	 versé	 180	 millions	 de	 dollars	 en	
dividendes	à	son	actionnaire,	le	gouvernement	fédéral.

GrâCE à un EnGaGEMEnt InDéfECtIBLE 
EnVErS LES EntrEPrISES CanaDIEnnES, 
BDC S’aCquIttE DE Son rôLE DE BanquE 
DE DéVELoPPEMEnt Du CanaDa

depuis	1995,	Bdc	a	accordé	33	milliards	de	dollars	en	financement,	finance-
ment	subordonné	et	capital	de	risque	à	plus	de	60	000	entreprises	canadien-
nes.	les	quelque	29	000	clients	que	compte	actuellement	son	portefeuille	
emploient	plus	de	650	000	personnes	 à	 l’échelle	du	pays	et	 génèrent	des	
revenus	annuels	de	174	milliards	de	dollars,	soit	l’équivalent	du	pIB	de	sin-
gapour.	le	taux	de	satisfaction	de	la	clientèle	de	Bdc	dépasse	constamment	
90	%.	dans	les	15	dernières	années,	son	portefeuille	total	s’est	accru,	à	la	
mesure	des	besoins	du	marché.	aujourd’hui,	il	atteint	près	de	19	milliards	de	
dollars	(comparativement	à	6,1	milliards	de	dollars	lors	du	dernier	examen	de	
son	mandat	en	2001,	et	à	3,2	milliards	de	dollars	en	1995).

Bdc	a	une	présence	pancanadienne,	un	vaste	réseau	de	partenaires	et	une	
compréhension	approfondie	des	défis	auxquels	les	entrepreneurs	du	canada	
doivent	faire	face.	elle	sert	les	entrepreneurs	à	l’échelle	du	pays	par	l’inter-
médiaire	de	plus	de	100	centres	d’affaires.	ses	500	directeurs	de	comptes,	
45	professionnels	du	financement	subordonné,	35	professionnels	des	place-
ments	de	capital	de	risque,	91	spécialistes	en	consultation	et	son	réseau	de	
500	consultants	externes	interagissent	chaque	jour	avec	des	milliers	d’entre-

BDC a pour mission de 
contribuer à créer et à 
développer des entreprises 
canadiennes en leur offrant 
du financement, du capital 
de risque et des services 
de consultation, avec une 
attention particulière sur les 
PME.

Sa vision est d’accélérer le 
succès des entrepreneurs.

BDC offre :

—  du financement à long 
terme, dans les bons 
moments comme dans les 
moments difficiles

—  des décisions de crédit 
prises localement et des 
solutions de financement 
sur mesure

—  des conditions de 
financement souples

—  un fonds de capital 
de risque permanent 
couvrant une vaste gamme 
de technologies et de 
stades de développement

—  du soutien à la croissance 
au moyen de financement 
subordonné sans dilution 
du droit de propriété 

—  des conseils professionnels 
et abordables pour 
stimuler le démarrage et la 
croissance des entreprises

mIssION, VIsION  
ET mANdAT dE BdC
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preneurs.	pour	accroître	encore	davantage	ce	rayonnement,	Bdc	collabore	
avec	un	grand	nombre	d’institutions	financières	commerciales,	de	fonds,	de	
co-investisseurs,	d’associations	de	gens	d’affaires,	d’organisations	sans	but	
lucratif,	d’autres	sociétés	d’état	et	de	ministères	gouvernementaux.

Bdc	 est	 au	 service	 d’entreprises	 de	 tous	 les	 secteurs	 de	 l’économie,	 du	
détaillant	local	à	la	grande	société	de	technologie	médicale.	elle	procure	de	
la	valeur	à	des	entreprises	canadiennes	de	toutes	les	tailles,	à	des	segments	
de	marché	à	haut	risque	et	à	des	sociétés	à	croissance	rapide.	Bien	qu’elle	
accorde	 une	 attention	 particulière	 aux	 pme,	 Bdc	 fournit	 également	 une	
gamme	 de	 services	 à	 de	 plus	 grandes	 entreprises	 et	 collabore	 avec	 les	
entreprises	à	tous	les	stades	de	leur	développement	et	tout	au	long	du	cycle	
économique.

en	 raison	 de	 son	 mandat	 complémentaire	 unique,	 Bdc	 considère	 plus	
que	la	simple	transaction.	elle	considère	le	succès	de	l’entreprise	dans	une	
perspective	à	long	terme	en	tenant	compte	de	l’engagement	de	l’entrepre-
neur	envers	celle-ci	et	en	assumant	davantage	de	risques	pour	soutenir	ses	
projets.	grâce	à	sa	 tolérance	au	risque	élevée	et	à	 sa	solide	expertise	en	
évaluation	 des	 risques,	 Bdc	 complète	 les	 services	 offerts	 par	 les	 autres	
institutions	financières.	tous	 les	clients	de	Bdc	ont	une	relation	bancaire	
établie	avec	une	autre	institution	financière.

BDC aPPortE DES BénéfICES  
aux EntrEPrEnEurS Et  
à L’éConoMIE CanaDIEnnE

depuis	que	Bdc	a	reçu	son	nouveau	mandat	en	1995,	son	portefeuille	de	
financement	et	de	financement	subordonné	a	quintuplé,	passant	de	3	mil-
liards	de	dollars	à	15	milliards	de	dollars	aujourd’hui.	au	cours	de	l’exercice	
2010,	son	volume	de	financement	et	de	financement	subordonné	a	atteint	
un	niveau	record	de	4,4	milliards	de	dollars,	largement	en	raison	des	besoins	
engendrés	par	la	crise	financière.

le	 soutien	 de	 Bdc	 dépasse	 la	 simple	 offre	 de	 prêts;	 les	 directeurs	 de	
comptes	 jouent	 souvent	 le	 rôle	 de	 conseillers	 d’affaires	 auprès	 de	 leurs	
clients	–	ou	font	le	nécessaire	pour	que	des	collègues	de	Bdc	consultation	
puissent	s’occuper	de	besoins	plus	précis.	depuis	1995,	Bdc	a	réalisé	plus	
de	 25	000	 mandats	 de	 consultation	 pour	 des	 pme,	 leur	 fournissant	 des	

—  Comparativement aux 
entreprises non clientes, 
les clients de BDC qui 
ont utilisé les deux 
services (financement  
et consultation) ont 
affiché une croissance 
des revenus 59 % plus 
élevée au cours de la 
cinquième année suivant 
l’obtention de ce soutien 
combiné

—  Les perspectives à 
long terme des clients qui 
reçoivent du financement 
de BDC tendent à être 
meilleures que celles des 
entreprises non clientes de 
BDC

BdC RENfORCE  
lE sUCCÈs
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services	précieux	qui,	à	cause	des	coûts,	seraient	généralement	accessibles	
uniquement	aux	grandes	entreprises.	la	combinaison	des	services	de	finan-
cement	et	des	services	de	consultation	se	révèle	très	efficace	pour	appuyer	
la	 croissance	 des	 entreprises.	 en	 effet,	 comparativement	 aux	 entreprises	
non	clientes,	les	clients	de	Bdc	qui	ont	utilisé	les	deux	services	(financement	
et	consultation)	ont	affiché	une	croissance	des	revenus	59	%	plus	élevée	au	
cours	de	la	cinquième	année	suivant	l’obtention	de	ce	soutien	combiné.	de	
plus,	les	perspectives	à	long	terme	des	clients	qui	reçoivent	du	financement	
de	Bdc	tendent	à	être	meilleures	que	celles	des	entreprises	non	clientes.1

Bdc	est	un	acteur	clé	du	secteur	du	capital	de	risque	(cr),	avec	des	enga-
gements	de	735	millions	de	dollars	qui	 comprennent	des	 investissements	
directs	et	 indirects	 (fonds	de	cr).	elle	a	 investi	1,2	milliard	de	dollars	en	
capital	de	risque	dans	des	entreprises	technologiques	en	plein	essor	depuis	
l’an	2000	alors	que	l’industrie	était	aux	prises	avec	des	conditions	de	finan-
cement	et	d’investissement	difficiles	–	situation	qui	perdure.	ce	soutien	a	
permis	à	de	nombreuses	entreprises	fondées	sur	le	savoir	de	mener	à	bien	
des	 activités	 de	 recherche	 et	 développement	 et	 de	 commercialiser	 leurs	
produits	et	services	uniques.

Bdc	joue	un	rôle	 important	dans	 la	création	d’entreprises	au	canada.	le	
pourcentage	 d’entreprises	 en	 démarrage	 que	 compte	 son	 portefeuille	 de	
prêts	est	le	double	de	celui	que	l’on	retrouve	dans	l’ensemble	de	la	popula-
tion	des	entreprises	canadiennes.

reconnaissant	 le	 rôle	 essentiel	 des	 entrepreneurs	 dans	 la	 création	 de	
richesse	au	canada,	Bdc	encourage	les	jeunes	à	s’engager	dans	des	projets	
entrepreneuriaux.	À	cette	fin,	elle	appuie	des	initiatives,	en	amont	de	la	créa-
tion	d’entreprises,	 qui	 développent	 l’esprit	 entrepreneurial	 et	 le	 sens	des	
affaires	de	la	prochaine	génération	d’entrepreneurs	canadiens.	elle	célèbre	
aussi	les	réalisations	des	entrepreneurs	qui	réussissent,	lors	de	la	«	semaine	
de	la	pmemd	»	(un	événement	marquant	pancanadien)	et	grâce	aux	prix	aux	
jeunes	entrepreneurs	(pje).	

Vous	trouverez	de	plus	amples	renseignements	sur	le	rendement	financier	
-	d’exploitation	de	Bdc	à	l’annexe	2.

1	 	Étude d’impact économique des services de financement et de consultation de la BDC,	2009
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—  En 2009, BDC a 
été classée dans les 
100 premiers fonds de 
capital de risque au 
monde par Red Herring, 
un magazine californien 
spécialisé dans les 
affaires technologiques. 
Il a analysé plus de 
1 000 fonds de capital 
de risque connus et 
actifs dans le monde 
entier, puis a produit une 
liste des 100 meilleurs. 
Trois fonds canadiens 
seulement y figurent. 
Le fonds de BDC est le 
premier fonds canadien 
et le 49e fonds à l’échelle 
mondiale.

—  BDC, avec la Caisse 
de dépôt et placement 
du Québec et le 
Fonds de solidarité 
FTQ, a remporté le 
prix Transaction de 
l’année 2009 (dans la 
catégorie capital de 
risque) décerné par 
l’Association canadienne 
du capital de risque et 
d’investissement pour 
son investissement dans 
ViroChem Pharma, avec 
un rendement du capital 
à la sortie égal à 5,3 fois 
l’investissement initial.

BDC réPonD à L’IMPératIf  
D’Intérêt PuBLIC

comme	Bdc	 interagit	 avec	des	milliers	d’entrepreneurs	dans	 l’ensemble	
du	 pays,	 elle	 peut	 jouer	 un	 rôle	 de	 premier	 plan	 pour	 transformer	 les	
objectifs	des	politiques	du	gouvernement	en	solutions	opérationnelles	pour	
les	entreprises	canadiennes	–	et	elle	 le	 fait.	elle	 a	par	exemple	contribué	
à	 la	 «	 stratégie	 commerciale	 mondiale	 »	 du	 gouvernement	 fédéral,	 à	 ses	
politiques	en	matière	d’innovation	et	au	récent	plan	d’action	économique.

stratégie commerciale mondiale
Bdc	 œuvre	 activement	 pour	 satisfaire	 les	 besoins	 de	 financement	 des	
exportateurs	 canadiens.	 après	 avoir	 reçu	 son	 nouveau	 mandat	 en	 1995,	
Bdc	a	officialisé	cette	priorité	en	en	faisant	l’un	de	ses	indicateurs	de	ren-
dement	clés.	le	rôle	de	Bdc	dans	la	promotion	du	commerce	international	
a	 continué	 d’être	 souligné	 dans	 de	 nombreuses	 directives	 ministérielles.	
pour	optimiser	son	rôle,	Bdc	combine	offre	de	financement	et	services	de	
consultation	afin	que	les	entrepreneurs	bénéficient	des	bonnes	compétences	
(consultants	 spécialisés)	et	des	bons	outils	 (diagnostics)	pour	pénétrer	 les	
marchés	mondiaux	et	y	réussir.	le	réseau	de	Bdc	capital	de	risque	en	asie	
et	 en	 europe	 permet	 aux	 sociétés	 bénéficiaires	 d’investissements	 d’avoir	
accès	à	des	partenaires	locaux	dans	les	marchés	étrangers,	ce	qui	 les	aide	
à	mieux	comprendre	les	besoins	du	marché	local,	à	adapter	leurs	produits	
et	 leurs	 solutions	 en	 conséquence	 et	 à	 établir	 des	 canaux	 de	 distribution	
appropriés.	plus	 récemment,	 le	conseil	 consultatif	des	petites	et	moyen-
nes	 entreprises	 d’affaires	 étrangères	 et	 commerce	 international	 canada	
(maecI)	 a	 demandé	 à	 Bdc	 de	 fournir	 du	 financement	 pour	 le	 fonds	 de	
roulement	de	sociétés	qui	cherchent	des	occasions	à	l’étranger.

les	5	600	clients	exportateurs	de	Bdc	génèrent	maintenant	des	ventes	à	
l’exportation	de	plus	de	21	milliards	de	dollars.	pour	soutenir	ces	clients,	
Bdc	 collabore	 avec	 de	 nombreux	 partenaires,	 y	 compris	 exportation	 et	
développement	canada	(edc),	le	forum	pour	la	formation	en	commerce	
international	 (fItt)	 et	 le	 maecI.	 en	 fait,	 des	 représentants	 du	 maecI	
partagent	des	locaux	avec	des	employés	de	la	Banque	dans	plusieurs	centres	
d’affaires	de	Bdc	dans	tout	 le	pays.	Bdc	a	aussi	établi	avec	des	banques	
de	 développement	 du	 monde	 entier	 de	 solides	 relations	 de	 travail	 qui	

BdC CAPITAl dE RIsqUE 
PARmI lEs 100 PREmIERs
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peuvent	être	mises	à	profit	pour	soutenir	 les	entreprises	canadiennes	qui	
commencent	 à	 faire	 affaires	 avec	 des	 clients	 et	 des	 fournisseurs	 sur	 les	
marchés	étrangers.	par	exemple,	Bdc	est	un	membre	actif	du	conseil	de	
l’association	of	development	financing	 Institutions	 in	asia	and	the	pacific	
ainsi	que	d’autres	organisations	du	même	ordre.

Politiques d’innovation
Bdc	soutient	les	objectifs	des	politiques	publiques	du	gouvernement	fédéral	
liées	à	l’innovation	grâce	à	ses	services	de	financement,	de	consultation	et	
de	capital	de	 risque.	l’an	dernier,	Bdc	a	consenti	260	millions	de	dollars	
de	 financement	 pour	 aider	 plus	 de	 1	000	 entreprises	 à	 améliorer	 leur	
productivité	en	achetant	de	 l’équipement	et	de	nouvelles	technologies	de	
l’information	et	des	communications	(tIc).	les	services	de	consultation	de	
Bdc	ont	également	permis	à	des	milliers	d’entrepreneurs	d’améliorer	leur	
productivité	en	utilisant	les	moyens	suivants	:	diagnostics	sur	la	production	à	
valeur	ajoutée,	améliorations	de	la	qualité,	certification	Iso,	développement	
de	marché	et	autres	stratégies	commerciales.	quant	aux	services	de	capital	
de	risque	de	Bdc,	ils	ont	aidé	des	sociétés	canadiennes	à	commercialiser	
leurs	 technologies,	 en	 favorisant	 la	 transition	 entre	 les	 laboratoires	 et	 le	
marché	pour	des	innovations	dans	les	domaines	des	tIc,	des	sciences	de	la	
vie	et	de	l’énergie.

plus	récemment,	Bdc	a	participé	à	des	consultations	concernant	la	stratégie	
sur	 l’économie	numérique	du	gouvernement;	dans	 le	cadre	de	cette	stra-
tégie,	Bdc	devrait	jouer	un	rôle	prépondérant	pour	créer	des	entreprises	
de	tIc	solides	et	établir	une	capacité	de	réception	aux	tIc	au	sein	de	 la	
communauté	des	pme	canadiennes	dans	son	ensemble.

soutien des secteurs cycliques et des marchés en développement
Bdc	 fournit	 un	 soutien	 indéfectible	 aux	 activités	 cycliques	 (tourisme,	
construction,	 etc.)	 et	 aux	 entreprises	 des	 marchés	 entrepreneuriaux	 en	
développement,	comme	celles	détenues	par	des	canadiens	autochtones.	
depuis	1995,	Bdc	a	consenti	209	millions	de	dollars	 aux	entrepreneurs	
autochtones.	aujourd’hui,	Bdc	compte	266	clients	autochtones	pour	un	
financement	engagé	de	112	millions	de	dollars.

Vous	 trouverez	 de	 plus	 amples	 renseignements	 sur	 le	 soutien	 apporté	
par	Bdc	aux	priorités	ministérielles	depuis	le	dernier	examen	législatif	à		
l’annexe	4.

Le Groupe Recochem est 
l’un des plus anciens clients 
de BDC, ayant obtenu il 
y a 50 ans un prêt destiné 
au démarrage de ce qui 
était à l’époque une petite 
entreprise familiale. Le 
Groupe compte maintenant 
plus de 650 employés 
et des emplacements 
partout au Canada et 
dans le monde entier. 
Recochem est fabricant, 
formulateur, conditionneur 
à forfait et grossiste 
de produits chimiques 
industriels et destinés aux 
consommateurs.

« À nos yeux, notre relation 
à long terme avec BDC a 
beaucoup de valeur. Nous 
avons fait de la Banque 
un partenaire dans nos 
efforts pour développer de 
nouvelles installations de 
production innovatrices 
afin de servir de nouveaux 
marchés. »

—  Jim Campbell, 
vice-président exécutif, 
Finance et chef de 
l’exploitation, Recochem 
Inc., Montréal (Québec)

CE qUE dIsENT  
lEs ClIENTs dE BdC…
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Rôle de BdC dans le Plan d’action économique  
du gouvernement fédéral
lorsque	 les	conditions	du	marché	du	crédit	 forcent	 les	prêteurs	du	secteur	
privé	 à	 se	 replier,	 Bdc	 joue	 un	 rôle	 anticyclique	 en	 maintenant	 un	 soutien	
ferme.	la	crise	financière	récente	a	clairement	mis	en	évidence	le	rôle	unique	
de	Bdc.

l’engagement	de	Bdc	à	 l’égard	de	projets	d’entreprises	 solvables	durant	
cette	période	difficile	a	évité	des	pertes	d’emplois	et	des	 faillites	d’entre-
prises.	la	Banque	a	joué	un	rôle	déterminant	pour	soutenir	la	réponse	du	
gouvernement	à	la	récente	crise	financière	et	a	aidé	le	canada	à	s’en	sortir	
mieux	que	la	plupart	des	autres	pays.2

les	clients	existants	ont	pu	bénéficier	d’un	prolongement	de	leurs	échéan-
ces	et	de	plus	de	4	000	reports	de	remboursements	de	capital.	c’est	ainsi	
que	les	entrepreneurs	solvables	confrontés	à	des	problèmes	temporaires	de	
fonds	de	roulement	ont	pu	obtenir	une	bouffée	d’oxygène	nécessaire.

Bdc	a	non	seulement	aidé	ses	clients	existants,	mais	également	offert	du	
refinancement	à	des	entreprises	solvables	qui	ne	pouvaient	plus	avoir	accès	
aux	capitaux	du	secteur	privé.	elle	a	travaillé	de	près	avec	d’autres	institu-
tions	financières	durant	la	crise,	fournissant	près	de	10	milliards	de	dollars	
de	 liquidités	 à	 des	 entreprises	 canadiennes	pour	 les	 aider	 à	 surmonter	 la	
tempête	et	à	saisir	les	occasions.	

en	réponse	aux	défis	de	certains	secteurs	en	particulier,	Bdc	a	accéléré	le	
soutien	aux	entreprises	de	fabrication	et	créé	une	équipe	spécialisée	pour	
aider	les	fabricants	de	pièces	d’automobile	en	ontario.

BdC a participé à deux initiatives du gouvernement visant  
à lutter contre la récession mondiale
Bdc	a	été	conviée	à	participer	à	deux	initiatives	du	plan	d’action	économi-
que	2009	et	du	cadre	de	financement	exceptionnel	du	gouvernement	:	le	
programme	de	crédit	aux	entreprise	visant	à	faciliter	l’accès	au	financement	
et	la	facilité	canadienne	de	crédit	garanti	visant	à	soutenir	le	financement	de	
véhicules	et	de	matériel	pour	les	entreprises	et	les	consommateurs.	dans	les	
deux	cas,	Bdc	a	répondu	à	l’appel	vite	et	bien.

2	 	Lessons from the Recession and Financial Crisis: Lesson 2 – Public Sector Financial Institutions Prove 
Their Worth,	conference	Board	du	canada,	janvier	2010,	page	3

« Nous avons diversifié nos 
services de pourvoirie en 
achetant une entreprise 
d’affrètement aérien à l’aide 
du financement accordé par 
BDC. Grâce à cela, notre 
entreprise est demeurée 
forte durant les périodes 
difficiles qu’a traversées 
notre industrie. BDC est 
sensible aux besoins des 
entreprises comme la nôtre 
et ne ménage aucun effort 
pour les soutenir. »

—  Curt et Juanita Enns, 
propriétaires de Kississing 
Lake Lodge/Wings over 
Kississing, Steinbach 
(Manitoba)

CE qUE dIsENT  
lEs ClIENTs dE BdC…
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a)	programme	de	crédit	aux	entreprises	(pce)
la	collaboration	a	été	un	 ingrédient	essentiel	de	 la	réussite	du	pce.	pour	
mettre	en	œuvre	le	programme,	Bdc	a	intensifié	ses	relations	de	travail	avec	
des	prêteurs	privés	en	participant	à	des	syndicats	et	à	du	financement	pari	
passu,	en	partageant	des	risques	dans	des	prêts	hypothécaires	commerciaux	
ainsi	qu’en	lançant	une	garantie	de	marge	de	crédit	d’exploitation.	les	réfé-
rencements	de	clients	par	les	institutions	financières	ont	grimpé	de	65	%,	
ce	qui	montre,	d’une	part,	la	nécessité	du	rôle	complémentaire	de	Bdc	et,	
d’autre	part,	de	quelle	 façon	 les	 institutions	financières	commerciales	ont	
tiré	parti	de	la	capacité	financière	de	Bdc	au	profit	de	milliers	d’entreprises	
canadiennes.	Bdc	a	fourni	3,5	milliards	de	dollars	en	vertu	du	pce	jusqu’à	
la	fin	d’août	2010,	comblant	un	besoin	créé	par	la	crise	du	crédit.

B)	facilité	canadienne	de	crédit	garanti	(fccg)
en	2009,	le	gouvernement	a	également	demandé	à	Bdc	de	créer	-	de	gérer	
la	 fccg,	une	 facilité	d’achat	de	 titres	 adossés	 à	des	 créances	mobilières	
(tacm).	la	fccg	avait	deux	objectifs	 :	 stimuler	 les	ventes	et	 la	 location	
de	véhicules	et	de	matériel	au	moyen	de	l’achat	de	tacm	et	revitaliser	la	
participation	et	la	confiance	des	investisseurs	dans	le	marché	canadien	des	
tacm	et,	de	manière	plus	générale,	dans	le	financement	de	véhicules	et	de	
matériel.

sans	délai,	Bdc	a	créé	et	mis	en	place	un	secteur	d’activité	entièrement	
nouveau,	en	collaborant	étroitement	avec	des	émetteurs	et	des	investisseurs	
sur	le	marché.

À	 la	 fin	du	programme	 en	mars	 2010,	 Bdc	 avait	 acheté	3,7	 milliards	de	
dollars	de	 titres	 adossés	 à	des	 créances	mobilières	dans	 le	 cadre	de	cinq	
transactions,	 ce	 qui	 a	 permis	 des	 émissions	 supplémentaires	 de	 quelque	
4,7	milliards	de	dollars,	jusqu’en	mai	2010,	de	tacm	privés	et	publics.	

en	regroupant	des	prêts	garantis	existants	pour	les	vendre,	les	sociétés	de	
financement	ont	pu	continuer	 le	cycle	et	 fournir	de	nouveaux	prêts	pour	
appuyer	des	acquisitions	de	nouveau	matériel	et	de	nouveaux	véhicules	par	
les	entreprises	canadiennes.	par	ricochet,	cela	a	aidé	un	grand	nombre	de	
fabricants	et	de	concessionnaires	en	difficulté	en	relançant	la	demande	pour	
leurs	produits.

« Les observateurs  
du système financier canadien  
ont indiqué que ce programme  
a été une grande réussite. »3

3	  Lessons from the Recession and Financial Crisis: Lesson 2 – Public Sector Financial Institutions Prove 
Their Worth,	conference	Board	du	canada,	janvier	2010,	page	4	(traduction	libre)
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en	 outre,	 la	 fccg	 a	 permis	 de	 mettre	 un	 terme	 à	 l’élargissement	 des	
écarts	 de	 taux,	 qui	 rendait	 les	 opérations	 de	 tacm	 non	 rentables	 pour	
les	émetteurs;	 l’engagement	de	Bdc	à	acheter	des	obligations	de	tacm	
à	un	prix	convenu	a	en	effet	créé	une	référence	de	tarification.	la	fccg	a	
ainsi	pu	contribuer	à	la	reprise	des	émissions	publiques	de	tacm	après	une	
interruption	de	deux	ans	du	marché.

le	rôle	de	Bdc	durant	la	crise	financière	récente	illustre	bien	pourquoi	elle	
a	été	reconnue	comme	un	organisme	innovateur	qui	continue	de	répondre	
aux	besoins	complexes	des	pme	du	canada.

le financement sur mesure offre un soutien continu  
dans l’après-récession
le	pce	et	la	fccg	ont	été	créés	pour	pallier	les	pénuries	de	crédit	pendant	
la	récession.	cependant,	des	sondages	effectués	auprès	des	clients	de	Bdc	
montrent	 que	 l’incidence	 de	 la	 récession	 est	 toujours	 palpable	 et	 qu’elle	
pourrait	l’être	pendant	encore	quelque	temps.	comme	la	lente	reprise	aux	
états-unis	 pèse	 sur	 le	 fonds	 de	 roulement	 des	 entreprises	 canadiennes,	
Bdc	continuera	de	soutenir	les	objectifs	des	politiques	publiques	en	offrant	
du	financement	souple	afin	de	combler	 les	besoins	particuliers	de	 l’après-
récession,	notamment	grâce	:

1.		au	prêt	reprise	économique,	un	prêt	non	garanti	préapprouvé	d’un	
montant	maximal	de	100	000	$	que	Bdc	a	consenti	à	pratiquement	
un	tiers	de	ses	clients.	ce	financement	comble	le	besoin	de	fonds	de	
roulement	à	court	terme	pendant	la	reprise	économique.

2.		au	partenariat	pour	le	financement	des	véhicules	et	du	matériel	
(pfVm),	qui	sera	offert	en	partenariat	avec	des	prêteurs	et	des		
investisseurs	d’expérience	dans	le	marché	privé	du	financement	
adossé	à	des	actifs.	le	pfVm	devrait	étendre	les	options	de	finance-
ment	pour	les	petites	et	moyennes	entreprises	de	financement		
et	de	crédit-bail,	en	accroissant	une	fois	de	plus	la	disponibilité	du	
crédit	pour	ces	entreprises	et,	finalement,	pour	les	pme	qui	cher-
chent	à	financer	des	acquisitions	de	véhicules	et	de	matériel.
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comprendre	comment	le	monde	a	changé	depuis	la	dernière	mise	à	jour	de	
la	loi	applicable	à	Bdc	est	une	partie	importante	de	l’examen	du	rôle	actuel	
et	 futur	de	 la	Banque.	la	présente	section	commence	par	une	analyse	de	
l’évolution	du	contexte	des	affaires	qui	aborde	les	grandes	tendances	de	la	
volatilité	de	 l’après-récession,	 les	chaînes	d’approvisionnement	mondiales,	
la	 hausse	 des	 investissements	 étrangers	 et	 l’importance	 de	 l’innovation	
comme	facteur	de	différenciation.	elle	souligne	ensuite	les	défis	clés	qui	se	
présentent	pour	le	canada	et	ses	entreprises.

LE ChanGEMEnt ESt La SEuLE ConStantE

la	 dernière	 fois	 que	 le	 mandat	 de	 Bdc	 a	 été	 modernisé,	 l’organisation	
mondiale	du	commerce	venait	d’être	inaugurée.	l’alena4	entrait	à	peine	
dans	sa	deuxième	année.	l’euro	n’existait	pas.	le	Web	était	à	ses	débuts.	le	
téléphone	cellulaire	était	un	luxe	encore	peu	répandu.

depuis,	 le	contexte	dans	lequel	les	entreprises	évoluent	s’est	radicalement	
transformé.	les	économies	émergentes	représentent	une	part	de	plus	en	plus	
importante	de	la	croissance	économique	mondiale.	les	entreprises	chinoises	
et	indiennes	sont	devenues	de	féroces	concurrents.	elles	sont	non	seulement	
des	producteurs	à	faibles	coûts,	mais	aussi	des	foyers	d’innovation.

la	concurrence	mondiale	intense	a	forcé	les	entreprises	de	tous	les	conti-
nents	 à	 innover	 et	 à	 développer	 de	 nouveaux	 produits	 et	 de	 nouvelles	
façons	de	fournir	leurs	services,	entraînant	du	même	coup	l’émergence	de	
nouveaux	besoins	de	financement.	la	numérisation	et	 la	 connectivité	ont	
accéléré	 la	 concurrence	mondiale,	 mais	 elles	 ont	 aussi	 ouvert	 des	portes	
pour	les	petites	entreprises	qui	sont	suffisamment	innovatrices	et	agiles	pour	
saisir	la	possibilité	de	«	se	brancher	»	sur	les	clients	et	les	fournisseurs.	le	
marché	des	capitaux	est	aussi	devenu	plus	sophistiqué.

le	 rythme	 du	 changement	 ne	 pourra	 que	 s’accélérer	 à	 mesure	 que	 la	
population	mondiale	augmente	et	que	la	convergence	technologique	trans-
forme	les	modèles	d’entreprise,	le	développement,	l’emploi	et	le	système	
financier	mondial.

« La crise économique 
mondiale qui a frappé 
dernièrement de part et 
d’autre des frontières, 
des continents et des 
océans nous a rappelé que 
l’interdépendance ne se 
limite pas seulement aux 
Amériques, mais s’étend 
au monde entier. Cette 
crise a confirmé que, 
dans l’économie intégrée 
d’aujourd’hui, aucune 
nation, aussi puissante soit-
elle, ne peut faire cavalier 
seul… ou s’en sortir par ses 
seuls moyens. »

—  L’honorable Tony 
Clement, C.P., député, 
Ministre de l’Industrie, 
à la Conférence nord-
américaine sur la 
compétitivité, l’innovation 
et l’énergie propre,  
le 14 avril 2010 

lE CANAdA : PARTIE 
d’UNE éCONOmIE  
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4	 	l’accord	de	libre-échange	nord-américain
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comme	toute	transformation	majeure,	celle-ci	a	laissé	des	marques	comme	
la	dislocation	de	nortel,	 très	 longtemps	considérée	comme	 l’étoile	 cana-
dienne	des	télécommunications.	le	monde	a	également	subi	les	ravages	du	
11	septembre	et	du	sras	et,	plus	 récemment,	de	 la	pire	crise	financière	
mondiale	depuis	les	années	1930.	la	vitesse	à	laquelle	elle	s’est	propagée	à	
l’échelle	planétaire	nous	a	douloureusement	rappelé	à	quel	point	le	monde	
est	interconnecté.

LES DéfIS DE L’aPrèS-réCESSIon  
Sont énorMES

certains	signes	montrent	que	l’économie	canadienne	semble	reprendre	de	
l’élan,	comme	de	nombreux	autres	marchés.	cela	dit,	aux	bonnes	nouvelles	
d’un	jour	succèdent,	le	lendemain,	des	rappels	à	l’ordre	des	grands	défis	qui	
nous	 attendent.	 l’économie	de	notre	principal	 partenaire	 commercial	 est	
toujours	aux	prises	avec	un	chômage	persistant,	l’endettement	et	les	défi-
cits	publics.	le	fardeau	de	la	dette	souveraine	demeure	problématique	en	
europe	et	certains	observateurs	craignent	qu’une	seconde	crise	financière,	
une	«	crise	du	crédit	II	»,	soit	sur	le	point	d’éclater.

au	moment	où	le	monde	s’ajuste	à	la	réalité	de	l’après-récession,	l’attention	
va	se	porter	sur	d’autres	enjeux	prioritaires,	ce	qui	ajoutera	des	niveaux	sup-
plémentaires	de	complexité	et	d’incertitude.	les	changements	climatiques	
sont	devenus	un	cri	de	ralliement	aux	quatre	coins	du	globe.	en	tête	des	
priorités	figurent	aussi	d’autres	menaces	 telles	que	 la	hausse	des	prix	des	
carburants,	la	diminution	des	ressources	en	eau,	les	graves	pénuries	alimen-
taires	et,	dans	les	marchés	développés,	le	vieillissement	de	la	population	et	
des	infrastructures.

les	pays	développés	sont	confrontés	à	une	nouvelle	réalité	:	la	majorité	de	
leur	 population	 aura	 bientôt	 dépassé	 l’âge	 normal	 de	 travailler.	 ces	 pays	
auront	de	plus	en	plus	de	difficulté	à	attirer	de	nouveaux	talents,	particu-
lièrement	 les	 travailleurs	qualifiés	et	 les	 travailleurs	du	savoir.	ce	sont	 les	
marchés	en	développement,	avec	une	classe	moyenne	en	plein	essor	et	une	
population	de	plus	en	plus	instruite,	qui	deviendront	des	marchés	du	talent	
attrayants.

« La gestion d’une 
entreprise du 21e siècle 
est exponentiellement 
plus complexe que celle 
d’une société du 20e siècle, 
quelle que soit sa taille. Les 
entreprises doivent non 
seulement être attentives 
à davantage de parties 
prenantes, à davantage 
de réglementations et 
à davantage de risques, 
mais elles doivent encore 
surveiller ce que leurs 
clients disent à leur sujet  
sur Twitter. »

—  What Happens Next? 
Five Crucibles of 
Innovation That Will 
Shape the Coming 
Decade, McKinsey & 
Company, 2010, page 25 
(traduction libre)
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les	pays	et	leurs	entreprises	doivent	donc	jongler	avec	beaucoup	d’enjeux	
s’ils	 veulent	 au	 moins	 survivre	 dans	 ce	 monde	 volatil.	 parallèlement,	 des	
«	 chocs	 »	 fréquents	 et	 imprévisibles	 continueront	 de	 brouiller	 les	 cartes.	
nouvelle	 menace	 terroriste,	 effondrement	 d’une	 infrastructure,	 nouveau	
virus	ou	demande	d’aide	d’un	pays	ravagé	par	la	sécheresse	ou	les	inonda-
tions,	telles	sont	les	réalités	de	notre	monde	interconnecté.

LES MarChéS éMErGEntS  
Sont LES nouVEaux MotEurS

le	rythme	du	changement	n’est	nulle	part	aussi	apparent	que	dans	les	mar-
chés	 émergents.	 À	 court	 terme,	 70	 %	 de	 la	 croissance	 mondiale	 devrait	
provenir	de	ces	marchés,	dont	40	%	de	deux	pays	seulement	:	la	chine	et	
l’Inde.5	en	2010,	la	chine	a	doublé	le	japon	pour	devenir	la	deuxième	éco-
nomie	mondiale.	un	changement	énorme	est	en	cours	sur	les	marchés	de	la	
consommation,	sous	l’effet	de	l’évolution	démographique	et	de	la	migration	
urbaine.	plus	de	70	millions	de	personnes	rejoignent	les	rangs	de	la	classe	
moyenne	 chaque	 année,	 la	 plupart	 dans	 des	 économies	 émergentes.	 les	
consommateurs	des	pays	en	développement	s’enrichissent	plus	vite	que	les	
consommateurs	en	europe	et	en	amérique	du	nord.	le	pIB	par	habitant	
devrait	croître	cinq	fois	plus	vite	dans	les	pays	émergents	que	dans	les	pays	
de	l’ocde	au	cours	de	la	prochaine	décennie.6

l’évolution	 de	 l’équilibre	 du	 pouvoir	 économique	 a	 eu	 des	 répercussions	
profondes	 sur	 tous	 les	 aspects	 du	 commerce	 mondial,	 et	 l’influence	 des	
marchés	 émergents	 ne	 va	 aller	 qu’en	 grandissant.	 si	 la	 croissance	 de	 la	
chine	finira	sans	doute	par	atteindre	un	plateau	avec	 la	stabilisation	de	sa	
population,	un	certain	nombre	d’autres	poids	lourds	économiques,	comme	
l’Inde,	le	Brésil,	le	Vietnam	et	l’Indonésie	attendent	leur	heure.

5	 	The World Turned Upside Down – A special report on innovation in emerging markets,	
the	economist,	17	avril	2010,	page	2

6	 	What Happens Next? Five Crucibles of Innovation That Will Shape the Coming Decade,	
mcKinsey	&	company,	2010,	page	5

« Les entreprises établies 
ne peuvent plus traiter les 
marchés émergents comme 
des marchés annexes. Les 
marchés émergents vont 
de plus en plus devenir 
des foyers de croissance 
pour la consommation, 
la production et, surtout, 
l’innovation. »

What Happens Next? Five 
Crucibles of Innovation 
That Will Shape the Coming 
Decade, McKinsey & 
Company, 2010, page 6 
(traduction libre)

mARChés émERgENTs
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La ConCurrEnCE EntrE LES EntrEPrISES 
faIt PLaCE à unE ConCurrEnCE EntrE 
LES ChaînES D’aPProVISIonnEMEnt 
MonDIaLES

sous	l’effet	du	phénomène	des	marchés	émergents	et	de	la	révolution	tech-
nologique,	une	transformation	majeure	s’est	opérée	dans	la	façon	de	faire	des	
affaires.	la	concurrence	entre	les	entreprises	a	fait	place	à	une	concurrence	
entre	les	chaînes	d’approvisionnement	très	intégrées.	ces	chaînes	sont	géné-
ralement	le	fait	d’une	ou	de	plusieurs	multinationales	qui	travaillent	en	étroite	
collaboration	avec	un	grand	nombre	de	fournisseurs	dans	le	cadre	de	relations	
à	long	terme.	la	proposition	de	valeur	pour	ces	chaînes	d’approvisionnement	
mondiales	 revient	 à	 situer	 à	 l’emplacement	 le	plus	pertinent	 chaque	 volet	
de	 l’offre,	 de	 la	 production,	 des	 ressources	 humaines	 et	 d’autres	 activités	
commerciales,	et	à	lier	ces	différentes	parties	grâce	à	la	technologie.

dans	ces	chaînes	d’approvisionnement	mondiales,	les	biens	et	services,	de	
même	que	les	ressources	et	le	capital,	peuvent	aller	et	venir	plusieurs	fois	
entre	plusieurs	pays.	les	 investissements	 interfrontaliers	 sont	devenus	de	
plus	 en	 plus	 importants	 dans	 la	 mesure	 où	 les	 sociétés	 impartissent	 leur	
production	et	d’autres	parties	de	leurs	activités	là	où	les	coûts	sont	moins	
élevés.	les	entreprises	impartissent	non	seulement	la	fabrication,	mais	aussi	
des	services	comme	le	développement	de	logiciels,	les	centres	d’appels	et	
même	la	r-d	dans	des	pays	à	faibles	coûts.	en	fait,	les	échanges	mondiaux	
de	services	sont	de	plus	en	plus	une	source	majeure	de	génération	de	valeur	
grâce	à	la	baisse	des	coûts	de	l’échange	d’information	numérique.

l’avènement	 d’un	 nouveau	 paradigme	 pour	 le	 commerce	 international	
se	 reflète	 dans	 la	 hausse	 marquée	 des	 investissements	 directs	 étrangers	
(Ide).	les	flux	d’Ide	mondiaux	ont	été	multipliés	par	cent	entre	1970	et	
2006,	dépassant	largement	la	croissance	mondiale	de	la	production	et	des	
échanges	internationaux	sur	la	même	période.	au	lieu	de	décourager	les	Ide	
entrants	comme	ils	avaient	l’habitude	de	le	faire,	les	pays	sont	aujourd’hui	
en	concurrence	pour	 les	attirer.	les	économies	prospères	 sont	celles	qui	
sont	 ouvertes	 au	 commerce	 et	 aux	 investissements	 internationaux	 et	 qui	
encouragent	les	investissements	entrants	et	sortants.

la	conclusion?	au	canada,	petit	pays	en	nombre	de	consommateurs	et	de	
grandes	entreprises	solidement	établies,	les	entreprises	doivent	se	démar-
quer	à	 l’aide	d’un	avantage	concurrentiel	unique	 tout	en	restant	ouvertes	
aux	occasions	découlant	de	l’environnement	commercial	mondial.
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L’InnoVatIon : GranD faCtEur  
DE DIfférEnCIatIon

tout	comme	la	technologie	est	devenue	le	grand	facteur	d’égalisation,	l’in-
novation	est	devenue	le	facteur	de	différenciation.	l’innovation	peut	signifier	
mettre	 au	 point	 et	 commercialiser	 des	 nouveaux	 traitements	 médicaux,	
des	nouvelles	solutions	d’énergie	propre	ou	d’autres	produits	ou	services	
révolutionnaires.	mais	toutes	 les	 innovations	ne	sont	pas	révolutionnaires.	
elles	peuvent	aussi	concerner	la	manière	dont	les	entreprises	développent,	
produisent,	 commercialisent	 et	 livrent	 leurs	 produits	 et	 services,	 et	 ces	
innovations	sont	tout	aussi	importantes.

le	succès	appartient	aux	entrepreneurs	qui	savent	aller	plus	loin	que	simple-
ment	développer	des	idées	mais	qui	sont	capables	de	les	commercialiser	afin	
d’en	tirer	des	revenus.	pour	ce	faire,	il	faut	avoir	les	bonnes	compétences,	
bien	connaître	les	forces	de	la	concurrence	et	surtout	suivre	une	approche	
axée	sur	le	client	pour	stimuler	l’innovation.

les	économies	émergentes	deviennent	des	 foyers	d’innovation.	la	chine	
et	l’Inde	font	partie	du	groupe	restreint	des	pays	qui	possèdent	un	secteur	
automobile	prospère,	 tandis	que	 le	Brésil	 a	gagné	sa	place	de	concurrent	
viable	dans	le	secteur	aéronautique.	les	grandes	multinationales	sont	nom-
breuses	à	établir	des	installations	de	r-d	en	chine	et	en	Inde	pour	être	plus	
proches	de	ces	marchés	et	avoir	accès	à	 leur	savoir-faire	en	 ingénierie	et	
en	 technologie.	À	elles-deux,	 la	chine	et	 l’Inde	produisent	 chaque	 année	
deux	fois	plus	de	diplômés	de	premier	et	second	cycles	en	ingénierie	et	en	
informatique	que	les	états-unis.7

l’innovation	pourrait	même	jouer	un	rôle	encore	plus	important	pour	régler	
les	grands	problèmes	mondiaux.	avec	la	diminution	de	la	main-d’œuvre,	la	
seule	façon	pour	les	pays	développés	de	devenir	plus	productifs	sera	l’inno-
vation.	par	ailleurs,	comme	les	ressources	de	notre	planète	deviennent	plus	
rares	et	plus	chères,	elle	sera	particulièrement	importante	pour	améliorer	la	
productivité	de	ces	ressources.

7	 	The World Turned Upside Down – A special report on innovation in emerging markets,	
the	economist,	17	avril	2010,	page	11
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LE CanaDa DoIt InnoVEr DaVantaGE 

où	le	canada	se	situe-t-il	dans	cet	environnement	en	perpétuel	changement?	
l’économie	canadienne	a	surclassé	celle	des	états-unis	pendant	la	récession	
et	poursuit	sur	cette	lancée	durant	la	reprise.	les	forces	du	canada	demeu-
rent	 impressionnantes	 :	 une	 situation	 financière	 vigoureuse,	 un	 secteur	
financier	stable,	des	ressources	abondantes,	un	énorme	potentiel	agricole,	
des	partenaires	commerciaux	solides	et	une	main-d’œuvre	instruite.

pourtant,	 le	forum	économique	mondial	 indique	dans	son	dernier	rapport	
que	 la	compétitivité	du	canada	a	glissé	pour	 se	 situer	au	10e	 rang.	même	
si	le	forum	parle	d’un	rendement	«	stable	»	de	la	part	du	canada	au	cours	
de	la	dernière	année,	il	 indique	qu’il	y	a	place	pour	l’amélioration	dans	des	
domaines	clés	comme	l’innovation	dans	le	secteur	privé	et	les	dépenses	de	
recherche	et	développement.	malgré	la	présence	de	Bdc	sur	le	marché	et	sa	
plus	grande	tolérance	au	risque,	l’accès	au	financement	a	aussi	été	cité	parmi	
les	facteurs	les	plus	problématiques	pour	faire	des	affaires	au	canada.

année	après	année,	le	bilan	comparatif	annuel	du	conference	Board	donne	
un	«	d	»	au	canada	dans	le	domaine	de	l’innovation.	selon	le	conference	
Board	 et	 d’autres	 sources	 influentes,	 le	 canada	 n’utilise	 pas	 l’innovation	
comme	 un	 outil	 permettant	 d’accroître	 la	 prospérité	 comme	 le	 font	 les	
autres	pays.	par	conséquent,	il	fait	du	surplace	là	où	d’autres	foncent.8

La taILLE DES EntrEPrISES ESt  
un oBStaCLE à L’InnoVatIon au CanaDa

plusieurs	obstacles	nuisent	à	l’innovation	au	canada.	certains	sont	structurels	
comme	la	taille	relativement	modeste	du	marché	intérieur	et	l’importance	
traditionnelle	des	secteurs	des	ressources.	le	canada	n’a	pas	beaucoup	de	
grandes	entreprises	qui	 ancrent	 généralement	 leurs	 activités	 en	 stimulant	
la	r-d,	en	attirant	des	 talents	dans	 la	 recherche	appliquée	et	 les	 affaires,	
et	 en	 encourageant	 les	 flux	 de	 capitaux.	 ces	 entreprises	 ont	 tendance	 à	
soutenir	un	solide	écosystème	de	fournisseurs	de	biens	et	services	locaux	et	
à	générer	des	avantages	commerciaux,	économiques	et	sociaux	aux	niveaux	
régional	et	national.

8	 	How Canada Performs: A Report Card on Canada, Executive Summary,	
conference	Board	of	canada,	2008,	page	6 
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d’autres	obstacles	se	situent	au	niveau	des	entreprises	et	sont	 liés	princi-
palement	à	leur	taille	restreinte.	plus	de	80	%	des	entreprises	canadiennes	
comptent	moins	de	20	employés	et	pourtant,	ces	entreprises	sont	le	fer	de	
lance	de	l’économie	et	les	créateurs	d’emplois	dans	les	communautés	par-
tout	au	pays.	la	plupart	des	pme	comprennent	l’intensité	de	la	concurrence	
mondiale	et	 la	 volatilité	qui	 l’accompagne,	mais	peu	 sont	vraiment	prêtes	
à	 faire	 face	 à	 la	 concurrence	 féroce	 des	 marchés	 émergents.	 les	 petites	
entreprises	sont	confrontées	à	des	contraintes	de	temps	et	d’argent	pour	
développer	et	mettre	en	œuvre	des	stratégies	d’innovation,	investir	dans	la	
r-d	ou	des	technologies	de	transformation	(comme	les	tIc	ou	de	l’équipe-
ment	et	du	matériel	de	pointe)	et,	très	important,	dénicher	des	occasions	en	
dehors	de	leurs	marchés	traditionnels.

les	entrepreneurs	canadiens	sont	capables	de	rivaliser	à	 l’échelle	 interna-
tionale.	le	pays	compte	de	nombreux	«	 champions	mondiaux	»,	 tels	que	
rIm,	Bombardier	et	le	cirque	du	soleil,	qui	ont	prouvé	que	les	entreprises	
canadiennes	 peuvent	 réussir	 à	 l’international.	 mais	 pour	 le	 fabricant	 de		
petites	 pièces	 automobiles	 en	 ontario,	 le	 producteur	 de	 matériel	 pour	

lEs Clés POUR ÊTRE UN ENTREPRENEUR PROsPÈRE

Virox Technologies Inc. développe des produits de 
nettoyage et des désinfectants écologiques pour des 
applications dans les domaines dentaire, vétérinaire, 
industriel, des soins de santé et autres. Sa technologie 
est brevetée dans plus de 50 pays. Le succès de cet 
innovateur canadien primé est attribuable à :

—  un groupe d’entrepreneurs visionnaires possédant 
de l’expérience dans l’industrie, des capitaux et 
des réseaux solides 

—  des investissements dans la R-D, notamment 
l’acquisition d’une technologie de désinfection  
qui en était au stade du développement depuis 
déjà 10 ans

—  une collaboration avec des chefs de file de 
l’industrie pour avoir accès à des chaînes 
d’approvisionnement mondiales – ce qui a mené à 
une commercialisation et à une croissance rapides

—  un modèle d’affaires solide bâti sur l’amélioration 
continue, des normes de qualité rigoureuses, la 
formation des employés et le sens des ventes et du 
marketing

« Notre mission est d’équiper les marchés mondiaux 
avec des outils de prévention des infections et une 
technologie antimicrobienne à la fine pointe. Les 
services de financement et de consultation de BDC 
nous ont aidés à atteindre nos objectifs. »

—  Randy Pilon, président et chef de la direction, Virox 
Technologies, Oakville (Ontario)
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champs	de	pétrole	en	alberta	ou	 le	chef	de	file	des	technologies	en	eaux	
profondes	à	terre-neuve,	les	défis	de	la	concurrence	mondiale	peuvent	être	
décourageants.	c’est	à	ce	niveau	que	Bdc	a	un	rôle	unique	à	 jouer	pour	
aider	les	entreprises	canadiennes	à	croître	et	à	prospérer.

L’InnoVatIon au nIVEau DES EntrEPrISES 
ESt CruCIaLE Pour aSSurEr  
La ProSPérIté futurE Du CanaDa

Bdc	 croit	 fermement	 que	 la	 clé	 de	 l’amélioration	 de	 la	 compétitivité	 du	
canada	se	trouve	au	sein	de	chaque	entreprise,	et	dans	les	décisions	prises	ou	
non	par	chaque	entrepreneur.	la	prospérité	future	du	canada	sera	construite	
une	entreprise	à	la	fois.	le	rôle	de	Bdc	est	de	donner	les	moyens	à	des	entre-
preneurs	de	plus	en	plus	multiculturels	d’investir	pour	innover,	se	connecter	
ou	rester	connectés	aux	marchés	mondiaux,	tout	en	maintenant	leur	position	
stratégique	et	géographique	avantageuse	en	amérique	du	nord.

les	innovations	peuvent	être	faites	par	tous	les	entrepreneurs,	quelle	que	
soit	la	taille	de	leur	entreprise	et	quel	que	soit	leur	secteur.	comme	le	sou-
ligne	le	conseil	des	académies	canadiennes	:	«	l’innovation	consiste	en	des	
façons	nouvelles	ou	meilleures	de	faire	des	choses	ayant	de	la	valeur.	elle	ne	
se	limite	pas	aux	produits,	mais	inclut	également	l’amélioration	des	procédés	
et	les	nouvelles	formes	d’organisation	des	affaires.	»9

Voici	 les	 grands	 défis	 auxquels	 les	 entrepreneurs	 canadiens	 font	 face	
aujourd’hui	:

Notre technologie surveille 
ce qui se dit au sujet des 
entreprises dans Internet, 
que ce soit dans les blogues, 
les forums ou les sites de 
réseautage social comme 
Twitter et Facebook. Notre 
croissance est exponentielle 
et nous avons présentement 
plus de 1 500 clients, dont 
des chefs de file du marché 
comme Microsoft, Comcast 
et Dell. BDC a été une alliée 
cruciale pour Radian 6, dont 
elle a favorisé la croissance 
en lui fournissant du capital 
et en la faisant profiter de 
son expertise.

—  Marcel LeBrun, chef de 
la direction, Radian6, 
Fredericton (Nouveau-
Brunswick)

CE qUE dIsENT  
lEs ClIENTs dE BdC...
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9	-	10	 	Innovation and Business Strategy: Why Canada Falls Short, Report in Focus,	council	of	canadian	academies,	2009,	pages	2	et	7
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1. Accéder aux technologies
l’accès	aux	technologies	est	fondamental	pour	l’innovation.	cet	accès	peut	
prendre	la	forme	d’une	r-d	menée	à	l’interne	ou	à	l’externe,	dans	des	instal-
lations	de	recherche	publiques.	une	autre	façon	d’accéder	aux	technologies	
nouvelles	et	existantes	pour	 les	entreprises	est	 la	concession	de	 licences.	
le	canada	bénéficie	d’investissements	publics	importants	dans	la	r-d,	dans	
l’enseignement	 supérieur	 et	 la	 recherche.	 cependant,	 les	 dépenses	 des	
entreprises	canadiennes	en	r-d	sont	beaucoup	moins	importantes	que	celles	
des	entreprises	dans	d’autres	pays,	et	elles	diminuent.	de	même,	les	pme	
ont	tendance	à	sous-investir	dans	la	r-d	par	rapport	aux	grandes	entreprises	
ou	à	leurs	homologues	de	même	taille	au	sud	de	la	frontière	et	ailleurs.

la	taille	relativement	modeste	du	marché	intérieur	canadien	limite	la	capacité	
des	entreprises	à	générer	des	rendements	compatibles	avec	des	dépenses	
de	r-d.	simplement,	il	n’y	a	pas	suffisamment	de	grandes	entreprises	pour	
atteindre	le	niveau	de	r-d	observé	dans	d’autres	pays.

2. Commercialiser les technologies
Beaucoup	d’universitaires	et	de	groupes	de	réflexion	ont	débattu	des	défis	
canadiens	 en	 termes	 d’innovation.	 une	 des	 principales	 conclusions,	 qui	
donne	aujourd’hui	un	nouveau	cap	à	la	politique	publique,	est	que	le	canada	
se	laisse	distancer	dans	sa	capacité	à	commercialiser	ses	technologies.11

la	commercialisation	est	le	stade	utlime	mais	indispensable	de	l’innovation	
qui	correspond	au	moment	où	un	nouveau	produit	ou	service	est	lancé	sur	
le	marché.	c’est	un	processus	complexe	qui	intègre	non	seulement	l’inno-
vation	technologique,	mais	également	 le	développement	commercial	et	 la	
connaissance	des	marchés	mondiaux.

les	entreprises	canadiennes	font	face	à	des	défis	dans	ce	domaine.	certains	
défis	sont	liés	à	l’accès	à	du	capital	de	risque,	un	élément	essentiel	pour	faire	
passer	une	nouvelle	 invention	du	laboratoire	au	marché;	(nous	en	parlons	
plus	en	détail	plus	loin	dans	la	section	«	l’accès	aux	capitaux	est	le	fondement	
de	la	croissance	»).	si	le	capital	est	essentiel	à	la	croissance	et	à	l’innovation,	
les	défis	auxquels	sont	confrontés	les	entrepreneurs	vont	bien	au-delà.

trop	souvent,	la	technologie	est	conçue	sans	tenir	compte	adéquatement	de	
l’utilisateur	final	–	le	client.	Il	en	découle	des	occasions	ratées,	des	retards,	
voire	une	reconception	des	produits	qui	coûte	cher.	dans	certains	cas,	des	

RIM offre des bourses à 
des étudiants universitaires 
qui mènent des recherches 
dans les communications 
sans-fil, et collaborent avec 
les gagnants pour intégrer 
leurs recherches dans des 
applications commerciales.

AUTO21 est un partenariat 
public-privé qui finance des 
projets de R-D appliquée 
dans 45 universités 
du pays. Il collabore 
avec 82 partenaires de 
l’industrie pour amener des 
technologies innovantes 
dans le secteur automobile.

ExEmPlEs d’INCITATION 
À lA REChERChE

11	 	Voir,	par	exemple,	les	recherches	du	conseil	des	académies	canadiennes,	du	conference	Board		
du	canada,	de	l’Institute	for	competitiveness	and	prosperity	et	du	forum	de	politique	publique.
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sociétés	canadiennes	perdent	l’avantage	qu’elles	avaient	initialement	et	sont	
dépassées	par	des	concurrents	plus	gros	ou	davantage	orientés	sur	le	client.	
selon	une	étude	récente	du	conseil	des	académies	canadiennes,	les	entre-
prises	 doivent	 combler	 leurs	 lacunes	 dans	 les	 compétences	 d’affaires	 de	
base	(marketing,	vente	et	gestion).	en	comparaison	avec	les	états-unis,	le	
canada	a	proportionnellement	moins	d’employés	exerçant	des	fonctions	de	
gestion	qui	possèdent	un	diplôme	universitaire,	ainsi	qu’un	bassin	beaucoup	
moins	large	de	cadres	supérieurs	spécialisés	en	technologie.12

les	 universités	 et	 les	 laboratoires	 de	 recherche	 publics	 du	 canada	 font	
partie	des	meilleurs	au	monde,	et	la	recherche	canadienne	est	très	réputée	
dans	des	domaines	importants	comme	les	sciences	de	la	vie,	la	technologie	
et	 l’environnement.	 cependant,	 les	 faibles	 dépenses	 en	 r-d	 du	 secteur	
des	 entreprises	 au	 pays	 limite	 l’intérêt	 suscité	 par	 la	 recherche.	 d’après	
le	conseil	 des	 académies	 canadiennes,	 «	 l’exploitation	 commerciale	 a	plus	
de	chances	de	se	produire	 si	 le	milieu	d’affaires	qui	 l’entoure	est	 riche	en	
entreprises	pour	lesquelles	l’innovation	scientifique	et	technologique	est	un	
objectif	majeur	–	c’est-à-dire	qu’il	faut	plus	de	forces	dans	le	marché	“tirant”	
les	entreprises	vers	l’innovation	pour	compléter	le	travail	de	recherche	qui	
“pousse”	les	entreprises	à	innover	»13.	les	entreprises	ont	besoin	d’accéder	à	
des	recherches	qui	les	aideront	à	résoudre	leurs	problèmes	particuliers	et	à	
satisfaire	ou	à	dépasser	les	besoins	qui	évoluent	rapidement	de	leurs	clients.

3.  Améliorer les compétences en affaires  
et promouvoir une culture du risque

l’efficacité	de	l’innovation	n’est	pas	tant	fonction	du	montant	des	dépenses	
en	r-d	d’une	entreprise	que	de	la	manière	dont	elle	utilise	ces	dépenses.	
les	 entreprises	 doivent	 intégrer	 l’innovation	 à	 leurs	 stratégies	 d’affaires.	
de	 nombreux	 dirigeants	 d’entreprise	 n’ont	 pas	 les	 compétences	 de	 base	
(marketing,	finance,	planification,	gouvernance,	etc.)	pour	gérer	une	entre-
prise	moderne	et	en	croissance.	selon	une	étude	d’Impact	group,	une	des	
principales	 explications	 aux	 échecs	 de	 jeunes	 sociétés	 technologiques	 est	
que	 leurs	 entrepreneurs	 fondateurs,	 même	 s’ils	 possèdent	 les	 capacités	
intellectuelles	et	opérationnelles	et	qu’ils	travaillent	d’arrache-pied,	ne	sont	
pas	 préparés	 pour	 l’exploitation	 commerciale.14	 le	 manque	 de	 sens	 des	
affaires	peut	être	un	obstacle	majeur	à	 l’arrivée	sur	 le	marché	de	bonnes	
idées.	heureusement,	le	processus	d’innovation	s’enseigne	et	les	dirigeants	
d’entreprise	peuvent	et	doivent	apprendre	à	le	maîtriser.

Après dix ans de R-D, 
Cyrium Technologies Inc., 
client de BDC, est sur le 
point de révolutionner 
le secteur de l’énergie 
solaire. Sa technologie 
de concentrateur 
photovoltaïque améliore 
nettement la génération 
d’électricité solaire tout en 
réduisant ses coûts. 

« Nous devons notre succès 
à un réseau mondial de 
partenaires. La recherche est 
soutenue par le CNRC, le 
CRSNG, le Centre canadien 
de fabrication de dispositifs 
photoniques (CCFDP) et 
plusieurs autres laboratoires 
universitaires canadiens 
de pointe. Nous avons des 
investisseurs de la Silicon 
Valley, des sous-traitants en 
Asie et des clients partout 
dans le monde. BDC nous a 
fourni du capital de risque 
depuis 2003, mais son 
soutien va bien plus loin. Les 
professionnels du placement 
de BDC nous ont donné 
des conseils stratégiques, 
ont cerné des applications 
commerciales pour notre 
technologie et nous ont mis 
en relation avec les talents et 
l’expertise dont nous avons 
besoin pour croître. »

—  Harry Rozakis, président 
et chef de la direction, 
Cyrium Technologies Inc., 
Ottawa (Ontario)

CE qUE dIsENT  
lEs ClIENTs dE BdC…

12	 	Innovation et stratégies d’entreprise : pourquoi le Canada n’est pas à la hauteur, 
Points saillants du rapport,	conseil	des	académies	canadiennes,	2009,	page	18

13	 	Ibid,	page	17

14	 	Understanding the Disappearance of Early-stage and Start-up R&D 
Performing Firms,	the	Impact	group,	2009,	page	15
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une	 autre	 explication	 possible	 au	 manque	 d’innovation	 au	 canada	 est	 la	
faiblesse	relative	de	la	tolérance	au	risque.	dans	un	sondage	récent	effec-
tué	auprès	de	cadres	 supérieurs,	 trois	quarts	des	 répondants	ont	 indiqué	
qu’une	aversion	pour	le	risque	dans	leur	propre	organisation	était	une	raison	
essentielle	à	la	faiblesse	de	l’innovation	et	de	la	productivité.	une	même	pro-
portion	a	estimé	qu’une	culture	de	complaisance	freinait	la	prise	de	risque.15

d’autres	pays	ont	encouragé	la	culture	du	risque	et	établi	un	secteur	du	capi-
tal	de	risque	dynamique.	c’est	ce	qu’a	fait	et	réussi	Israël,	dont	la	croissance	
impressionnante	du	pIB	a	largement	dépassé	celle	du	pIB	canadien,	malgré	
la	volatilité	politique	du	pays.

4.  Investir dans les technologies de l’information  
et des communications (TIC)

qu’elles	évoluent	à	l’échelle	nationale	ou	internationale,	les	entreprises	sont	
obligées	de	recourir	à	des	tIc	pour	créer	et	maintenir	un	avantage	concur-
rentiel.	pouvoir	compter	sur	du	matériel	informatique	et	des	logiciels	à	jour	
est	une	attente	de	base	dans	une	entreprise	du	21e	siècle,	pour	les	employés	
comme	pour	les	clients.	Il	est	évident	que	les	entreprises	peuvent	être	plus	
productives	 si	 elles	 utilisent	 les	 technologies	pour	 accroître	 l’efficacité	de	
leurs	 activités.	 les	 tIc	 permettent	 des	 livraisons	 juste-à-temps,	 donnent	
de	la	souplesse	dans	la	production	et	peuvent	être	liées	à	la	certification	de	
qualité	dans	certains	secteurs.	ceux	qui	les	utilisent	à	bon	escient	peuvent	
en	tirer	un	net	avantage	concurrentiel.

15  The 20th Quarterly C-Suite Survey,Canada—US Economic Outlook, Productivity and Innovation, 
the	gandalf	group,	2010,	page	35

16	 	The Canada-US ICT Investment Gap In 2008: Gains In Communications Equipment 
And Losses In Computers, Centre for the Study of Living Standards,	2009,	page	6

Investissements dans les TIC – Comparaison Canada/états-Unis16 
en	%	du	pIB	dans	le	secteur	des	entreprises,	2008

CANAdA éTATs-UNIs

total	 2,82 4,09

ordinateurs 0,71 0,77

communication 0,69 0,91

logiciels 1,42 2,41

malheureusement,	les	investissements	dans	les	tIc	ne	sont	pas	aussi	impor-
tants	au	canada	qu’aux	états-unis.
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un	 grand	 nombre	 de	 pme	 ignorent	 tout	 simplement	 les	 avantages	 de	
l’adoption	des	tIc.	pour	adopter	des	tIc,	les	propriétaires	et	les	dirigeants	
d’entreprise	 doivent	 être	 convaincus	 de	 l’effet	 direct	 et	 mesurable	 sur	 la	
rentabilité	d’une	telle	décision.	encore	une	fois,	la	taille	des	pme	canadiennes	
est	un	obstacle.	opter	pour	des	systèmes	numériques	n’est	pas	nécessaire-
ment	synonyme	d’investissements	importants,	mais	le	problème	demeure	:	
les	pme	disposent	rarement	de	l’infrastructure,	des	capacités	de	gestion	ou	
des	ressouces	pour	intégrer	efficacement	les	tIc	à	leurs	pratiques	d’affaires.	
les	 capacités	de	gestion	des	tIc	au	 sein	de	ces	entreprises	doivent	être	
accrues	pour	réduire	le	risque	lié	à	la	mise	en	œuvre	des	systèmes.

parallèlement,	le	canada	doit	s’attaquer	à	la	question	de	la	création	et	de	la	
croissance	des	entreprises	canadiennes	de	tIc.	ces	entreprises	ont	besoin	
d’une	part	de	financement	et	d’autre	part	de	stratégies	de	mise	en	marché	
gagnantes.	 elles	 ont	 également	 besoin	 d’un	 réseau	 élargi	 de	 clients	 et	 de	
partenaires	stratégiques,	au	pays	comme	à	 l’étranger.	elles	citent	souvent	
l’insuffisance	 de	 la	 demande	 des	 pme	 canadiennes	 pour	 des	 tIc	 à	 titre	
d’obstacle	à	leur	croissance.

5. Collaboration/Réseautage
l’innovation	 n’intervient	 pas	 hors	 contexte.	 elle	 exige	 une	 collaboration	
constante	et	fréquente	afin	de	générer	des	idées,	d’accéder	à	la	recherche	et	
de	développer	de	nouveaux	marchés.	les	entrepreneurs	qui	ont	des	réseaux	
et	des	partenariats	solides	ont	facilement	accès	à	de	nouvelles	idées	et	à	de	
nouveaux	moyens	de	résoudre	les	problèmes.	Ils	cherchent	et	créent	des	

source	:	L’état des lieux en 2008, Le système des sciences, de la technologie et de l’innovation au Canada,	conseil	des	sciences,	de	la	technologie	et	de	l’innovation,	p.	27
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Entreprises collaborant à des activités innovatrices  
avec des partenaires publics ou privés, par taille, de 2001 à 2004

« Au fond, l’innovation 
dépend davantage  
des personnes et de leur 
capacité à demander,  
à créer et à adopter  
de nouvelles technologies, 
que des technologies  
en tant que telles. »17
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partenariats	avec	des	parties	externes,	y	compris	des	clients,	des	fournisseurs,	
des	universités,	des	chercheurs	et	même	des	concurrents.	les	innovateurs	
qui	 réussissent	 impliquent	aussi	 leurs	clients	dans	 la	commercialisation	de	
nouveaux	produits,	en	s’inspirant	de	leurs	idées	pour	de	nouveaux	produits	
et	en	les	invitant	à	être	des	adopteurs	précoces.

les	 entrepreneurs	 canadiens	 sont	 moins	 susceptibles	 de	 participer	 à	 des	
activités	de	collaboration	que	leurs	homologues	d’autres	pays.	cette	lacune	
limite	la	capacité	des	entreprises	à	tirer	parti	des	avantages	de	la	technologie	
pour	 créer	 une	 valeur	 économique.	 et	 elle	 pourrait	 même	 devenir	 plus	
gênante	 quand	 on	 considère	 l’introduction	 des	 nouvelles	 techniques	 d’in-
novation	ouvertes.	la	collaboration	entre	différentes	disciplines,	 le	partage	
d’innovations	avec	des	concurrents	et	la	participation	de	clients	aux	tests	en	
laboratoire	sont	en	effet	quelques-unes	des	méthodes	utilisées	actuellement	
dans	le	monde	entier	pour	trouver	les	meilleures	idées	innovatrices	possibles.

6. favoriser un esprit tourné vers le monde
les	échanges	 internationaux	contribuent	grandement	à	 l’innovation	et	à	 la	
prospérité	du	canada.	«	les	échanges	ouvrent	les	marchés	à	des	producteurs	
de	biens	et	à	des	fournisseurs	de	services	au-delà	de	l’économie	locale…	en	
somme,	les	entreprises	connaissent	plus	de	succès,	les	employés	gagnent	un	
meilleur	salaire,	les	consommateurs	ont	plus	de	choix	et	les	prix	baissent.	»18

compte	tenu	de	l’importance	historique	des	échanges	commerciaux	pour	le	
canada	(80	%	du	pIB	canadien	découle	des	échanges	commerciaux,	contre	
seulement	 28	 %	 pour	 le	 pIB	 des	 états-unis)19,	 une	 orientation	 mondiale	
est	essentielle.	comme	nous	l’avons	déjà	mentionné,	la	taille	relativement	
modeste	du	marché	intérieur	du	canada	et	 les	conséquences	du	veillisse-
ment	 de	 la	 population	 constituent	 des	 raisons	 additionnelles	 de	 rester	 à	
l’affût	d’occasions	à	l’échelle	mondiale.

les	entrepreneurs	du	canada	sont	également	confrontés	à	des	défis	dans	ce	
domaine,	en	partie	en	raison	de	la	place	traditionnellement	dominante	des	
états-unis	parmi	les	partenaires	commerciaux	du	pays.	on	dit	souvent	que	le	
canada	est	une	nation	commerçante,	mais	pas	une	nation	de	commerçants.	
le	canada	a	besoin	d’entrepreneurs	ayant	un	esprit	tourné	vers	le	monde	et	
la	volonté	de	pénétrer	d’autres	marchés	que	les	marchés	traditionnels.	de	
tels	entrepreneurs	sont	capables	de	 tirer	parti	de	relations	afin	d’accéder	
à	des	 technologies,	 au	 savoir,	 à	de	nouveaux	débouchés	et	 à	des	 chaînes	
d’approvisionnement	mondiales.

Pour de simples raisons 
de taille et de proximité 
géographique, les États-
Unis demeurent le 
partenaire commercial le 
plus important du Canada. 
Mais il est temps d’arrêter 
de considérer le reste du 
monde comme un enjeu 
secondaire. Il ne s’agit 
toutefois pas d’exclure l’un 
au profit de l’autre; dans un 
monde de chaînes de valeur 
et d’évolution des avantages 
concurrentiels, il est 
impératif de mettre l’accent 
sur les deux.

—  Conference Board du 
Canada, Re-Energizing 
Canada’s International 
Trade, Strategies for Post-
Recession Success,  
2010, page 24 
(traduction libre)

POURqUOI  
s’INTERNATIONAlIsER ?

17	 	from	the	research	to	the	marketplace:		removing	Impediments	to	successful	commercialization,	
executive	summary,	Waterloo	declaration,	university	of	Waterloo,	2010,	page	1	(traduction	libre)

18	 	Trade, Innovation and Prosperity, Working Paper 14, Institute	for	competitiveness	
and	prosperity,	2010,	page	6	(traduction	libre)

19	 	Re-Energizing Canada’s International Trade, Strategies for Post-Recession Success, 
conference	Board	of	canada,	2010,	page	2
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s’il	 ne	 fait	 aucun	 doute	 que	 la	 relation	 commerciale	 avec	 les	 états-unis	
demeurera	vitale	pour	le	canada,	les	occasions	de	croissance	dans	les	mar-
chés	émergents	sont	tout	simplement	trop	importantes	pour	être	ignorées.	
accéder	aux	marchés	émergents	peut	toutefois	représenter	un	défi	de	taille	
pour	 les	pme.	ces	marchés	sont	généralement	plus	variés	et	plus	volatils	
que	les	marchés	établis.	les	complexités	culturelles,	l’évolution	rapide	des	
goûts	des	consommateurs	et	l’existence	de	systèmes	de	distribution	compli-
qués	exigent	des	stratégies	totalement	différentes	que	celles	utilisées	pour	
pénétrer	le	marché	canadien	ou	américain.

la	clé	pour	relever	le	défi	de	la	mondialisation	auquel	fait	face	le	canada	est	
d’être	plus	ouvert	aux	 investissements	étrangers	entrants	et	 sortants	et	de	
tirer	parti	des	occasions	au	sein	des	chaînes	d’approvisionnement	mondiales.

en	suivant	des	acteurs	plus	grands	et	plus	expérimentés	de	leur	secteur,	les	
petites	entreprises	peuvent	exploiter	les	atouts	d’un	partenaire	plus	solide,	y	
compris	sa	réputation	et	son	expérience	de	certains	marchés.	par	exemple,	
lorsque	magna	a	implanté	une	usine	de	fabrication	de	pièces	automobiles	au	
mexique,	elle	a	amené	avec	elle	certains	petits	fournisseurs	canadiens	et	les	
a	 également	 encouragés	 à	 investir	 dans	 des	 installations	 locales.	 ces	 petits	
fournisseurs	ont	ainsi	pu	établir	des	nouvelles	relations	directes	sur	le	marché.

les	états-unis	et	l’europe	offrent	de	nombreuses	occasions	d’investissements	
pour	 les	 canadiens,	 et	 constituent	 la	 grande	 majorité	 des	 investissements	
étrangers	actuels	du	canada.	cependant,	les	entreprises	canadiennes	man-

source	:	l’offre	de	financement	sur	le	marché	canadien	des	petites	et	moyennes	entreprises,	oliver	Wyman,	2010,	page	35.	aux	fins	de	l’étude,	une	pme		
est	définie	comme	une	entreprise	comptant	moins	de	500	employés	et	affichant	des	revenus	supérieurs	à	50	m$.	une	entreprise	fortement	axée	sur	la	r-d		
est	définie	comme	une	entreprise	consacrant	plus	de	20	%	de	ses	dépenses	à	la	recherche	et	développement.
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quent	des	occasions	d’investir	dans	des	marchés	à	croissance	rapide	comme	
la	 chine	 et	 l’Inde.	 en	 2008,	 ces	 deux	 marchés	 combinés	 représentaient	
moins	de	1	%	des	Ide	sortants	du	canada,	alors	même	que	d’autres	pays	se	
positionnent	sur	ces	vastes	marchés.

7. l’accès aux capitaux est le fondement de la croissance
l’accès	 à	 des	 capitaux	 sera	 toujours	 un	 élément	 indispensable	 pour	 les	
entreprises	 innovatrices	 axées	 sur	 la	 croissance.	 toutefois,	 une	 étude	 de	
statistique	 canada	 a	 montré	 que	 les	 entreprises	 fondées	 sur	 le	 savoir	 et	
ayant	des	dépenses	en	r-d	importantes	sont	plus	susceptibles	que	les	autres	
de	se	voir	refuser	une	demande	de	crédit.

les	innovateurs	peuvent	ne	pas	avoir	les	actifs	corporels	nécessaires	pour	
satisfaire	les	exigences	de	garanties	des	banques.	dans	le	cas	des	entreprises	
fortement	axées	sur	la	r-d,	les	prêteurs	traditionnels	peuvent	hésiter	à	finan-
cer	des	technologies	nouvelles	ou	non	éprouvées.	les	taux	d’approbation	
des	prêts	ont	également	tendance	à	être	plus	faibles	pour	les	exportateurs	
et	les	entreprises	plus	jeunes	qui	en	sont	à	des	stades	précoces	et	qui	n’ont	
pas	encore	un	historique	établi.

l’accès	à	des	capitaux	continue	d’être	un	défi	pour	les	entreprises	qui	sont	
les	plus	susceptibles	de	s’engager	dans	l’innovation	et	la	mondialisation.	Il	y	
a	un	besoin	urgent	et	constant	pour	le	canada	de	disposer	d’une	banque	de	
développement	solide	comme	Bdc	qui	puisse	combler	ces	lacunes.

pour	les	jeunes	entreprises	de	technologie,	la	situation	est	encore	plus	pro-
blématique.	la	commercialisation	de	nouvelles	technologies	peut	demander	
des	années	d’investissements	avant	que	des	revenus	soient	générés,	voire	
même	plus	avant	que	l’envergure	commerciale	requise	pour	récupérer	les	
coûts	initiaux	soit	atteinte.	Il	a	ainsi	fallu	20	ans	pour	que	la	souris	d’ordina-
teur	passe	de	la	recherche	en	laboratoire	à	la	commercialisation.	les	jeunes	
entreprises	de	technologie	n’enregistrent	pas	encore	de	ventes	et	ne	peu-
vent	pas	rembourser	leurs	emprunts;	elles	ont	donc	besoin	de	capitaux	qui	
ne	sont	garantis	que	par	un	rendement	positif	éventuel.	Bien	qu’il	ne	s’agisse	
que	d’un	élément	dans	l’écosystème	général	de	l’innovation,	un	secteur	du	
capital	de	risque	solide	et	résilient	est	essentiel	à	la	création	et	à	la	croissance	
d’entreprises	de	technologie	performantes.

Il	est	donc	 très	 inquiétant	que	 le	 secteur	du	capital	de	risque	au	canada,	
qui	est	bien	moins	établi	et	robuste	que	celui	de	son	voisin	du	sud,	soit	en	
déclin.	les	fonds	de	capital	de	risque	investis	au	canada	ont	tourné	autour	
de	un	milliard	de	dollars	pour	chacune	des	trois	dernières	années,	en	baisse	
par	rapport	au	record	de	près	de	4	milliards	de	dollars	atteint	en	2001.	en	

Cavet est une jeune 
entreprise du secteur des 
technologies propres. Elle 
a conçu et breveté une 
technologie innovante 
permettant de réduire la 
consommation d’électricité 
et les coûts d’énergie 
associés aux systèmes 
d’éclairage des grands 
immeubles. 

« Notre technologie peut 
réduire de 40 % les coûts 
d’éclairage des immeubles 
commerciaux. Pendant la 
phase de développement 
de notre technologie, avant 
que nous ayons des clients, 
il était difficile d’obtenir 
du financement. Nous 
nous sommes tournés 
vers BDC parce que 
nous avions besoin d’un 
prêteur qui comprenne le 
secteur des technologies 
propres et les défis d’une 
entreprise de technologie 
en démarrage. Une fois que 
BDC nous a soutenus, il 
a été beaucoup plus facile 
d’obtenir les autres capitaux 
nécessaires. »

—  Albert Behr, président et 
chef de la direction, Cavet 
Technologies, Toronto 

CE qUE dIsENT  
lEs ClIENTs dE BdC …
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2009,	cela	représentait	environ	6,6	%	du	total	du	capital	de	risque	investi	
en	amérique	du	nord,	largement	en-deçà	des	quelque	10	%	qui	devraient	
revenir	au	canada	(selon	son	pIB)	et	qui	avaient	été	enregistrés	en	2001.	
de	plus,	les	capitaux	levés	par	les	sociétés	ou	les	fonds	de	capital	de	risque	
ont	affiché	le	même	déclin.	comme	ce	sont	ces	capitaux	qui	seront	investis	
dans	 les	entreprises	de	demain,	 la	situation	n’est	pas	de	bon	augure	pour	
le	secteur	du	capital	de	risque	au	canada	ni	pour	les	jeunes	entreprises	de	
technologie	qui	cherchent	du	financement	à	moyen	terme.

si	 l’offre	 de	 capital	 de	 risque	 peut	 être	 problématique,	 elle	 ne	 constitue	
pas	le	cœur	du	problème.	un	grand	nombre	des	défis	du	secteur	sont	en	
fait	plus	structurels	par	nature	et	sont	attribuables	aux	médiocres	résultats	
financiers	du	secteur,	qui	n’a	pas	été	rentable	au	cours	de	la	décennie	passée	
(rendement	net	de	-5	%	pour	les	fonds	indépendants	privés	au	cours	des	dix	
dernières	années)20.	le	secteur	du	capital	de	risque	est	en	effet	prisonnier	
d’un	 cercle	 vicieux	 :	 faibles	 rendements,	 investissements	 en	baisse,	 fonds	
d’investissement	trop	petits,	syndicats	de	placement	souvent	inefficaces	et	
entreprises	de	technologie	sous-financées.

le	dynamisme	de	l’infrastructure	du	capital	de	risque	dépend	du	bon	fonc-
tionnement	de	chaque	élément	du	cercle	«	vertueux	»	de	ce	secteur.	si	l’un	
des	liens	casse,	le	bon	fonctionnement	du	système	peut	être	sérieusement	
entravé.	

au	canada,	on	observe	des	lacunes	importantes	dans	ce	cercle,	principale-
ment	les	suivantes	:
—  une	pénurie	d’entrepreneurs	(et	d’entrepreneurs	en	série)	et	d’équipes	

de	direction	qualifiés	et	connectés	avec	les	marchés	mondiaux	;
—  un	groupe	fragmenté	et	restreint	de	gestionnaires	de	fonds	de	capital	

de	risque	qui,	comparativement	aux	fonds	américains,	sont	plus	petits,	
disposent	 de	 moins	 de	 capitaux	 et	 sont	 moins	 connectés	 avec	 le	
monde,	ce	qui	rend	difficile	le	soutien	aux	entreprises	qui	bénéficient	
d’investissements	;

—  les	 réseaux	 d’anges	 financiers	 sont	 relativement	 moins	 développés	
qu’ailleurs,	ce	qui	limite	les	ressources	offertes	pour	le	financement	et	le	
mentorat	aux	stades	précoces	;

—  les	syndicats	de	placement	présentent	parfois	des	objectifs	qui	manquent	
de	cohérence	et	sont	sous-capitalisés,	ce	qui	rend	les	investissements	de	
suivi	difficiles	;

20	 	source	:	thomas	reuters
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—  un	 surinvestissement	 aux	 stades	 précoces	 au	 détriment	 des	 stades	
ultérieurs,	avec	des	réserves	de	capitaux	inadéquates	pour	des	investis-
sements	plus	tard	dans	le	cycle	de	croissance	d’une	entreprise	;	

—  un	 manque	 d’investisseurs	 privés	 :	 la	 plupart	 ont	 abandonné	 cette	
catégorie	d’actifs	et	 les	 levées	de	 fonds	sont	devenues	excessivement	
difficiles.

s’il	y	a	de	nombreuses	lacunes	dans	le	cercle,	la	clé	pour	que	le	capital	de	ris-
que	redevienne	une	catégorie	d’actifs	attrayante	sera	que	le	secteur	dans	son	
ensemble	renoue	avec	la	rentabilité.	ce	retour	à	la	rentabilité	sera	essentiel	
non	seulement	pour	la	pérennité	et	la	santé	à	long	terme	du	secteur,	mais	
également	pour	attirer	davantage	d’investissements	en	capital	d’investisseurs	
privés.	Il	n’y	a	pas	de	solution	rapide	à	ce	problème,	mais	établir	un	bassin	
solide	de	gestionnaires	de	fonds	de	capital	de	risque	constitue	une	première	
étape	décisive.

en	 conclusion,	 l’accès	 aux	 capitaux	 demeurera	 crucial	 pour	 les	 entrepre-
neurs	canadiens,	notamment	pour	ceux	des	secteurs	fortement	axés	sur	les	
technologies.	sans	cet	accès,	les	entreprises	de	technologie	sont	incapables	
de	devenir	des	entreprises	de	classe	mondiale,	grandes	et	résilientes.	

Des investisseurs 
avertis et axés 

sur le profit allouent 
des capitaux appropriés 

au secteur du capital 
de risque

Des entrepreneurs 
et des équipes 

de direction compétents 
créent des entreprises 

à fort potentiel 

Des investisseurs 
en capital de 

risque/providentiels 
qualifiés orientent 

leurs fonds 
vers les meilleures 

entreprises

Des options de 
sortie intéressantes 

débouchent sur 
des rendements élevés

Les meilleures 
entreprises prennent 
de l’expansion grâce à 

du financement additionnel 
et au soutien du conseil 
composé d’investisseurs 

en capital de risque

SA
IN

E I
NFRASTRUCTURE DU CAPITAL DE RISQ

U
E

ÉCOSYSTÈME DU 
CAPITAL DE RISQUE

Marché intéressant pour les premiers appels publics à l’épargne 
et les fusions et acquisitions qui a confiance dans les entreprises 
soutenues par du capital de risque

8

Montant adéquat de financement de suivi 
pour les meilleures entreprises jusqu’à la sortie

Des gestionnaires de fonds contribuent au développement 
des sociétés (y compris le choix de la direction) en utilisant 
des réseaux d’expertise et du secteur

7

6

Réseau solide qui lie tous les acteurs à l’échelle nationale 
ainsi qu’avec les marchés, les experts et les entreprises 
à l’échelle mondiale 

Politiques publiques en phase pour encourager 
le capital de risque et l’activité entrepreneuriale

10

9

Un réseau solide d’anges financiers fournit 
des capitaux de démarrage et des capitaux relais adéquats

Des gestionnaires de fonds investissent surtout dans les meilleures 
entreprises et arrêtent rapidement de soutenir 
les sociétés sous-performantes 

5

4

Investisseurs qui allouent le bon montant de capital afin 
de maximiser les rendements ajustés en fonction du risque

1

Offre d’entreprises et d’idées de qualité, 
y compris du financement/des politiques de R-D favorables

Entrepreneurs (en série) et équipes de direction compétents 3

2

le cercle vertueux du capital de risque

Un secteur du capital de risque sain permet  
un « cercle vertueux », qui équilibre  
les rendements et les nouveaux capitaux
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l’accès	 aux	 capitaux	 n’est	 qu’une	 pièce	 du	 casse-tête.	 aujourd’hui,	 les	
entrepreneurs	 ont	 besoin	 de	 capital	 à	 valeur	 ajoutée	 («	 smart	 money	 »)	
qui	 combine	 du	 capital	 et	 du	 savoir-faire	 afin	 d’aider	 à	 gérer	 des	 besoins	
commerciaux	complexes	–	accéder	à	la	recherche,	attirer	des	talents,	déve-
lopper	des	contacts	mondiaux,	conclure	des	opérations	internationales,	etc.	
cette	combinaison	efficace	de	services,	qui	est	la	clé	de	voûte	du	soutien	de	
Bdc	aux	pme,	sera	encore	plus	importante	dans	l’avenir.

D’autrES BanquES DE DéVELoPPEMEnt 
offrEnt un aPPuI SoLIDE à LEurS 
EntrEPrEnEurS

les	 entrepreneurs	 canadiens	 doivent	 savoir	 qu’ils	 sont	 en	 concurrence	
directe	avec	des	entrepreneurs	d’un	peu	partout	dans	le	monde	qui	béné-
ficient	du	soutien	de	leurs	propres	banques	de	développement	(Bd).	tout	
comme	Bdc,	les	autres	banques	de	développement	évoluent	en	fonction	des	

BANqUEs ET INsTITUTIONs dE déVElOPPEmENT
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besoins	changeants	du	marché,	et	plusieurs	d’entre	elles	offrent	aujourd’hui	
une	vaste	gamme	d’outils	aux	pme,	notamment	des	services	de	soutien	à	
l’innovation	et	à	la	mondialisation.

Il	existe	plus	de	90	banques	de	développement	dans	le	monde.	au	cours	des	
dernières	années,	Bdc	a	travaillé	avec	nombre	d’entre	elles	pour	échanger	
des	 meilleures	 pratiques	 et	 apprendre	 de	 leurs	 réussites.	 dans	 les	 pays	
développés	comme	l’allemagne,	la	corée	et	le	japon,	les	Bd	sont	des	élé-
ments	incontournables	pour	le	succès	des	politiques	industrielles	nationales.	
elles	soutiennent	notamment	les	pme	dans	les	domaines	de	l’innovation,	de	
l’internationalisation	des	affaires	et	des	 infrastructures	nationales.	généra-
lement,	les	agences	de	développement	les	plus	avancées,	en	termes	d’offre	
de	produits/services	et	d’étendue	des	activités/mandats,	sont	situées	dans	
les	pays	développés	 tels	que	 l’allemagne,	 la	france,	 la	finlande,	 la	corée	
et	le	japon.	par	ailleurs,	les	institutions	de	développement	établies	dans	des	
pays	comme	la	chine,	l’Inde	et	le	Brésil	sont	de	plus	en	plus	utilisées	comme	
moteurs	de	leur	économie	respective	et	sont	de	grande	envergure.

la	plupart	des	Bd	ciblent	les	pme	en	raison	de	leur	contribution	à	la	crois-
sance	et	à	la	prospérité	économiques	de	leur	pays.	dans	le	cadre	du	présent	
examen,	il	convient	de	relever	les	aspects	suivants	du	soutien	des	banques	
de	développement	:
—  41	Bd	ciblent	les	exportations	et	le	commerce
—  24	s’intéressent	à	l’internationalisation	des	affaires,	notamment	au	finan-

cement	d’investissements	étrangers
—  35	se	concentrent	sur	le	soutien	à	l’innovation
—  36	proposent	du	soutien	pour	les	projets	d’infrastructure
—  9	font	de	la	titrisation

d’après	 le	 conference	 Board	 du	 canada,	 en	 plus	 des	 Bd,	 presque	 tous	
les	chefs	de	file	en	matière	d’innovation	de	l’ocde	ont	à	 leur	disposition	
des	programmes	gouvernementaux	visant	à	encourager,	voire	à	créer	l’in-
novation.	«	ces	programmes	prioritaires	sont	appuyés	par	 les	plus	hautes	
instances	gouvernementales.	en	plus	de	stimuler	l’offre	nationale	de	services	
scientifiques	et	technologiques	pertinents,	ces	programmes	encouragent	les	
entreprises	à	y	avoir	recours	pour	gagner	un	avantage	concurrentiel.	»21

21	 	How Canada Performs: Innovation,	conférence	Board	du	canada, 2010,	page	7	(traduction	libre)
(ou	www.conferenceboard.ca/hcp/details/innovation.aspx)
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le	 programme	 américain	 small	 Business	 Innovation	 research	 (sBIr)	 est	
un	 exemple	 de	 mécanisme	 servant	 à	 aiguiser	 la	 compétitivité	 des	 petites	
entreprises	 technologiques.	 ce	 programme	 vise	 notamment	 à	 faciliter	 la	
commercialisation	des	travaux	de	r-d	réalisés	par	le	gouvernement	fédéral	
en	coordonnant	l’accès	à	l’approvisionnement.	chaque	année,	11	ministè-
res/agences	sont	tenus	de	consacrer	une	portion	équivalant	à	2,5	%	de	leur	
fonds	de	r-d	aux	petites	entreprises,	ce	qui	représente	des	déboursements	
annuels	de	2	milliards	de	dollars.	en	s’associant	au	gouvernement	américain,	
les	pme	profitent	des	avantages	appréciables	de	l’innovation	et	gagnent	en	
crédibilité.

les	pays	émergents	misent	également	de	plus	en	plus	sur	 leur	banque	de	
développement	pour	financer	la	croissance	des	entreprises.	l’investissement	
dans	des	fonds	de	capital	de	risque	représente	une	grande	priorité	des	acti-
vités	de	la	Banque	de	développement	de	chine.	elle	soutient	l’innovation	au	
niveau	national	et	joue	un	rôle	important	dans	l’accélération	du	développe-
ment	des	technologies	de	pointe.

les	gouvernements	font	également	appel	à	leur	banque	de	développement	
pour	appuyer	leurs	politiques	dans	les	domaines	émergents	comme	celui	de	
l’infrastructure.	l’Industrial	development	Bank	of	 India	met	en	 relation	 le	
gouvernement	et	d’autres	parties	prenantes	pour	faciliter	 l’acheminement	
de	fonds	vers	des	projets	d’infrastructure	dans	les	secteurs	de	l’électricité,	
des	télécommunications,	des	routes,	des	ports,	des	chemins	de	fer	et	de	la	
logistique.	l’idée	est	d’empêcher	une	économie	productive	d’«	étouffer	»	
avec	des	infrastructures	vieillissantes	et	inefficaces.

par	ailleurs,	de	nombreux	pays	ont	mis	leur	institution	de	développement	à	
contribution	pendant	la	crise	financière	mondiale	en	leur	confiant	des	mesu-
res	visant	à	faciliter	l’accès	des	entreprises	au	financement,	le	plus	souvent	
dans	le	cadre	d’un	programme	de	relance	exhaustif	(comme	ce	fut	le	cas	au	
canada).

À	mesure	que	 les	banques	de	développement	du	monde	entier	assument	
un	rôle	de	soutien	de	plus	en	plus	déterminant	auprès	des	entrepreneurs,	
les	 entrepreneurs	 canadiens	 doivent	 pouvoir	 compter	 sur	 une	 institution	
équivalente	:	Bdc.	
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qUe jamais
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Cadre d’innovation de BdC

CAPITAl COmPéTENCEs

CAPACITé 
(pour	favoriser	l’innovation	progressive)

soutenir	les	investissements	de	toute	
taille	et	de	tous	les	types	d’entreprise	
dans	les	tIc,	la	r-d,	la	me	ainsi		
que	d’autres	initiatives,	dont	celles		
qui	visent	à	trouver	de	nouveaux	
marchés,	afin	d’augmenter		
leur	productivité	et	d’améliorer		
leur	compétitivité

CRéATION 
(de	l’innovation	radicale)

appuyer	la	création	et	la	croissance	des	
entreprises	technologiques,	notamment	
dans	les	domaines	des	tIc,	des	sciences	
de	la	vie	et	de	l’énergie

renforcer	les	compétences	des		
pme	en	développant	leur	capacité		
de	réception	aux	tIc,	en	augmentant	
leur	productivité,	en	affinant	leurs	
compétences	en	affaires	et	en	
élaborant	des	stratégies	pour	assurer	
la	commercialisation	réussie	des	
innovations

COllABORATION

aider	les	pme	à	établir	des	partenariats	avec	d’autres	entreprises	ainsi	qu’avec	les	institutions		
de	l’écosystème	qui	soutiennent	l’entrepreneuriat

tIc	=	technologies	de	l’information	et	des	communications	 r-d	=	recherche	et	développement	 me	=	machinerie	et	équipement

Bdc	a	une	présence	pancanadienne,	un	vaste	réseau	de	partenaires	et	une	
compréhension	approfondie	des	défis	auxquels	 les	entrepreneurs	doivent	
faire	face.

Bdc	continue	de	faire	preuve	d’innovation	dans	l’élaboration	de	solutions	
de	financement,	de	consultation	et	de	capital	de	risque	pour	répondre	aux	
besoins	en	constante	évolution	des	entrepreneurs	canadiens.	

cette	partie	de	la	proposition	décrit,	d’une	part,	les	initiatives	clés	que	Bdc	
met	de	l’avant	pour	fournir	la	base	nécessaire	à	l’innovation	et	à	la	croissance	
des	 pme	 et,	 d’autre	 part,	 les	 parties	 de	 la	 loi	 sur	 la	 Bdc	 auxquelles	 des	
modifications	sont	proposées	pour	permettre	à	 la	Banque	de	continuer	à	
jouer	un	rôle	efficace	au	sein	de	l’écosystème	canadien.
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A.  LE SoutIEn DE BDC à L’éGarD 
DE L’InnoVatIon DES EntrEPrISES 
S’artICuLE autour Du CaPItaL,  
DES CoMPétEnCES Et  
DE La CoLLaBoratIon

Bdc	fournit	du	financement	pour	susciter	des	améliorations	de	la	produc-
tivité	et	d’autres	investissements	dans	l’innovation,	de	même	que	le	capital	
nécessaire	pour	créer	et	faire	croître	des	entreprises	axées	sur	la	technolo-
gie.	au	cours	de	l’exercice	2010,	Bdc	a	consacré	534,6	millions	de	dollars	
à	l’innovation	progressive	et	à	la	croissance	d’entreprises	par	l’intermédiaire	
de	 ses	 activités	 de	 financement	 et	 de	 financement	 subordonné,	 ainsi	 que	
84,6	millions	de	dollars	à	l’innovation	radicale	par	le	biais	de	ses	placements	
de	capital	de	risque.

Bdc	 renforce	 les	 compétences	 des	 pme	 au	 moyen	 de	 ses	 services	 de	
consultation.	ces	services	aident	les	entreprises	à	obtenir	des	crédits	d’impôt	
pour	la	recherche	scientifique	et	le	développement	expérimental	(rs&de),	
à	améliorer	leur	efficacité	opérationnelle	(production	à	valeur	ajoutée,	certi-
fication	Iso	9000,	gestion	de	la	production	et	de	l’exploitation,	gestion	de	la	
chaîne	d’approvisionnement,	etc.),	ainsi	qu’à	percer	de	nouveaux	marchés.

si	Bdc	joue	un	rôle	clé	auprès	des	pme	en	leur	fournissant	du	capital	et	en	
les	aidant	à	affiner	leurs	compétences,	elle	n’agit	pas	seule.	elle	travaille	en	
étroite	 collaboration	 avec	 des	 organismes	 gouvernementaux,	 notamment	
avec	le	programme	d’aide	à	la	recherche	industrielle	(parI),	pour	appuyer	
la	commercialisation	de	nouvelles	technologies.	Bdc,	dont	la	collaboration	
avec	le	parI	s’est	accrue	au	cours	des	dernières	années,	est	également	un	
membre	 actif	 de	 plusieurs	 comités	 et	 groupes	 de	 travail	 relatifs	 aux	 tIc	
soutenus	par	le	gouvernement,	comme	les	réseaux	de	gestionnaires	fédé-
raux	sur	les	tIc	et	le	comité	consultatif	sur	les	tIc	du	maecI.	Bdc	a	aussi	
établi	des	partenariats	avec	divers	 fonds	d’investissement	pour	maximiser	
ses	capacités	au	profit	du	secteur	du	capital	de	risque.
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Bdc	 participe	 en	 outre	 activement	 à	 plusieurs	 autres	 programmes	 sur	
l’innovation	pour	susciter	de	nouvelles	occasions	de	collaboration	et,	ainsi,	
renforcer	l’écosystème	canadien	des	affaires.

en	 vertu	 du	 cadre	 d’innovation	 décrit	 précédemment,	 Bdc	 mène	 trois	
initiatives	d’innovation	clés	:

1.  Renforcer l’écosystème du capital de risque pour mieux soutenir 
les entreprises technologiques

si	le	capital	de	risque	est	devenu	plutôt	rare	au	canada,	l’injection	de	capital	
additionnel	n’est	pas	une	mesure	suffisante	aux	fins	de	l’amélioration	du	ren-
dement.	au	contraire	même,	en	l’absence	d’objectifs	appropriés,	l’injection	
de	nouveaux	capitaux	risque	d’exacerber	les	problèmes	de	l’industrie.	Il	n’y	
a	tout	simplement	pas	eu	de	«	cercle	vertueux	»	du	capital	de	risque	(illustré	
dans	 la	 partie	 II	 du	 présent	 document)	 au	 canada	 ces	 dernières	 années.	
comme	 le	 système	 est	 brisé	 à	 de	 nombreux	 niveaux,	 un	 investissement	
accru,	de	même	que	des	activités	complémentaires	non	liées	à	l’investisse-
ment,	seront	nécessaires	pour	le	relancer.

une	étude	récente	portant	sur	les	activités	d’investissement	de	Bdc	capital	
de	risque	confirme	l’apport	important	de	Bdc	dans	le	maintien	du	secteur	
du	capital	de	risque,	de	même	que	son	rôle	clé	relativement	à	l’atteinte	des	
objectifs	des	politiques	publiques.	en	outre,	un	sondage	réalisé	auprès	de	
divers	acteurs	du	marché,	notamment	des	entrepreneurs	du	domaine	des	
technologies	et	des	co-investisseurs,	souligne	le	rôle	déterminant	de	Bdc	
en	 matière	 d’investissement	 direct,	 particulièrement	 sa	 fiabilité	 à	 titre	 de	
partenaire	dans	 le	cadre	de	 syndicats,	et	 révèle	qu’en	 l’absence	de	Bdc,	
l’industrie	serait	aux	prises	avec	des	difficultés	encore	plus	importantes.

compte	tenu	des	lacunes	et	des	causes	fondamentales	évoquées	précédem-
ment,	 le	maintien	du	statu	quo	au	sein	du	secteur	canadien	du	capital	de	
risque	pourrait	se	traduire	par	une	régression	soutenue	et	prolongée	de	ce	
secteur.	en	sa	qualité	de	catalyseur,	Bdc	doit	faire	preuve	de	leadership	à	
cet	égard	et,	par	conséquent,	modifier	sa	stratégie	de	manière	à	combler	
ces	lacunes.	
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les	objectifs	de	cette	stratégie	visent	notamment	à	:

1.		soutenir	de	façon	plus	marquée	la	réussite	des	entreprises	dans	
lesquelles	Bdc	investit	afin	de	les	aider	à	devenir	des	chefs	de	file	du	
secteur	canadien	des	technologies	;

2.		projeter	les	investisseurs	canadiens	en	capital	de	risque	sur	la	scène	
mondiale	en	favorisant	le	développement	et	le	maintien	d’une		
génération	de	gestionnaires	de	fonds	très	performants	;

3.		démontrer	la	viabilité	du	secteur	canadien	du	capital	de	risque	en	
termes	de	rentabilité,	tant	au	niveau	de	l’investissement	(les	entrepri-
ses)	que	de	la	catégorie	d’actifs	(les	fonds	de	capital	de	risque),	pour	
susciter	des	investissements	et	d’autres	formes	de	soutien	;

4.		jouer	un	rôle	de	premier	plan	pour	stimuler	les	écosystèmes	du	capital	
de	risque	et	de	l’innovation	en	mettant	sur	pied	des	initiatives	axées	sur	
le	renforcement	de	divers	aspects	clés	:	amélioration	des	relations	avec	
l’industrie	à	l’échelle	mondiale,	consolidation	et	soutien	des	réseaux	
d’anges	financiers,	perfectionnement/mentorat	auprès	des	entrepre-
neurs	canadiens	du	domaine	des	technologies,	etc.

2. Augmenter la capacité de réception aux TIC
Bdc	participe	à	 la	 stratégie	 sur	 l’économie	numérique	du	gouvernement	
fédéral	 en	développant	 les	 capacités	 des	pme	et	 en	 appuyant	 la	 création	
d’entreprises	axées	sur	la	technologie.

les	tIc	procurent	aux	pme	un	avantage	concurrentiel	en	les	aidant	à	mieux	
comprendre	les	besoins	de	leurs	clients,	à	transformer	leurs	processus	de	
production,	à	 joindre	 leur	clientèle	plus	rapidement,	à	personnaliser	 leurs	
produits,	à	en	améliorer	la	qualité	et	à	réduire	les	coûts.	les	logiciels	libres,	
l’informatique	 en	 nuage,	 le	 partage	 des	 ressources	 et	 les	 médias	 sociaux	
sont	 autant	 de	 percées	 technologiques	 qui	 permettent	 de	 supprimer	 les	
barrières	à	 l’entrée,	comme	les	contraintes	géographiques	et	 les	coûts	en	
capital,	et	qui	aident	les	entreprises	d’aujourd’hui	à	améliorer	leurs	activités	
et	à	atteindre	leurs	clients	plus	efficacement.

Bdc	est	appelée	à	jouer	un	rôle	prépondérant	dans	la	promotion	de	l’impor-
tance	des	tIc,	rôle	qui	consistera	notamment	à	faire	connaître	les	avantages	
de	l’adoption	d’une	stratégie	numérique	pour	accroître	la	productivité.	la	
formation	et	le	mentorat	des	entrepreneurs,	tout	comme	la	promotion	des	
meilleures	pratiques	et	la	reconnaissance	des	réussites,	constituent	d’autres	
moyens	de	parfaire	les	connaissances	et	l’expertise	des	entreprises	à	l’égard	
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des	 tIc.	 Bdc	 réalisera	 des	 diagnostics	 tIc	 ciblés	 et,	 en	 combinant	 son	
savoir-faire	en	consultation	à	des	services	de	financement	et	de	capital	de	
risque	ciblés,	s’emploiera	à	favoriser	la	capacité	de	réception	des	pme	aux	
tIc.	l’expérience	de	Bdc	montre	que	lorsque	le	financement	s’accompagne	
de	 services-conseils,	 les	perspectives	de	croissance	d’une	entreprise	 sont	
considérablement	améliorées.

Bdc	continuera	d’apporter	son	soutien	à	la	création	et	à	la	croissance	d’en-
treprises	axées	sur	la	technologie	dans	les	domaines	des	tIc,	des	sciences	
de	la	vie,	de	la	fabrication	de	pointe	(dont	l’aérospatiale)	et	d’autres	secteurs	
à	potentiel	de	croissance	élevé.	pour	croître,	ces	entreprises	ont	non	seu-
lement	besoin	de	financement,	mais	également	d’une	stratégie	de	commer-
cialisation	gagnante	et	d’une	visibilité	 accrue	auprès	d’un	 réseau	élargi	de	
clients	potentiels	et	de	partenaires	stratégiques,	autant	à	l’échelle	nationale	
qu’internationale.	 de	 concert	 avec	 ses	 partenaires,	 Bdc	 poursuivra	 ses	
efforts	visant	à	servir	de	plaque	tournante	mondiale	pour	les	entreprises	du	
domaine	des	tIc	et	d’autres	secteurs,	en	leur	donnant	notamment	accès	à	
ce	qui	ce	fait	de	mieux	et	de	plus	pertinent	en	matière	de	recherche,	ainsi	
qu’en	 les	 mettant	 en	 relation	 avec	 des	 partenaires	 technologiques	 et	 des	
chaînes	d’approvisionnement	d’envergure	internationale.

3. Collaborer avec d’autres partenaires en innovation
Il	reste	encore	beaucoup	à	faire	pour	améliorer	l’écosystème	de	l’innovation	
au	 canada.	 compte	 tenu	 des	 centaines	 de	 programmes	 sur	 l’innovation	
déjà	 proposés	 par	 les	 gouvernements	 fédéral	 et	 provinciaux,	 la	 création	
de	 nouveaux	 programmes	 aurait	 pour	 seule	 conséquence	 de	 compliquer	
davantage	l’accès	des	pme	à	ces	programmes.	par	conséquent,	l’accent	doit	
être	mis	sur	le	renforcement	des	relations	avec	les	partenaires	existants	et	
l’établissement	de	nouvelles	relations.

Bdc	 entretient	 des	 relations	 solides	 avec	 bon	 nombre	 de	 programmes	
gouvernementaux.	par	exemple,	des	employés	de	certains	 centres	 régio-
naux	du	parI	partagent	des	locaux	avec	Bdc	pour	mieux	servir	 les	pme.	
de	plus,	grâce	au	référencement	avec	des	incubateurs	et	des	accélérateurs	
technologiques	de	partout	au	pays,	les	pme	ont	accès	à	tout	le	soutien	dont	
elles	ont	besoin.	Bdc	a	également	établi	des	partenariats	avec	des	univer-
sités,	des	établissements	de	recherche	et	des	programmes	à	tous	les	paliers	
de	gouvernement,	et	contribue	au	développement	d’un	marché	des	pme	
propice	au	réseautage	et	à	la	collaboration.
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Bdc	entend	renforcer	ses	partenariats	existants	et	en	établir	de	nouveaux,	
particulièrement	pour	faciliter	l’accès	des	pme	à	la	recherche	et	développer	
les	compétences	des	entrepreneurs	en	matière	de	commercialisation	des	
technologies.	 en	 associant	 les	 pme	 aux	 programmes	 qui	 conviennent	 le	
mieux	à	leurs	besoins,	Bdc	offre	un	service	amélioré	à	ses	clients	et	opti-
mise	la	prestation	des	programmes.	l’entrepreneur	canadien	est	le	premier	
à	 bénéficier	 d’une	 amélioration	 des	 capacités	 de	 l’ensemble	 du	 système,	
rendue	possible	grâce	à	la	collaboration.

B.  MoDIfICatIonS néCESSaIrES 
à La LoI Sur La BDC Pour réPonDrE 
aux BESoInS aCtuELS Et futurS  
DES EntrEPrEnEurS CanaDIEnS

s’il	y	a	une	chose	à	retenir	des	expériences	de	ces	deux	dernières	années,	
c’est	que	l’avenir	est	imprévisible.	Bdc	a	certes	bien	rempli	son	rôle	dans	le	
passé,	mais	comment	devrait-elle	être	équipée	pour	les	années	à	venir	?	

cette	section	décrit	les	parties	de	la	loi	sur	la	Bdc	auxquelles	des	modifi-
cations	sont	proposées	pour	permettre	à	la	Banque	de	continuer	à	jouer	un	
rôle	efficace	au	sein	de	l’écosystème	canadien	des	affaires.	pour	demeurer	
apte	 à	 répondre	 aux	 besoins	 et	 continuer	 d’être	 un	 partenaire	 pour	 les	
entrepreneurs	canadiens,	Bdc	doit	faire	preuve	d’une	agilité	et	d’une	capa-
cité	à	innover	renforcées.	son	mandat	devrait	être	modernisé,	en	particulier	
dans	trois	domaines	importants	:
—  les	instruments	financiers	que	la	Banque	peut	déployer;
—  les	services	non	financiers	qu’elle	peut	offrir;
—  le	soutien	qu’elle	peut	fournir	aux	entreprises	qui	étendent	leurs	activités	

au	delà	du	marché	national.

parallèlement,	les	attributs	distincts	de	Bdc,	notamment	son	rôle	complé-
mentaire	 dans	 le	 financement	 et	 l’attention	 particulière	 qu’elle	 porte	 aux	
pme,	doivent	être	conservés.

Bdc	suggère	également	d’autres	modifications	à	sa	loi,	notamment	l’ajout	
d’une	exigence	de	viabilité	financière,	le	retrait	de	la	limite	de	capital	versé	
et	la	modernisation	de	sa	structure	de	régie.

« Notre équipe, dont le 
siège est situé sur l’île 
de Vancouver, sillonne 
le monde à la recherche 
d’articles pour la maison 
attrayants et uniques, 
destinés aux détaillants 
canadiens. J’ai fait 
affaire autant avec BDC 
Financement qu’avec BDC 
Consultation. Le service à 
la clientèle est fantastique. 
Vous avez le sentiment qu’ils 
se soucient vraiment de vous 
et s’intéressent sincèrement 
à votre entreprise. »

—  Irene Gillespie, 
propriétaire d’Indaba 
Trading Ltd., Parksville 
(C.-B.) (ancien client)

CE qUE dIsENT  
lEs ClIENTs dE BdC…
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l’exercice	des	pouvoirs	de	Bdc	continuerait	d’être	surveillé	par	le	gouver-
nement	fédéral	au	moyen	du	plan	d’entreprise	quinquennal	de	la	Banque	et	
d’autres	mécanismes	de	régie.

les	modifications	proposées	ci-après	n’entraînent	pas	de	coûts	supplémen-
taires	 pour	 le	 gouvernement	 du	 canada.	 Bdc	 continuera	 d’investir	 ses	
profits	dans	les	entreprises	canadiennes	qui	sont,	collectivement,	le	fer	de	
lance	de	l’économie	canadienne	et	le	moteur	de	la	croissance	au	canada.

Il	 n’est	 pas	 prévu	 que	 l’ensemble	 des	 modifications	 proposées	 soient	
apportées	immédiatement.	cependant,	étant	donné	la	 longue	période	qui	
s’écoule	entre	chaque	examen	législatif,	 il	est	de	la	plus	haute	 importance	
que	les	modifications	soient	autorisées	afin	que	Bdc	dispose	de	la	souplesse	
nécessaire	pour	soutenir	les	besoins	des	pme,	aujourd’hui	et	au	cours	des	
dix	prochaines	années.

1.  les PmE ont besoin d’avoir accès à un éventail  
d’outils financiers plus large

l’accès	 au	 financement	 demeure	 l’élément	 central	 de	 la	 croissance	 et	 de	
l’innovation	pour	les	pme.	malgré	tout,	des	lacunes	structurelles	subsistent	
–	les	taux	d’approbation	et	la	valeur	des	prêts	aux	exportateurs,	aux	inno-
vateurs	et	aux	jeunes	entreprises	sont	plus	faibles	que	ceux	de	la	population	
générale	des	pme.

alors	que	Bdc	continuera	de	faire	sa	part	pour	combler	ces	lacunes	struc-
turelles,	la	nécessité	de	compléter	les	outils	de	financement	énoncés	dans	la	
loi	(«	prêts,	garanties	et	investissements	»)	par	d’autres	formes	de	soutien	
financier	s’impose	de	plus	en	plus.

la	 crise	financière	 récente	a	 apporté	 la	preuve	que	des	 types	de	 soutien	
financier	aussi	bien	direct	qu’indirect	 (le	 fait	de	soutenir	ou	de	refinancer	
d’autres	 fournisseurs	 directs)	 sont	 nécessaires	 pour	 s’attaquer	 aux	 défis	
immédiats.	 un	 soutien	 financier	 indirect	 peut	 être	 fourni	 au	 moyen	 de	
différents	 canaux,	 telle	 une	 fiducie.	 Il	 peut	 aussi	 l’être	 par	 le	 truchement	
d’organismes	sans	but	lucratif	qui	ont	des	liens	étroits	avec	la	communauté	
des	pme.	ces	organismes	souhaitent	que	Bdc	soutienne	des	groupes	cibles	
d’entrepreneurs	et	d’entreprises.

« La création de la FCCG a 
aidé à stimuler l’intérêt des 
investisseurs à l’égard du 
marché canadien des TACM 
du secteur de l’automobile 
et a contribué récemment à 
l’exécution fructueuse, par 
Crédit Ford, de transactions 
portant sur des prêts à 
des consommateurs et des 
baux. »

—  Charles Bilyeu, président, 
Crédit Ford du Canada 
Limitée, dans une lettre 
adressée à BDC le 24 
juillet 2009

« La création et la mise 
en œuvre de la FCCG ont 
été un facteur clé dans 
le rétablissement de la 
confiance des investisseurs... 
Les efforts [de BDC] qui 
se sont soldés par une 
autorisation d’acheter des 
titres émis par Fleet Leasing 
Receivables Trust ont été le 
catalyseur du redémarrage 
du marché pour nos 
TACM. »

—  Mark Johnson, premier 
vice-président et 
trésorier de PHH Vehicle 
Management Services Inc., 
dans une lettre au ministre 
de l’Industrie datée du  
19 février 2010

BdC ET lA CRIsE  
fINANCIÈRE : fCCg
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or,	 la	 capacité	 de	 Bdc	 de	 fournir	 du	 financement	 au	 profit	 de	 pme	 par	
l’entremise	de	fiducies	ou	d’organismes	sans	but	lucratif	est	limitée	par	le	fait	
que	la	loi	exige	que	ces	organisations	aient	un	investissement	dans	le	projet	
pour	démontrer	qu’elles	ont	une	«	participation	à	 l’entreprise	considérée	
comme	durable	».	la	fiducie	ou	l’organisme	sans	but	lucratif	ne	remplirait	
pas	cette	exigence.

l’implication	de	Bdc	auprès	de	la	fondation	canadienne	des	jeunes	entre-
preneurs	(fcje)	constitue	un	exemple.	dans	le	cadre	d’un	partenariat	avec	
la	fcje,	Bdc	accorde	des	petits	prêts	à	de	jeunes	entrepreneurs	canadiens	
pour	financer	le	démarrage	d’entreprises.	la	Banque	ne	peut	toutefois	pas	
fournir	le	financement	directement	à	l’organisation	–	elle	doit	accorder	les	
prêts	 individuellement	aux	entrepreneurs.	 Il	 serait	beaucoup	plus	efficient	
de	 tirer	parti	des	 ressources	de	 la	fcje	pour	 atteindre	ce	créneau.	pour	
la	même	raison,	Bdc	est	également	gênée	dans	sa	capacité	de	fournir	du	
financement	direct	à	de	nombreux	incubateurs	technologiques	au	canada,	
lesquels	sont	des	organismes	sans	but	lucratif.

un	autre	exemple	de	soutien	financier	indirect	est	la	titrisation.22	les	homolo-
gues	de	Bdc	partout	dans	le	monde	sont	activement	engagés	dans	la	titrisation.	
la	titrisation	fait	notamment	partie	des	activités	de	base	de	la	japan	finance	
corporation,	et	de	la	KfW	(KfW	mittelstandsbank),	en	allemagne.	

la	loi	sur	la	Bdc	n’autorise	pas	la	Banque	à	jouer	ce	rôle	indirect	dans	le	
cadre	de	ses	activités	courantes.	elle	ne	peut	le	faire	qu’au	cas	par	cas,	en	
vertu	d’une	directive	spéciale	du	ministre	responsable.	par	ailleurs,	comme	
il	est	indiqué	dans	la	partie	I,	Bdc	s’est	vu	confier	un	mandat	spécial	par	le	
ministre	de	l’Industrie,	dans	le	cadre	du	plan	d’action	économique	élaboré	
par	le	gouvernement	fédéral	en	réponse	à	la	crise	financière,	pour	gérer	la	
facilité	canadienne	de	crédit	garanti	(fccg).	sa	participation	à	cette	facilité	
a	permis	de	fournir	3,7	milliards	de	dollars	pour	alléger	les	pressions	dans	
les	industries	de	l’automobile	et	de	l’équipement	et	s’est	avérée	un	moyen	
efficace	de	soutenir	un	secteur	en	crise.

Bdc	devrait	aussi	être	capable	d’offrir	une	gamme	plus	large	d’instruments	
de	financement	qui	sont	peut-être	disponibles	pour	les	grandes	entreprises,	
mais	 auxquels	 les	 pme	 ont	 du	 mal	 à	 accéder.	 par	 exemple,	 les	 pme	 ont	
de	la	difficulté	à	participer	aux	nouveaux	projets	d’infrastructure	nationaux	
parce	qu’elles	ont	du	mal	à	obtenir	des	 services	de	cautionnement.	Bdc	
n’est	pas	en	mesure	de	leur	fournir	ces	produits,	car	ils	n’entrent	pas	dans	

22	 	la	titrisation	est	une	forme	de	financement	par	emprunt	faisant	appel	au	regroupement	d’actifs		
non	liquides	(par	ex.,	des	prêts	ou	des	baux)	pour	atténuer	les	risques	sous-jacents.
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le	cadre	des	«	prêts,	garanties	et	investissements	»,	ce	qui	désavantage	les	
pme	canadiennes	par	 rapport	 à	 leurs	homologues	d’autres	pays.	la	KfW,	
la	Banque	de	développement	de	chine,	 l’Industrial	development	Bank	of	
India	et	la	Banque	de	développement	du	japon	fournissent	toutes	du	soutien	
financier	pour	les	projets	d’infrastructure.

l’augmentation	 du	 soutien	 de	 Bdc	 à	 l’égard	 des	 projets	 d’infrastruc-
ture	 nationaux	 profiterait	 au	 canada	 de	 plusieurs	 façons.	 aujourd’hui,	 les	
infrastructures	 canadiennes	 vieillissantes	 représentent	 un	 poids	 énorme	 et	
s’apparentent	à	un	désavantage	concurrentiel	par	rapport	aux	infrastructures	
modernes	des	marchés	émergents.	l’appui	de	Bdc	permettrait	de	consacrer	
progressivement	 des	 ressources	 financières	 à	 la	 modernisation	 des	 infras-
tructures	et,	surtout,	de	favoriser	la	participation	des	pme	à	de	tels	projets.	
les	pme	qui	participent	à	d’importants	projets	d’infrastructure,	notamment	
dans	 le	domaine	de	 l’exploitation	pétrolière	et	gazière	en	mer,	gagnent	en	
visibilité	 et	 en	 expérience	 et	 profitent	 de	 contacts	 mondiaux	 au	 sein	 de	
grandes	multinationales	à	toutes	les	étapes	de	la	chaîne	d’approvisionnement.

comme	ce	fut	le	cas	dans	le	passé,	le	contexte	des	affaires	changeant	fera	
apparaître	de	nouvelles	approches	en	matière	de	financement.	l’évolution	
des	entreprises,	qui	sont	de	moins	en	moins	des	sociétés	manufacturières	
et	de	plus	en	plus	des	 sociétés	de	service	 innovatrices	et	des	entreprises	
«	 fondées	sur	 le	savoir	»	se	poursuit	et	 fera	naître	 le	besoin	de	nouveaux	
instruments.	 le	 changement	 climatique	 pourrait	 lui	 aussi	 susciter	 des	
innovations	financières	telles	que	le	commerce	des	crédits	de	carbone.	des	
discussions	sur	l’investissement	«	vert	»	et	sur	les	mécanismes	de	politiques	
en	vue	de	combler	la	lacune	au	chapitre	du	financement	ont	été	amorcées	en	
janvier	2010	au	forum	économique	mondial	tenu	à	davos.	de	plus,	les	ten-
dances	réglementaires,	telles	que	les	normes	de	fonds	propres	des	banques	
établies	par	le	comité	de	Bâle	et	leur	incidence	possible	sur	la	disponibilité	
du	capital,	pourraient	modifier	le	paysage	du	financement.

la	dernière	crise	a	clairement	démontré	que	le	marché	peut	se	contracter	
rapidement.	avoir	 une	 institution	 comme	Bdc,	 capable	de	 jouer	 rapide-
ment	un	rôle	anticyclique,	est	essentiel	pour	réduire	la	volatilité.	étant	donné	
que	la	loi	sur	la	Bdc	est	présentement	restrictive,	la	capacité	de	la	Banque	
d’innover	et	de	lancer	de	nouveaux	outils	de	financement	est	restreinte.
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pour	faire	en	sorte	que	Bdc	demeure	agile	et	qu’elle	aide	les	entreprises	
canadiennes	maintenant	et	dans	l’avenir,	la	loi	sur	la	Bdc	devrait	:
—  être	 modifiée	 pour	 permettre	 à	 la	 Banque	 de	 servir	 sa	 clientèle	 pre-

mière,	les	entrepreneurs,	au	moyen	d’un	éventail	plus	large	de	conduits	
(tels	les	fiducies	et	les	organismes	sans	but	lucratif)	;

—  être	 suffisamment	 générale	 pour	 permettre	 l’utilisation	 d’un	 éventail	
plus	large	d’outils	financiers.

2.  les PmE ont besoin d’avoir accès à une gamme  
plus large de services non financiers

le	 soutien	 financier	 n’est	 pas	 le	 seul	 élément	 moteur	 nécessaire	 pour	 se	
mesurer	à	la	concurrence	et	gagner.	l’accès	aisé	à	des	ressources	non	finan-
cières	(expertise,	conseils,	temps,	etc.)	est	également	crucial	pour	le	succès	
des	 pme.	 par	 exemple,	 un	 récent	 sondage	 auprès	 des	 clients	 de	 Bdc	 a	
montré	que	41	%	d’entre	eux	manquent	simplement	de	temps	pour	innover.	
alors	que	 les	 grandes	entreprises	possèdent	 généralement	 la	 capacité	ou	
les	ressources	 internes	nécessaires	pour	obtenir	 l’expertise	et	 les	conseils	
dont	elles	ont	besoin	pour	réussir	dans	un	environnement	concurrentiel,	la	
plupart	des	entrepreneurs	canadiens	exercent	leurs	activités	sur	une	petite	
échelle	et	cumulent	plusieurs	fonctions	dans	l’entreprise.	leur	taille	restreint	
leur	accès	aux	ressources	ce	qui,	à	son	tour,	limite	leur	capacité	de	créer	une	
assise	solide	pour	la	croissance.	

les	 pme	 recherchent	 un	 accès	 à	 des	 ressources	 abordables.	 s’il	 est	 vrai	
que	 les	 services	de	consultation	de	Bdc	sont	efficaces	pour	 renforcer	 la	
capacité	des	plus	petites	entreprises,	il	serait	possible	de	faire	davantage	si	la	
loi	ne	restreignait	pas	Bdc	à	l’offre	de	services	de	planification	stratégique,	
de	conseils	 et	 formation	en	gestion	et	d’information.	en	ce	qui	 concerne	
l’adoption	de	la	technologie,	par	exemple,	Bdc	devrait	avoir	la	possibilité	de	
faciliter	l’accès	à	une	gamme	plus	complète	de	services	techniques,	consul-
tatifs	 et	 financiers	 en	 organisant	 des	 programmes	 de	 groupe	 pour	 mieux	
combler	les	besoins	des	entrepreneurs.

d’autres	 banques	 de	 développement	 ont	 mis	 en	 place	 avec	 succès	 une	
variété	de	services	non	financiers	 innovateurs	pour	assurer	à	 leurs	clients	
une	place	sur	l’échiquier	mondial.	la	small	Industries	development	Bank	of	
India	(sIdBI)	tire	parti	d’une	relation	avec	Intel	pour	stimuler	 l’intégration	
des	 tI	 dans	 les	 entreprises	 indiennes.	 la	 small	 Business	 corporation	 de	
corée	offre	un	programme	appelé	BIZ-match	pour	jumeler	des	entreprises	
internationales	avec	les	manufacturiers	coréens.
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pour	faire	en	sorte	que	Bdc	s’acquitte	comme	il	se	doit	de	son	rôle	de	ban-
que	de	développement	dans	l’avenir	et	renforcer	la	capacité	concurrentielle	
des	pme	qu’elle	sert,	la	loi	devrait	accorder	une	plus	grande	flexibilité	en	:
—  élargissant	 la	 gamme	de	produits	 et	 services	non	financiers	que	Bdc	

peut	offrir.

3.  les PmE ont besoin de soutien pour étendre  
leurs activités au-delà du marché canadien

compte	tenu	de	la	taille	relativement	modeste	du	marché	intérieur	cana-
dien	et	de	la	croissance	de	la	chine,	de	l’Inde	et	du	Brésil,	les	pme	doivent,	
à	 l’instar	 des	 grandes	 entreprises,	 vendre,	 s’approvisionner	 et	 investir	 en	
amérique	du	nord	et	à	l’étranger	pour	croître.	dans	le	secteur	du	capital	
de	risque,	cela	est	impératif.	en	effet,	les	jeunes	entreprises	technologiques	
doivent	avoir	une	vocation	mondiale	dès	le	départ	afin	d’élaborer	-	de	mettre	
en	œuvre	des	stratégies	de	commercialisation	efficaces.

des	entreprises	de	toutes	les	tailles	recherchent	des	occasions	d’investir	aux	
états-unis	et	à	l’étranger	pour	diminuer	les	coûts	de	production,	améliorer	
la	productivité	et	se	rapprocher	des	clients.	loin	de	supplanter	des	emplois	
au	canada,	les	investissements	à	l’étranger	profitent	au	canada	grâce	à	une	
amélioration	de	la	r-d,	de	la	productivité	et	de	l’innovation.	par	exemple,	
des	 fournisseurs	de	pièces	d’automobile	ont	demandé	à	Bdc	de	financer	
leurs	établissements	de	production	à	 l’étranger	afin	de	pouvoir	regrouper	
sous	un	même	toit	 leurs	activités	et	celles	de	 leurs	clients,	d’importantes	
multinationales	 du	 secteur	 de	 l’automobile.	 un	 tel	 soutien	 financier	 est	
difficile	à	obtenir	de	sources	privées.

comme	il	est	expliqué	dans	la	partie	II,	accéder	aux	marchés	étrangers	peut	
être	un	défi	de	taille	pour	les	pme.	les	marchés	émergents	sont	plus	risqués	
et	complexes.	en	général,	 les	 institutions	financières	commerciales	ont	un	
appétit	 limité	 pour	 les	 risques	 à	 l’étranger	 liés	 aux	 investissements	 dans	
des	usines,	des	entrepôts	et	d’autres	installations	situés	dans	d’autres	pays.	
ce	soutien	financier	est	encore	plus	limité	pour	les	petites	entreprises	qui	
cherchent	à	nouer	des	liens	critiques	avec	des	fournisseurs	et	des	réseaux	de	
distribution	mondiaux.	or,	elles	ne	peuvent	se	permettre	de	passer	à	côté	
du	potentiel	d’investissement	que	présentent	les	marchés	en	émergence.

l’un	 des	 défis	 pour	 les	 entrepreneurs	 canadiens	 consiste	 à	 développer	
un	 esprit	 tourné	 vers	 le	 monde.	 établir	 des	 contacts	 avec	 le	 service	 des	
délégués	commerciaux	du	canada,	prendre	part	à	une	mission	commerciale	
et	 accéder	 à	 l’expertise	 en	 consultation	 de	 Bdc	 sont	 autant	 de	 moyens	
pour	 les	 nouveaux	 exportateurs	 de	 gagner	 en	 expérience	 et	 de	 se	 faire	
des	 contacts.	certains	 acquièrent	de	 l’expérience	à	 l’échelle	mondiale	en	

Le Comité sénatorial 
permanent des affaires 
étrangères et du commerce 
international a proposé 
récemment un plan 
d’action pour améliorer la 
compétitivité du Canada 
indiquant que les PME 
continuent de « [manquer] 
de ressources pour prendre 
pied sur les marchés 
étrangers comme la Chine, 
l’Inde et la Russie et ainsi 
profiter de leur essor ».

Selon la recommandation du 
Comité, « le gouvernement 
du Canada devrait voir à 
ce qu’elles continuent de 
recevoir l’aide et les conseils 
dont elles ont besoin à ce 
chapitre ».

—  Comité sénatorial 
permanent des affaires 
étrangères et du 
commerce international, 
Un plan d’action canadien 
pour une nouvelle 
économie mondiale : 
Réponse à l’émergence  
de la Russie, de l’Inde et 
de la Chine, juin 2010
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important	des	matières	premières	ou	d’autres	produits.	pour	d’autres,	 la	
mondialisation	est	synonyme	d’investissement	à	l’étranger	(investissements	
directs	 étrangers	 (Ide)	 sortants)	ou	d’investissement	 étranger	 au	canada	
(investissements	directs	étrangers	(Ide)	entrants).

Bien	que	Bdc	ait	 joué	un	 rôle	essentiel	 en	 facilitant	 l’accès	 aux	marchés	
étrangers	à	certaines	entreprises	canadiennes,	la	loi	limite	le	champ	d’action	
de	 la	Banque	aux	personnes	qui	exploitent	«	une	entreprise	au	canada	».	
cette	prescription	statutaire	affecte	Bdc	sur	deux	fronts.	premièrement,	du	
point	de	vue	d’un	prêteur	à	terme,	elle	empêche	Bdc	de	financer	l’établis-
sement	d’une	filiale	étrangère	(aux	états-unis	ou	à	l’extérieur	de	l’amérique	
du	nord)	par	l’un	de	ses	clients	canadiens.	elle	restreint	en	outre	sa	capacité	
de	financer	l’acquisition	d’un	concurrent	étranger	par	une	entité	canadienne.	
Bdc	 a	 dû	 financer	 ces	 transactions	 via	 l’entreprise	 canadienne,	 ce	 qui	 a	
eu	pour	effet	de	grever	 lourdement	 le	bilan	de	 l’entreprise	canadienne	et	
d’étouffer	ses	perspectives	de	croissance	future.	deuxièmement,	du	point	
de	vue	d’un	investisseur	en	capital	de	risque,	elle	limite	la	capacité	de	Bdc	
d’établir	des	réseaux	et	des	partenariats	stratégiques	mondiaux	au	bénéfice	
de	ses	clients	et	de	l’ensemble	de	l’industrie	canadienne	du	capital	de	risque.

la	restriction	statutaire	limite	en	outre	la	capacité	de	Bdc	de	financer	des	
entreprises	étrangères	innovatrices	et	axées	sur	la	croissance	qui	pourraient	
s’établir	au	canada	(directement	ou	dans	le	cadre	de	coentreprises)	et	créer	
des	 emplois	 et	 de	 la	 richesse	 pour	 le	 pays,	 ce	 qui,	 à	 son	 tour,	 réduit	 les	
possibilités	 de	 transfert	 de	 technologie	 et	 de	 création	 d’emplois	 dans	 les	
industries	fondées	sur	le	savoir	au	canada.

la	banque	de	développement	de	finlande	(finnvera)	offre	un	«	prêt	à	l’inter-
nationalisation	»	pour	financer	les	activités	commerciales	de	pme	finlandaises	
à	l’étranger.	ce	prêt	peut	être	utilisé	lorsqu’une	filiale	ou	une	société	affiliée	
établie	à	l’étranger	a	besoin	de	capitaux	pour	ses	investissements,	son	déve-
loppement	ou	sa	croissance.	Il	peut	aussi	servir	pour	acquérir	ou	accroître	
une	participation	dans	une	filiale	ou	une	société	affiliée	établie	à	l’étranger,	
ou	augmenter	son	capital	social.
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de	nos	jours,	la	réalité	mondiale	en	évolution	rapide	exige	de	l’agilité	et	de	
la	flexibilité.	ces	qualités,	les	entrepreneurs	les	exigent	d’eux-mêmes,	et	on	
n’en	attend	pas	moins	de	la	part	des	institutions	–	comme	Bdc	–	qui	les	ser-
vent.	Bdc	devrait,	pour	cette	raison,	avoir	la	flexibilité	de	suivre	ses	clients	
dans	 leurs	projets	de	développement	pour	autant	que	 les	 investissements	
soient	 judicieux	et	qu’ils	servent	 les	 intérêts	du	canada.	les	pme	clientes	
s’attendent	 à	 ce	 soutien	 et	 voient	 dans	 celui-ci	 l’évolution	 naturelle	 de	 la	
relation	qu’elles	ont	établie	avec	Bdc.

l’urgence	de	s’attaquer	à	l’accès	des	pme	aux	marchés	étrangers	nécessite	
un	effort	collectif.	pour	transformer	le	canada,	de	nation	commerçante	qu’il	
était,	 en	«	nation	de	commerçants	 »,	 il	 faut	mobiliser	 tout	un	éventail	de	
mécanismes	afin	de	leur	permettre	de	saisir	les	occasions	à	l’échelle	mon-
diale.	 la	 proposition	 de	 valeur	 unique	 de	 Bdc	 est	 sa	 proximité	 avec	 les	
entrepreneurs	et	sa	capacité	de	combiner	du	financement	et	des	services	
de	consultation.	avec	plus	de	100	centres	d’affaires	partout	au	canada	et	
500	directeurs	de	comptes	sur	le	terrain,	 la	Banque	fournit	aux	entrepre-
neurs	 un	 soutien	 financier	 et	 une	 expertise	 personnalisée	 en	 matière	 de	
développement	d’entreprise,	tout	en	continuant	de	collaborer	avec	d’autres	
partenaires	tels	qu’edc	et	le	maecI.

pour	faire	en	sorte	que	Bdc	accompagne	les	occasions	de	croissance	des	
pme	et	qu’elle	contribue	à	la	compétitivité	du	canada	dans	la	réalité	mon-
diale	d’aujourd’hui,	la	loi	devrait	lui	donner	une	plus	grande	flexibilité	en	:
—  modifiant	la	disposition	qui	stipule	que	le	bénéficiaire	du	soutien	financier	

de	Bdc	doit	exploiter	une	entreprise	au	canada,	de	manière	à	passer	
d’un	critère	géographique	à	un	critère	qui	dénote	un	avantage	pour	le	
canada.
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Investissements directs étrangers (IdE) – Avantages, mythes et réalités

IdE ENTRANTs IdE sORTANTs

Investissements	étrangers	au	canada	(établissement	de	nou-
velles	 installations	ou	acquisition	d’installations	existantes	au	
canada)

Investissements	à	l’étranger	par	des	entreprises	canadiennes	
(établissement	d’une	nouvelle	filiale	à	l’étranger	ou	acquisition	
d’une	 entreprise	 étrangère	 existante).	 aussi	 connus	 sous	 le	
nom	d’investissements	directs	canadiens	à	l’étranger	(Idce).

AVANTAgEs POUR lE CANAdA

—	 	Injection	de	nouveaux	capitaux	au	pays

—	 	création	d’emplois	et	augmentation	de	l’assiette	fiscale

—	 	accès	à	la	technologie	et	à	l’innovation

—	 	accès	à	de	l’expertise,	des	cultures	et	des	talents	
en	gestion	nouveaux

—	 	accès	à	des	chaînes	de	valeur	mondiales

—	 	ouverture	sur	le	monde	des	centres	de	production	
nord-américains

—	 	croissance	(et	parfois	survie)	des	entreprises

AVANTAgEs POUR lE CANAdA

—	 	entreprises	canadiennes	plus	résilientes	et	durables

—	 	amélioration	de	la	productivité	grâce	aux	coûts	
de	production	moins	élevés

—	 	accès	à	la	technologie,	à	des	contacts	et	
à	de	nouveaux	marchés

—	 	augmentation	de	la	rentabilité

—	 	Influence	sur	les	chaînes	d’approvisionnement	mondiales

—	 	accès	facilité	aux	occasions	d’approvisionnement	
publiques	et	locales

—	 	avantages	des	accords	de	libre-échange	
et	contournement	des	barrières	commerciales

—	 	compétitivité	accrue

myThE :

« Le Canada est surexploité »
RéAlITé :

—	 	depuis	le	milieu	des	années	1990,	les	investissements	
sortants	surclassent	les	investissements	entrants.

—	 	des	pays	comme	Israël,	le	royaume-uni,	l’australie	
et	la	corée	cherchent	activement	à	attirer	des	investis-
seurs	étrangers.

—	 	les	efforts	du	canada	pour	attirer	des	investisseurs	
étrangers	sont	de	moins	en	moins	fructueux	:	notre	
part	mondiale	en	termes	d’Ide	entrants	est	passée		
de	8	%	en	1980	à	3	%	en	2008.

—	 	la	productivité	et	l’historique	de	recherche	des	
entreprises	sous	contrôle	étranger	sont	meilleurs	que	
ceux	des	entreprises	canadiennes	(statistique	canada).

—	 	les	Ide	entrants	aiguisent	la	résilience	des	entreprises	
d’ici.	face	à	une	compétitivité	accrue,	les	entreprises	
canadiennes	prennent	des	mesures	pour	être	à	la	
hauteur	et	se	démarquer.

myThE :

« Le Canada délocalise les emplois »
RéAlITé :

—	 	les	Ide	sortants	stimulent	l’activité	économique	
nationale	grâce	à	l’amélioration	de	la	productivité		
et	à	la	compétitivité	accrue	des	entreprises.

—	 	chaque	dollar	investi	à	l’étranger	rapporte	2	$	
en	exportations	additionnelles	et	1,70	$	en	termes	
d’excédent	commercial	(ocde)

—	 	les	Ide	sortants	se	traduisent	par	une	augmentation	
de	la	r-d,	de	l’emploi	et	de	l’exportation.

—	 	les	entreprises	canadiennes	doivent	augmenter	leur	
résilience	en	investissant	à	l’étranger.

—	 	la	sous-traitance	renforce	la	capacité	stratégique,	
la	r-d,	les	ventes,	le	marketing	et	les	autres	activités		
à	valeur	ajoutée	des	entreprises.

—	 	les	Ide	sortants	contribuent	à	l’augmentation	
de	la	résilience	des	entreprises	canadiennes.
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Investissements directs étrangers (IdE) – Avantages, mythes et réalités

sOURCEs OffICIEllEs

Foncer pour gagner – Rapport final, Groupe d’étude  
sur les politiques en matière de concurrence,	juin	2008

How Canada Performs: A Report Card on Canada,	
conference	Board	du	canada,	2009

Re-Energizing Canada’s International Trad, Strategies  
for Post-Recession Success,	conference	Board	du	canada,	2010

Aller au-devant des besoins, Produire des résultats : EDC  
dans un contexte commercial en évolution – Mémoire sur l’examen 
2008 de la Loi sur le développement des exportations,  
exportation	et	développement	canada,	2008

Report on Canada 2008: Setting our Sights on Canada’s  
2020 Prosperity Agenda,	Institute	for	competitiveness	
and	prosperity,	2008

Trade, innovation and prosperity, Working Paper 14,	
Institute	for	competitiveness	and	prosperity,	2010

Investissements directs étrangers (IdE) entrants 
et sortants (part	canadienne	mondiale	en	%)

8 %

7 %

6 %

5 %

4 %

3 %

0 %
1985 1990

IDE entrants

IDE sortants

1995 2000 20051980

source	:	conférence	des	nations	unies	sur	le	commerce		
et	le	développement,	fdI	statistics,	2010

4.  Inscrire dans la loi l’exigence de viabilité financière  
tout en maintenant la flexibilité de BdC

Bdc	 est	 l’une	 des	 rares	 banques	 de	 développement	 du	 monde	 capable	
d’établir	 un	 équilibre	 entre	 son	 mandat	 d’intérêt	 public	 et	 son	 mandat	
commercial.	 elle	 continue	 de	 remplir	 son	 mandat	 commercial	 en	 termes	
de	rendements.	le	rendement	financier	de	Bdc	est	soutenu	par	sa	solide	
expertise	en	gestion	du	risque	et	par	la	qualité	de	ses	mécanismes	de	régie.	
dans	l’avenir,	Bdc	croit	qu’une	exigence	de	viabilité	financière	devrait	être	
inscrite	dans	sa	loi.

lorsque	Bdc	a	reçu	son	nouveau	mandat	en	1995,	les	législateurs	n’auraient	
pu	prédire	la	croissance	que	connaîtrait	le	portefeuille	(qui	a	grimpé	d’environ	
3	milliards	de	dollars	pour	se	situer	à	19	milliards	de	dollars	aujourd’hui),	pas	
plus	que	l’étendue	et	l’ampleur	des	activités	entreprises	au	cours	des	15	der-
nières	 années.	 la	 volatilité	 qui	 caractérise	 l’environnement	 d’aujourd’hui	
permet	de	supposer	que	les	événements	des	dix	prochaines	années	seront	
encore	plus	imprévisibles.	les	situations	extraordinaires	(telles	que	la	récente	
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crise	financière	mondiale)	et	les	urgences	régionales	comme	l’alerte	au	sras	
(dans	 le	 cadre	desquelles	Bdc	a	 joué	un	 rôle	de	 soutien	aux	entreprises	
crucial	en	offrant	des	milliers	de	reports	de	remboursements	de	prêt)	don-
nent	à	réfléchir	à	ce	que	pourrait	réserver	l’avenir.	le	gouvernement	doit	
par	conséquent	continuer	d’avoir	la	flexibilité	voulue	pour	réagir	rapidement	
aux	événements	subits	par	l’entremise	de	sa	banque	de	développement,	qui	
a	une	compréhension	concrète	des	activités	quotidiennes	des	entrepreneurs	
et	 qui	 est	 en	 mesure	 de	 leur	 procurer	 rapidement	 le	 soutien	 nécessaire,	
comme	elle	l’a	démontré	lors	de	la	récente	crise	du	crédit.

actuellement,	la	capacité	de	Bdc	de	répondre	rapidement	est	limitée	par	
le	 fait	qu’elle	a	atteint	sa	 limite	de	capital	versé23	de	3	milliards	de	dollars	
(fixée	à	1,5	milliard	de	dollars	dans	la	loi,	il	y	a	15	ans,	et	haussée	en	vertu	
du	 budget	 fédéral	 de	 2009).	 Bien	 que	 le	 fait	 de	 fixer	 cette	 limite	 ait	 été	
considéré	comme	une	mesure	prudente	en	1995	alors	que	la	Banque	avait	
un	portefeuille	relativement	modeste	et	un	mandat	commercial	qui	n’avait	
pas	encore	été	éprouvé,	ce	n’est	plus	aussi	pertinent	aujourd’hui	étant	donné	
l’évolution	du	rôle	de	Bdc.

même	si	Bdc	ne	sollicite	pas	de	capital	additionnel	pour	 le	moment,	elle	
propose	que	ce	plafond	soit	 retiré	afin	de	permettre	des	 investissements	
futurs	de	la	part	du	gouvernement	fédéral,	lesquels	s’avèrent	parfois	néces-
saires.	 sans	 cette	modification,	 le	 gouvernement	 n’a	 pas	 suffisamment	 de	
souplesse	 pour	 investir	 dans	 Bdc,	 et	 Bdc	 n’est	 pas	 capable	 de	 mettre	
rapidement	 en	 œuvre	 toute	 mesure	 future	 pour	 appuyer	 les	 entreprises	
canadiennes	qui	requerrait	une	injection	de	capital.

de	plus,	une	exigence	stipulant	que	Bdc	doit,	dans	l’ensemble,	demeurer	
viable	sur	le	plan	financier	devrait	être	inscrite	dans	la	loi,	protégeant	de	ce	
fait	les	investissements	futurs	du	gouvernement	dans	la	Banque.

23	 	le	capital	versé	est	le	surplus	d’apport	plus	tout	produit	considéré	comme	des	capitaux	propres.	
au	31	mars	2010,	le	capital	versé	avait	atteint	2,772	milliards	de	dollars.
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pour	faire	en	sorte	que	Bdc	continue	de	pouvoir	répondre	aux	besoins	du	
marché	au	cours	des	dix	prochaines	années,	la	loi	devrait	être	modifiée	afin	:
—  d’ajouter	l’exigence	de	viabilité	financière	de	Bdc	;
—  de	retirer	la	limite	de	capital	versé.

5. moderniser la structure de régie de BdC
Bdc	a	un	conseil	d’administration	indépendant	qui	veille	à	ce	que	la	Banque	
soit	gouvernée	par	 les	pratiques	de	régie	d’entreprise	 les	plus	élevées.	la	
loi	 devrait	 être	 modernisée	 de	 manière	 à	 être	 alignée	 sur	 les	 pratiques	
exemplaires	dans	les	secteurs	touchant	la	régie	et	les	autres	questions	admi-
nistratives.	par	exemple,	 le	conseil	d’administration	devrait	être	habilité	à	
déléguer	des	pouvoirs	à	ses	comités.
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Les défis auxquels les entrepreneurs canadiens font face aujourd’hui 

sont énormes, mais les occasions le sont tout autant. L’avenir 

appartient aux entrepreneurs canadiens qui innovent, car ils sont la 

source première d’emplois et de croissance au pays. BDC comprend 

les défis de taille auxquels ils sont confrontés étant donné l’ampleur 

et la complexité de l’environnement concurrentiel dans lequel ils 

évoluent.

Pour réussir, les entrepreneurs canadiens ont besoin que les 

organisations créées pour les soutenir fassent preuve d’agilité 

et de capacité d’innovation. Ils ne veulent pas de contraintes 

institutionnelles, mais des services transparents qui facilitent leur 

croissance et assurent leur prospérité.

BDC doit continuer d’évoluer comme elle l’a fait depuis sa création, 

à l’aide d’assouplissements à sa Loi qui la positionnent en tant 

que facilitateur. Les propositions qui précèdent supposent des 

modifications cruciales à la loi sur la BDC pour permettre à BDC 

de demeurer agile dans un environnement complexe et imprévisible 

au cours des dix prochaines années, pas dans son propre intérêt, 

mais dans celui des entreprises canadiennes et du Canada.

Si la loi sur la BDC de 1995 demeure inchangée, les entrepreneurs 

canadiens pourraient ne pas atteindre leur plein potentiel aussi 

rapidement que leurs homologues d’autres pays qui, eux, peuvent 

compter sur des banques de développement solides et modernes. 

Pendant que d’autres pays augmentent la valeur et le type de

CONClUsION
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soutien qu’ils offrent à leurs PME, les entreprises canadiennes 

perdraient du terrain sous la force des vents contraires qui vont en 

s’intensifiant. étant donné les enjeux, le Canada doit positionner ses 

entrepreneurs comme la clé de sa prospérité future.

L’approche en matière de développement des entreprises de BDC 

fait d’elle, pour le gouvernement fédéral, un levier unique et 

rentable pour accroître la compétitivité du Canada. BDC a prouvé 

sa pertinence pour l’économie canadienne au cours des 15 dernières 

années. Elle est prête à faire davantage pour soutenir les entreprises 

canadiennes et les priorités du gouvernement fédéral.

Articles clés de la loi auxquels des modifications sont proposées :

—	 article	4	:	mission	de	la	Banque

—	 articles	5	à	13	:	régie

—	 	articles	14	à	16	:	étendue	des	services	financiers	;	
étendre	les	activités	au-delà	du	mandat	canadien

—	 article	17	:	étendue	des	services	non	financiers

—	 article	21	:	mandat	spécial

—	 article	22	:	pouvoirs	subsidiaires

—	 article	23	:	capital	versé
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alena accord	de	libre-échange	nord-américain

Bd Banque	de	développement

Bdc	 Banque	de	développement	du	canada

cr capital	de	risque

edc exportation	et	développement	canada

fccg facilité	canadienne	de	crédit	garanti

fcje fondation	canadienne	des	jeunes	entrepreneurs

fItt forum	for	International	trade	training		
(forum	pour	la	formation	en	commerce	international)

Idce Investissements	directs	canadiens	à	l’étranger

Ide Investissements	directs	étrangers

Iso International	organization	for	standardization		
(organisme	international	de	normalisation)

maecI ministère	des	affaires	étrangères	et		
du	commerce	international

me	 machinerie	et	équipement

ocde organisation	de	coopération		
et	de	développement	économiques

parI programme	d’aide	à	la	recherche	industrielle

pce programme	de	crédit	aux	entreprises

pfVm partenariat	pour	le	financement	des	véhicules	et	du	matériel

pIB produit	intérieur	brut

pje prix	aux	jeunes	entrepreneurs

pme petites	et	moyennes	entreprises

r-d recherche	et	développement

rIm research	in	motion

rs&de recherche	scientifique	et	développement	expérimental

sBIr	 small	Business	Innovation	research

sIdBI small	Industries	development	Bank	of	India

sras syndrome	respiratoire	aigu	sévère

tacm titre(s)	adossé(s)	à	des	créances	mobilières

tIc technologies	de	l’information	et	des	communications

aCronyMES
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Centres d’affaires de BdC

Région de l’Atlantique

terre-neuve-et-labrador	 3

Île-du-prince-édouard	 1

nouvelle-écosse	 4

nouveau-Brunswick	 5

Région du Québec

québec 21

Région de l’Ontario

ontario 33

Région des Prairies et de l’Ouest

manitoba	 3

saskatchewan	 3

alberta 10

t.n.-o.	et	nunavut 1

colombie-Britannique		
et	yukon 17

Total 101

CouP D’œIL Sur BDC

BdC est la banque de développement du Canada
la	mission	de	Bdc	est	de	contribuer	à	créer	et	à	développer	des	entreprises	
canadiennes	 en	 leur	 offrant	 du	 financement,	 du	 capital	 de	 risque	 et	 des	
services	 de	 consultation	 avec	 une	 attention	 particulière	 sur	 les	 pme.	 sa	
vision	est	d’accélérer	le	succès	des	entrepreneurs.	Bdc	se	démarque	dans	
la	mesure	où	elle	offre	:
—	 		une	relation	à	valeur	ajoutée	aux	entreprises	canadiennes	de	toutes	les	

tailles,	avec	une	attention	particulière	sur	les	pme	;
—	 		des	 décisions	 de	 crédit	 qui	 vont	 au-delà	 de	 l’évaluation	 du	 crédit	 et	

des	considérations	de	garantie	et	qui	tiennent	compte	de	la	viabilité	du	
projet	et	de	l’expérience	de	l’entrepreneur	;

—	 		des	décisions	de	crédit	prises	localement	donnant	lieu	à	du	financement	
sur	mesure	pour	répondre	aux	besoins	des	entrepreneurs	;

—	 		des	conditions	souples	permettant	des	calendriers	de	remboursement	
personnalisés	et	des	prorogations	de	remboursement	du	capital,	selon	
le	cycle	et	les	besoins	des	entreprises	;

—	 		des	 conditions	 de	 financement	 et	 des	 périodes	 de	 remboursement	
correspondant	à	la	durée	de	vie	utile	de	l’actif	;

—	 		du	financement	à	long	terme	pour	diversifier	le	bilan	et	offrir	du	soutien	
dans	les	bons	moments	comme	dans	les	plus	difficiles	;

—	 	un	fonds	de	capital	de	risque	permanent	couvrant	une	vaste	gamme	de	
technologies	et	de	stades	de	développement	;

—	 		du	soutien	à	la	croissance	au	moyen	de	financement	subordonné	sans	
réduction	du	droit	de	propriété	;

—	 		des	 conseils	 professionnels	 et	 abordables	 pour	 stimuler	 la	 croissance	
des	entreprises.

les	 services	 de	 Bdc	 sont	 offerts	 à	 l’échelle	 du	 pays	 par	 l’intermédiaire	
d’un	 vaste	 réseau	 de	 quelque	 101	 centres	 d’affaires	 et	 points	 de	 service	
répartis	dans	quatre	régions.	Bdc	dessert	aussi	des	collectivités	plus	petites	
et	plus	éloignées	au	moyen	de	bureaux	rattachés	à	des	 succursales	et	de	
partenariats.
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BdC financement
financement	à	long	terme	pour	répondre	à	des	besoins	particuliers	:

BdC Capital de risque
Investissements	 directs	 du	 prédémarrage	 à	 l’expansion	 en	 passant	 par	 la	
commercialisation,	et	investissements	indirects	par	l’intermédiaire	de	fonds	
indépendants	privés.
—  actuellement,	Bdc	a	des	engagements	de	438,4	millions	de	dollars	dans	

95	 entreprises	 actives,	 et	 de	 285,1	 millions	 de	 dollars	 dans	 22	 fonds	
actifs,	plus	un	fond	autorisé.

fonds	de	roulement
—  croissance	
—  Innovation
—  expansion	vers	

de	nouveaux	marchés

Immobilier	
—  achat
—  expansion
—  construction	

autre
—  actifs	à	long	terme	et	

équipement	neuf	ou	d’occasion	
—  occasions	d’investissement	

internationales
—  transition	d’entreprises
—  financement	de	bons	

de	commande
—  garantie	de	marge	de	crédit
—  restructuration

BdC Capital de risque par secteur spécialisé – montant engagé ($) 
(coût	et	montants	autorisés,	mais	non	déboursés	–	sauf	les	entreprises	inactives)

sciences	de	la	vie 24	%

télécommunications 10	%

technologies	de	l’information 13	%

énergie,	environnement,		
électronique	et	matériaux	(eeem) 14	%

Investissements	dans	les	fonds	 39	%

BDC Venture Capital by speciality – $ commitment
(Cost plus undisbursed authorized amounts, excludes inactive companies)

Life sciences 24%
Telecommunications 10%
Information Technology 13%
Energy, Environment, Electronics 
and Materials (EEEM) 14%
Fund Investments 39%

le	portefeuille	de	Bdc	capital	de	risque	comprend	aussi	51	entreprises	inactives		
pour	lesquelles	11,4	millions	de	dollars	ont	été	engagés.

|| |     examen	légIslatIf	2010	de	Bdc   ||     bdc.ca    ||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||||72



BdC Consultation
services	de	consultation	personnalisés	à	des	fins	de	planification	et	de	gestion	
d’entreprise,	avec	une	attention	particulière	sur	les	éléments	suivants	:
—  transition	vers	l’innovation
—  mondialisation
—  efficacité	opérationnelle
—  propriété	d’entreprise
—  développement	de	marchés
—  développement	durable

pour	la	période	de	12	mois	se	terminant	le	31	mars	2010,	Bdc	a	entrepris	
2	504	mandats	de	consultation.

BdC financement subordonné
solution	 hybride	 qui	 tient	 à	 la	 fois	 du	 financement	 par	 emprunt	 et	 du	
financement	par	actions	pour	:
—  acquisition	d’entreprise
—  rachat	d’entreprise	par	les	cadres	ou	transition	d’entreprise	
—  expansion
—  fonds	de	croissance

Titrisation
financement	 aux	 entreprises	 admissibles	 au	 moyen	 de	 l’achat	 de	 titres	
adossés	à	des	créances	mobilières	(tacm)	à	terme	garantis	par	des	prêts	
et	des	baux	 relatifs	 à	des	 véhicules	 et	 à	du	matériel	 et	par	des	prêts	 sur	
nantissement	des	stocks	des	concessionnaires.

tous	les	chiffres	sont	au	31	mars	2010,	sauf	indication	contraire.
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Portefeuille de BdC

BdC fINANCEmENT – mONTANT ENgAgé PAR PROVINCE (prêts	et	garantIes)

Au 31 mars 2010 ENgAg. EN m$ % VARIATION (%) dEPUIs l’ANNéE PRéCédENTE NBRE dE ClIENTs

terre-neuve-et-labrador 554	 3,8 17,0 1	622

Île-du-prince-édouard 44 0,3 -0,5 125

nouvelle-écosse 390 2,6 19,2 990

nouveau-Brunswick 500 3,4 5,1 1	151

québec 4	766 32,2 19,0 9	471

ontario 4	594 31,1 20,6 7	804

manitoba 352 2,4 26,6 792

saskatchewan 299 2,0 26,2 696

alberta	 1	603 10,8 30,2 2	342

t.n.-o.	et	nunavut	 34 0,2 1,8 63

colombie-Britannique	et	yukon 1	648 11,2 30,3 3	275

Total 14	784 100 21,4 28

BdC fINANCEmENT – mONTANT ENgAgé PAR sECTEUR d’ACTIVITé (prêts	et	garantIes)

Au 31 mars 2010 ENgAg. EN m$ % VARIATION (%) dEPUIs l’ANNéE PRéCédENTE NBRE dE ClIENTs

fabrication 4	232 28,6 10,1 6	662

commerce	de	gros	 1	281 8,7 20,6 2	564

commerce	de	détail 1	809 12,2 15,4 3	709

tourisme	 1	844 12,5 22,7 3	126

construction	 1	086 7,4 28,6 2	293

transport	et	entreposage	 765 5,2 20,0 1	132

Immobilier	commercial	 1	319 8,9 103,1 1	116

services	aux	entreprises	 625 4,2 10,6 2	444

autre	 1	823 12,3 21,3 5	285

Total 14	784 100 21,4 28	331
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Portefeuille de BdC

ACCEPTATIONs (Bdc	fInancement	et	fInancement	suBordonné)

Pour les 12 mois se terminant le 31 mars 2010 ACCEPT. EN m$ VARIATION (%) dEPUIs l’ANNéE PRéCédENTE

financement1 4,296 47.2

financement	subordonné2 68,3 50.3

ENgAgEmENT EN COURs

Au 31 mars 2010 ENgAg. EN m$ VARIATION (%) dEPUIs l’ANNéE PRéCédENTE

financement1 14,784 21.4

financement	subordonné2 211,1 19.5

placements	directs	en	capital	de	risque3 438,4 -20.2

fonds	de	capital	de	risque	 285,1 12.7

1	 	Incluant	les	prêts	et	les	garanties

2	 	participation	de	Bdc	excluant	un	montant	de	9	m$	sous	gestion		
de	la	caisse	de	dépôt	et	placement	du	québec

3	 	excluant	les	entreprises	inactives
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ANNExE 2 
rendement financier et 
d’exploitation de bdc





statistiques opérationnelles	(en	m$,	au	31	mars	2010)

2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001

BdC fINANCEmENT (PRÊTs ET gARANTIEs)1

engagement	envers	les	clients2
$ 14	784	 12	176	 10	952	 10	116	 9	516	 8	853	 8	166	 7	426	 6	831	 6	060

nbre 28	331 27	617 27	418 26	643 25	497 24	049 22	426 21	357 20	635 19	544

autorisations
$ 4	296	 2	918	 2	814	 2	586	 2	462	 2	230	 2	034	 1	982	 1	739	 1	533	

nbre 8	001 7	783 8	921 9	079 8	402 7	456 7	211 6	265 5	742 5	102

acceptations
$ 4	343	 2	832	 2	907	 2	692	 s.o.

nbre 8	014 7	749 9	143 9	394 s.o.

BdC fINANCEmENT sUBORdONNé1

engagement	envers	les	clients2
$ 211	 177	 172	 169	 160	 161	 187	 168	

pour	2001	et	2002,	
les	résultats	de	

Bdc	financement	
subordonné	sont	
intégrés	à	ceux	de	
Bdc	financement	

(ci-dessus).

nbre 346 351 341 316 305 321 373 380

autorisations
$ 68	 45	 47	 54	 47	 36	 48	 49	

nbre 65 94 103 112 104 66 56 55

acceptations
$ 67	 46	 49	 58	 s.o.

nbre 68 92 107 130 s.o.

BdC CAPITAl dE RIsqUE

engagement	envers	les	clients2
$ 735	 805	 749	 748	 655	 604	 491	 430	 374	 296	

nbre 118 159 173 192 193 202 170 164 155 13

autorisations
$ 85	 137	 130	 151	 140	 143	 109	 93	 106	 114	

nbre 43 55 87 71 83 80 70 61 63 71

BdC TITRIsATION

engagement	envers	les	clients2 $ 3	575 s.o.
autorisations $ 3	654 s.o.

RENdEmENT dE BdC

satisfaction	de	la	clientèle 91	% 92	% 93	% 93	% 92	% 93	% 91	% 91	% 90	% s.o.

mobilisation	des	employés 77	% 75	% 76	% 80	% 78	% 74	% 77	% 76	% 75	% s.o.

ratio	d’efficience3 44,3	% 41,4	% 48,0	% 50,2	% 48,9	% 48,5	% 48,7	% 47,8	% 48,5	% 52,6	%

portefeuille	de	Bdc	financement	(brut) 13	311 11	117 10	014 9	128 8	627 7	918 7	292 6	578 6	0713 5	4123

rendement	du	capital-actions	ordinaire4 0,1	% 4,8	% 4,7	% 8,5	% 9,2	% 9,7	% 5,1	% 2,7	% 5,7	% 12,6	%

revenus	de	Bdc	consultation 28,1 27,4 24,8 23,5 21,6 18,9 20,0 18,2 18,2 17,7

1		aux	fins	de	la	présentation	de	l’information,	les	données	de	Bdc	financement	et	de	Bdc	financement	subordonné	antérieures		
à	2007	reposent	sur	les	autorisations	nettes

2	le	montant	engagé	envers	les	clients	correspond	à	l’encours	du	portefeuille	et	aux	montants	non	déboursés,	au	coût	

3	comprend	les	résultats	de	Bdc	financement	et	de	Bdc	financement	subordonné;	plus	le	ratio	est	bas,	plus	l’efficacité	est	grande

4	les	résultats	de	Bdc	titrisation	ont	été	exclus	des	calculs	de	l’exercice	2009	et	de	l’exercice	2010		

PartIE a :  réSuLtatS fInanCIErS Et D’ExPLoItatIon – 
rétroSPECtIVE DES DIx DErnIèrES annéES
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données financières (en	m$,	au	31	mars	2010)

2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001

éTAT dEs RésUlTATs / TOTAl dU RésUlTAT éTENdU

BéNéfICE NET (perte)

financement 76,2 194,0 160,9 168,0 141,1 163,7 86,8 98,6
80,4 37,2

financement	subordonné 10,2 6,8 11,0 7,9 13,7 8,8 5,7 (4,1)

capital	de	risque (74,1) (106,3) (82,8) (33,6) (12,8) (56,1) (30,3) (59,5) (21,0) 56,2

consultation (4,6) (2,9) (4,5) (4,3) (3,8) (2,9) (3,1) (3,1) (5,7) (5,1)

titrisation (1,6) (1,0) s.o.

Bénéfice net 6,1 90,6 84,6 138,0 138,2 113,5 59,1 31,9 53,7 88,3

autres	éléments	du	résultat	étendu 5,7 (2,33) (0,3) s.o.

Total du résultat étendu 11,8 88,3 84,3 138,0 138,2 113,5 59,1 31,9 53,7 88,3

BIlAN

titres	adossés	à	des	créances	mobilières 3	275,0 s.o.

prêts,	déduction	faite	de	la	provision		
cumulée	pour	créances	irrécouvrables 12	525,5 10	452,2 9	481,4 8	622,6 8	129,9 7	445,9 6	813,4 6	164,2

5	669,5 5	054,3

prêts	et	placements		
de	financement	subordonné 193,2 155,1 156,2 148,3 143,9 137,0 164,2 124,5

placements	de	capital	de	risque 362,3 441,6 476,0 505,1 431,4 383,6 345,6 301,9 271,1 206,4

total	de	l’actif 17	679,9 12	090,9 11	423,6 10	804,1 10	311,4 9	445,2 8	809,2 7	791,4 6	897,2 6	225,5

total	du	passif 14	036,9 9	901,3 9	556,3 8	996,4 8	620,1 7	875,6 7	590,7 6	621,4 5	936,9 5	302,2

total	des	capitaux	propres 3	643,0 2	189,6 1	867,3 1	807,7 1	691,3 1	569,6 1	218,5 1	170,0 960,3 923,3

(cumulatifs,	en	m$,	au	30	juin	2010)

2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 2002 2001 2000 1999 1998

dividendes	cumulatifs	
versés	(privilégiés		
et	ordinaires) 179,9 156,7 140,2 118,7 97,9 81,1 67,5 55,7 38,2 24,3 15,4 9,4 3,4

PartIE B :  DIVIDEnDES VErSéS au GouVErnEMEnt  
Du CanaDa DEPuIS 1998
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statistiques opérationnelles (en	m$,	au	31	mars	2010)

Incidence	économique

—	 	d’après	les	estimations,	les	clients	de	Bdc	financement	et	de	Bdc	financement	subordonné	totalisent	
des	ventes	annuelles	de	174,2	milliards	de	dollars

—	 	d’après	les	estimations,	les	clients	de	Bdc	financement	et	de	Bdc	financement	subordonné	enregistrent	
des	ventes	à	l’exportation	de	21,2	milliards	de	dollars

—	 	d’après	statistique	canada,	les	clients	de	Bdc	qui	ont	reçu	un	financement	au	cours	de	l’exercice	2009	
ont	apporté	une	valeur	ajoutée	de	39,8	milliards	de	dollars	à	l’activité	économique	directe	et	indirecte1

—	 	85	%	des	clients	de	Bdc	financement	et	de	Bdc	consultation	s’accordent	à	reconnaître	que	la	Bdc	
contribue	au	développement	économique	du	canada2

revenus	des	clients

—	 	de	5	%	à	27	%	de	plus	pour	les	clients	de	Bdc	financement	par	rapport	aux	non-clients3

—	 	de	9	%	à	59	%	de	plus	pour	les	clients	de	Bdc	financement	et	de	Bdc	consultation	
(conjointement)	par	rapport	aux	non-clients3

—	 	les	entreprises	financées	par	Bdc	capital	de	risque	totalisent	des	revenus	annuels	de	683	millions	de	dollars

BéNéfICEs flUx dE TRésORERIE PROdUCTIVITé

proportion	de	clients	
interrogés	qui	estiment	
qu’un	financement	de	Bdc	
leur	permettra	d’augmenter,	
directement	ou	indirectement,	
les	bénéfices,	les	flux		
de	trésorerie	et	la	productivité	
de	leur	entreprise

NOUVEAUx ClIENTs

entreprises	en	démarrage 85	% 80	% 70	%

exportateurs 88	% 86	% 78	%

manufacturiers 87	% 83	% 80	%

équipement 89	% 87	% 87	%

ClIENTs ACTUEls

exportateurs 84	% 80	% 71	%

manufacturiers 83	% 79	% 73	%

équipement 86	% 79	% 74	%

emplois	chez	les	clients

—	 	selon	les	estimations,	les	clients	qui	ont	reçu	du	financement	au	cours	de	l’exercice	2009	ont	contribué	
(directement	ou	indirectement)	à	sauver	510	875	emplois1

—	 	les	entreprises	appuyées	par	Bdc	capital	de	risque	comptent	5	275	employés	du	savoir

—	 	de	4	%	à	11	%	de	plus	pour	les	clients	de	Bdc	financement	par	rapport	aux	non-clients3

—	 	hausse	de	41,5	%	pour	les	clients	de	Bdc	financement	grâce	à	l’appui	financier	de	la	Bdc2

soutien	aux	entreprises		
en	croissance	rapide —	 	24	%	des	clients	de	Bdc	financement	sont	en	pleine	expansion,	comparativement	à	10	%	dans	toute	l’industrie2

taux	de	rétablissement —	 	72	%	(pourcentage	de	comptes	qui	ont	bénéficié	d’une	prorogation	de	la	part	de	la	Bdc	
et	ont	retrouvé	le	statut	de	comptes	à	jour	et	rentables)

survie	des	entreprises —	 	82	%	(taux	de	survie	des	clients	de	Bdc	financement	sur	cinq	ans)4

rendement	de	l’investissement		
des	actionnaires	ordinaires —	 	7,4	%	pour	l’exercice	2009	(moyenne	mobile	sur	dix	ans)

1	d’après	les	résultats	du	modèle	d’entrées-sorties	de	statistique	canada,	décembre	2009.
2	d’après	les	résultats	du	sondage	de	la	Bdc	sur	la	satisfaction	de	la	clientèle.
3	d’après	les	conclusions	d’une	analyse	de	statistique	canada	pour	la	période	2000-2005,	étude	des	répercussions	économiques,	la	Bdc,	novembre	2008.
4	d’après	une	analyse	interne.

PartIE C :  InfLuEnCE DE La BDC Sur  
L’éConoMIE Et LES EntrEPrEnEurS
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ANNExE 3 
perspective historiqUe





LES DéButS : La GEnèSE D’aPrèS-GuErrE
Banque d’expansion industrielle (BEI)

après	la	seconde	guerre	mondiale,	 le	gouvernement	fédéral	reçoit	 la	dif-
ficile	tâche	de	réorganiser	 l’économie	canadienne.	la	Banque	d’expansion	
industrielle	(BeI),	filiale	de	la	Banque	du	canada,	voit	le	jour	pour	mettre	en	
œuvre	des	projets	de	politique	sociale	:	elle	a	d’abord	pour	rôle	d’aider	les	
petits	fabricants	ayant	contribué	aux	efforts	de	guerre.	

le	mandat	de	la	BeI	subit	une	première	modification	en	1952	pour	intégrer	les	
services	aériens	commerciaux.	en	1961,	la	BeI	se	met	à	offrir	des	prêts	à	presque	
tous	les	types	d’entreprises	qui	ne	peuvent	pas	trouver	ailleurs	de	financement	
assorti	de	conditions	raisonnables.	la	plupart	des	activités	de	la	BeI	visent	des	
prêts	à	moyen	et	long	terme	pour	l’acquisition	d’immobilisations	corporelles.

en	31	années	d’existence,	la	BeI	autorise	65	000	prêts	environ	à	48	000	entre-
prises.	plus	de	90	%	de	ces	entreprises	sont	prospères,	remboursent	leurs	
prêts	à	la	BeI	et	contribuent	à	la	création	de	milliers	de	nouveaux	emplois.	
la	BeI	acquiert	la	réputation	d’être	l’une	des	banques	de	développement	les	
plus	efficaces	du	monde.

compte	 tenu	 de	 son	 succès,	 la	 BeI	 élargit	 sa	 mission	 en	 vue	 de	 devenir	
un	interlocuteur	unique	pour	les	entrepreneurs	canadiens.	son	lien	avec	la	
Banque	du	canada	cesse	et	une	nouvelle	banque	portant	le	nom	de	Banque	
fédérale	de	développement	voit	le	jour	le	2	octobre	1975.

1945 :	portefeuille	(prêts)	de	3	millions	de	dollars
1975 :	portefeuille	(prêts)	de	1,3	milliard	de	dollars

PréCurSEur En MatIèrE  
DE SErVICES noVatEurS : 
la Banque fédérale de développement (Bfd)

la	Bfd	élargit	ses	activités	sur	deux	plans	:	elle	crée	officiellement	ses	services	
de	gestion-conseil	et	obtient	le	statut	d’investisseur	en	capital	de	risque.

la	 Bfd	 devient	 rapidement	 un	 instrument	 politique	 essentiel,	 car	 elle	
répond	aux	besoins	des	petites	entreprises	en	matière	de	financement	et	
de	gestion-conseil.	cela	dit,	compte	tenu	de	la	mondialisation	croissante,	de	
l’évolution	rapide	du	secteur	des	services	financiers,	d’une	demande	accrue	
en	capital	de	risque	et	du	passage	d’une	économie	axée	sur	les	ressources	à	
une	économie	axée	sur	les	connaissances,	les	décideurs	sont	contraints	de	
revoir	le	rôle	de	la	Bfd.	

1944	-1975

1975	-1995
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la	réorientation	du	mandat	de	la	Bfd	a	lieu	en	1995	:	elle	passe	du	statut	de	
prêteur	de	dernier	recours,	à	celui	d’initiateur	de	solutions	novatrices	pour	
répondre	aux	besoins	de	la	nouvelle	économie	du	moment,	celle	du	savoir.

1975 :	portefeuille	(prêts)	de	1,3	milliard	de	dollars
1995 :	portefeuille	(prêts	et	capital	de	risque)	de	3,3	milliards	de	dollars

orIEntatIon CLIEnt :
Banque de développement du Canada (BdC)

le	nouveau	mandat	établi	depuis	1995	définit	 la	Bdc	comme	un	prêteur	
complémentaire	 et	 stipule	 que	 ses	 «	 prêts,	 investissements	 et	 garanties	
doivent	servir	à	compléter	les	services	offerts	par	les	institutions	financières	
commerciales	»	(loi	sur	la	Bdc).	

la	philosophie	qui	sous-tend	la	complémentarité	de	la	Bdc	est	la	suivante	:	
veiller	 à	 ce	 que	 les	 entreprises	 canadiennes	 viables	 disposent	 d’un	 finan-
cement	 suffisant	 pour	 prospérer.	 d’après	 ce	 concept,	 tous	 les	 clients	 de	
la	Bdc	auront	des	relations	bancaires	avec	d’autres	institutions	financières	
publiques	ou	privées	pour	recevoir	les	différents	types	de	services	bancaires	
traditionnels.

depuis	le	début,	la	Bdc	a	joué	un	rôle	de	précurseur	en	offrant	un	soutien	
novateur	et	particulier	aux	entrepreneurs.	elle	est	la	première	institution	à	
avoir	proposé	des	prêts	souples	à	long	terme	aux	entreprises,	même	celles	
dont	 les	activités	se	déployaient	dans	des	secteurs	cycliques	ou	 l’industrie	
du	savoir,	qui	dépassaient	les	limites	de	la	plupart	des	prêteurs	en	matière	
de	 risque.	 elle	 est	 également	 l’une	 des	 premières	 à	 s’être	 dotée	 d’une	
stratégie	cohérente	en	développement	des	affaires	grâce	à	son	financement	
et	 à	 ses	 services-conseils	 pour	 améliorer	 la	 compétitivité	 des	 entreprises	
canadiennes.	 la	Bdc	a	 acquis	de	 solides	 connaissances	et	 a	 très	 vite	 fait	
office	de	précurseur	dans	les	opérations	de	capital	de	risque	en	tout	début	
de	croissance.	elle	a	été	 la	 toute	première	source	nationale	de	capital	de	
risque	et	continue	aujourd’hui	à	investir	dans	tout	le	canada.	

1995	-	2002
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2002	-	À	
aujourd’huI

en	avril	2002,	le	parlement	a	renouvelé	le	mandat	de	la	Bdc	pour	10	ans.	
—  Il	a	été	recommandé	que	le	mandat	de	la	Bdc	soit	reconfirmé	et	que	la	

loi	sur	la	Bdc	soit	maintenue	sans	modification,	ce	qui	a	été	approuvé	
par	le	comité	permanent	de	l’industrie,	des	sciences	et	de	la	technolo-
gie,	le	25	avril	2002.

la	Bdc	est	restée	sensible	aux	besoins	des	marchés	émergents.	aujourd’hui,	
l’économie	 canadienne	 n’est	 plus	 à	 l’abri	 des	 effets	 du	 marché	 mondial.	
elle	est	l’une	des	économies	les	plus	dépendantes	du	commerce	mondial	:	
ses	activités	d’exportation	ont	une	forte	incidence	sur	la	richesse	du	pays.	
la	Bdc	a	appris	que	 le	 terme	«	concurrentiel	»	 signifie	«	concurrentiel	à	
l’échelle	 mondiale	 ».	 elle	 sait	 également	 que	 pour	 réussir	 à	 s’intégrer	 au	
marché	mondial,	il	faut	avoir	des	connaissances,	établir	des	relations	étroites	
avec	 les	entrepreneurs,	comprendre	 la	dynamique	des	affaires	et	pouvoir	
être	un	partenaire	financier	engagé	à	long	terme.	tous	ces	aspects,	la	Bdc	
devrait	les	réaliser	selon	les	clients.	et	elle	y	parvient.

2002 :		portefeuille	(financement,	financement	subordonné	et	capital	
de	risque)	de	7,2	milliards	de	dollars

2010 :		portefeuille	(financement,	financement	subordonné,	capital	
de	risque	et	titrisation)	de	19,3	milliards	de	dollars
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ANNExE 4 
priorités ministérielles  
poUr bdc et résUltats





PrIorItéS MInIStérIELLES rEçuES DEPuIS LE DErnIEr 
ExaMEn LéGISLatIf Et LES DErnIErS réSuLtatS

1 ATTENTION PARTICUlIÈRE sUR lEs PmE

2007 Continuer de jouer un rôle important 
dans le soutien aux entreprises  
plus petites.

—	 	centres	spécialisés	dans	l’ensemble	du	canada	pour	répondre	aux	besoins	des	
entreprises	plus	petites	ou	en	démarrage

—	 	stratégie	Impact	pme	offrant	un	ensemble	de	services	de	financement	et	de	
consultation	aux	entreprises	plus	petites	

—	 	stratégie	«	petite	entreprise	»	qui	comprend	une	gamme	de	services	spécialisés,	
l’adoption	d’une	nouvelle	méthode	de	crédit	par	points	et	l’élaboration	d’une	grille	
d’évaluation	des	facteurs	clés	du	succès	des	entreprises	en	démarrage	afin	d’évaluer	
les	décisions	en	matière	de	crédit

—	 	déclaration	annuelle	des	résultats	des	petites	transactions	dans	le	plan	d’entreprise

—	 	partenariat	avec	la	fondation	canadienne	des	jeunes	entrepreneurs

2 mONdIAlIsATION

2007 Aider les entreprises canadiennes  
à relever les défis et à saisir  
les occasions de la mondialisation.

—	 	Bdc	a	développé	une	stratégie	en	matière	de	mondialisation	qui	comprend	
une	combinaison	des	services	de	financement	et	de	consultation	afin	d’apporter	
son	soutien	aux	entreprises	qui	relèvent	les	défis	et	saisissent	les	occasions	de	la	
mondialisation.	les	services	sur	mesure	comprennent	:

–	 	productivité	plus,	prêt	marché	en	xpansionmc,	prêt	marché	
en	xpansion	plusmc,	manufacturier	plus	

–	 	ateliers	«	destination	:	marchés	internationaux	»	et	séances	de	formation	en	
collaboration	avec	le	fItt

–	 	mise	au	point	d’outils	de	Bdc	consultation	:	agIr/compas	et	outils	d’évaluation	
de	la	préparation	générale

–	 	partenariats	avec	le	maecI	afin	de	disposer	de	délégués	commerciaux	«	maison	»

–	 	diffusion	d’un	océan	à	l’autre	du	communiqué	«	À	la	conquête	du	monde	»	à	
l’automne	2007,	mettant	en	relief	les	occasions	qui	découlent	de	la	mondialisation

–	 	Initiatives	stratégie	de	développement	en	asie	et	stratégie	de	développement	
en	europe	(pour	faire	découvrir	les	marchés	étrangers	aux	clients		
de	Bdc	capital	de	risque)

—	 	groupe	de	travail	à	l’interne	sur	le	secteur	de	l’automobile	et	lancement	
d’une	stratégie	officielle	en	juin	2008.

3 sECTEUR mANUfACTURIER

2008 Répondre aux besoins en évolution 
du secteur manufacturier.

—	 	les	manufacturiers	demeurent	un	segment	important	pour	Bdc.	Il	représente	
plus	de	6	600	clients	et	un	financement	engagé	de	4,2	milliards	de	dollars.

—	 	développement	de	services	spécialisés	:	productivité	plus,	prêt	marché	
en	xpansionmc,	prêt	marché	en	xpansion	plusmc,	manufacturier	plus,	mandats	
sur	l’efficacité	opérationnelle

—	 	près	de	2	000	acceptations	pour	1	milliard	de	dollars	(exercice	2010)

4 TOURIsmE

2008 Répondre aux besoins en évolution 
du secteur du tourisme.

—	 	le	secteur	du	tourisme	représente	12	%	de	la	valeur	totale	de	nos	engagements.

—	 	3	100	clients	et	1,8	milliard	de	dollars	engagés	(exercice	2010)

—	 	près	de	800	acceptations	pour	513	millions	de	dollars	(exercice	2010)
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5 CAPITAl dE RIsqUE ET COmmERCIAlIsATION

2006 Charger une organisation 
indépendante de faire une étude sur 
la stratégie et les activités de capital 
de risque de BdC.

—	 	un	rapport	rédigé	par	dr	gilles	duruflé	en	mars	2007	et	déposé	auprès	du	ministre	
de	l’Industrie	à	l’été	2007	confirme	que	Bdc	respecte	ses	engagements	en	matière	
d’intérêt	public	en	tant	qu’investisseur	en	technologie	de	début	de	croissance.

2007 Continuer à jouer un rôle important 
dans le soutien aux entreprises 
privées qui s’engagent dans la R-d 
favoriser la commercialisation 
réussie et l’adoption de nouvelles 
technologies.

—	 	42	%	des	entreprises	dans	lesquelles	Bdc	a	investi	ont	pris	naissance	
dans	des	laboratoires	de	recherche	ou	universitaires.

2008 donner son opinion sur la façon dont 
BdC peut continuer à jouer un rôle 
dans la création d’entreprises et le 
développement des entreprises en 
début de croissance.

—	 	À	l’automne	2008,	Bdc	a	organisé	quatre	tables	rondes	à	l’échelle	nationale.	
elles	se	sont	tenues	à	ottawa,	montréal,	toronto	et	Vancouver	et	réunissaient	
des	universitaires	et	d’autres	intervenants.	les	résultats	sont	les	mêmes	dans	
tout	le	pays,	ce	qui	signifie	que	le	secteur	du	capital	de	risque	est	confronté	à	des	
problèmes	de	nature	systémique.

—	 	étude	sur	l’intervention	du	gouvernement	dans	le	secteur	du	capital	de	risque.

2008 Tenir les représentants de l’industrie 
au courant des progrès réalisés 
dans le règlement des problèmes 
soulignés dans l’étude sur le CR.

—	 	séances	d’information	régulières

—	 	les	stratégies	officielles	sont	mises	en	évidence	dans	les	plans	d’entreprise	annuels

2008 Contribuer à assurer l’harmonie  
des relations entre les universités, 
les centres de recherche et d’autres 
établissements de sciences et 
technologies porteurs. établir  
une masse critique de compétences 
spécialisées et de leadership dans  
les domaines prioritaires de la 
stratégie des s. et T. Réaliser les 
éléments de la stratégie des s. et T. 
qui auront la plus grande incidence 
démontrable sur la croissance  
de l’économie canadienne.

—	 	Investisseur	actif	dans	les	prédémarrages	en	technologies.

–	 	Investissement	de	130	millions	de	dollars	dans	45	entreprises	émergentes,	dont	
34	exercent	toujours	leurs	activités.	

–	 	27	entreprises	dérivées	de	17	universités	canadiennes	et	laboratoires	de	
recherche.	

–	 	le	nombre	d’emplois	dans	ces	entreprises	a	augmenté,	passant	de	122	à	820.	

—	 	établissement	de	quatre	secteurs	clés	(sciences	de	la	vie,	technologies	de	
l’information	et	des	communications,	eeem	et	investissements	dans	les	fonds),		
selon	les	secteurs	prioritaires	de	la	stratégie	des	s.	et	t.

6 PARTENARIATs

2007 Collaborer avec d’autres sociétés 
d’état financières.

—	 	pde	officiel	et	partage	de	pratiques	exemplaires	avec	financement	agricole	canada.	
établissement	de	relations	suivies	avec	edc	et	contribution	à	son	processus		
de	révision	de	la	législation.
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6 PARTENARIATs (suIte)

2008 mettre à profit les partenariats avec 
des organismes des secteurs public 
et privé, et en former de nouveaux.

—	 	partenaires	financiers	:	institutions	financières	du	secteur	privé,	co-investisseurs,	fonds	
privés	indépendants	comme	Waterloo	tech,	Vanedge	et	le	fonds	de	capital	de	risque	
pour	les	entreprises	en	fin	de	croissance	(tandem)	dont	Bdc	est	le	fer	de	lance

—	 	sociétés	d’aide	au	développement	des	collectivités

—	 	fondation	canadienne	des	jeunes	entrepreneurs	

—	 	conseil	national	de	recherches	du	canada	(cnrc),	programme	d’aide	
à	la	recherche	industrielle	(parI)	et	conseil	de	recherches	en	sciences	naturelles		
et	en	génie	(crsng)

—	 	ministère	des	affaires	étrangères	et	du	commerce	international

—	 	conseil	canadien	des	pme	et	de	l’entrepreneuriat

—	 	associations	et	institutions	financières	de	développement	international

—	 	partenaires	qui	participent	à	la	promotion	d’attitudes	entrepreneuriales	chez	les	jeunes	
entrepreneurs	:	shad,	jeunes	entreprises,	ace	canada,	Impact	entrepreneurship	group

7 RégIE d’ENTREPRIsE

2007,
2008

Réfléchir à la façon d’adopter les 
normes les plus élevées en matière 
de régie d’entreprise, d’évaluation 
du rendement, de gestion intégrée 
des risques et de gestion des 
ressources humaines dans le secteur 
des services financiers.

—	 	le	conseil	d’administration	de	Bdc	a	adopté	une	charte	officielle	qui	décrit	sa	
responsabilité	en	matière	de	régie	d’entreprise.	

—	 	se	conforme	ou	va	au-delà	des	31	mesures	relatives	à	la	régie	d’entreprise	contenues	dans	
l’examen	du	cadre	de	gouvernance	des	sociétés	d’état	du	canada,	du	conseil	du	trésor.

—	 	respect	constant	des	pratiques	exemplaires	en	matière	de	régie	d’entreprise	:	
un	exemple	récent	est	le	recours	aux	services	d’un	expert	indépendant	en	ressources	
humaines	pour	conseiller	le	comité	des	ressources	humaines	du	conseil	d’administration	
sur	les	pratiques	exemplaires	en	rémunération.

—	 	tenue	d’assemblées	annuelles	publiques	dans	le	cadre	desquelles	le	public	était	
invité	à	interroger	en	personne	ou	par	Internet,	les	membres	du	conseil		
d’administration	de	Bdc.	

—	 	Bdc	a	terminé	des	étapes	de	son	projet	certification	de	contrôles	internes	(ccI),	
comme	la	planification,	la	délimitation	de	l’envergure	des	projets,	la	documentation		
et	la	divulgation	des	contrôles	et	procédures.	

—	 	le	plan	d’entreprise	de	Bdc	et	la	carte	stratégique	qui	l’accompagne	constituent	le	pivot	
du	cadre	de	planification	stratégique	et	de	mesure	de	Bdc.	Ils	établissent	clairement		
un	lien	entre	la	mission	et	la	vision	de	Bdc,	les	processus	d’affectation	des	ressources		
et	la	planification	de	chaque	unité	d’affaires.	Ils	permettent	de	s’assurer	que	les	
ressources,	les	initiatives	et	les	mesures	du	rendement	à	tous	les	niveaux	coïncident		
avec	les	résultats	visés	par	Bdc.	

—	 	Bdc	a	établi	un	processus	efficace	de	gestion	du	risque	de	l’entreprise	qui	permet	
de	déterminer,	d’évaluer,	de	mesurer,	de	gérer	et	signaler	les	risques,	les	événements	
ou	les	expositions	à	un	risque,	ainsi	que	les	occasions	potentielles.	les	risques	sont	bien	
identifiés,	tant	à	l’externe	qu’à	l’interne,	y	compris	les	risques	opérationnels	descendants	
et	ascendants.	

—	 	le	code	de	conduite,	d’éthique	et	de	valeurs	des	employés	et	celui	du	conseil	sont	
renouvelés	chaque	année.	certains	principes	édictés	dans	la	loi	sur	les	conflits	d’intérêts	
sont	incorporés	dans	le	code	de	conduite	du	conseil.

—	 	pour	la	quatrième	année	de	suite,	Bdc	a	été	désignée	en	2010	comme	l’un	des	
100	meilleurs	employeurs	du	canada.	

—	 	Bdc	figure	parmi	les	trois	concurrents	ayant	obtenu	les	meilleurs	résultats	dans	
la	catégorie	des	pratiques	exemplaires	dans	les	processus	d’embauche	dans	le	cadre	
des	prix	nationaux	d’excellence	en	gouvernance	conference	Board	du	canada/spencer	
stuart	2009.
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7 RégIE d’ENTREPRIsE (suIte)

2008 faire le point dans le  
Plan d’entreprise 2008-2012  
sur les nouveaux développements  
en ce qui concerne la régie 
d’entreprise de BdC.

—	 	le	point	a	été	fait	dans	les	plans	d’entreprise	et	les	rapports	annuels	de	Bdc.

2008 donner son opinion  
sur la détermination et  
la nomination des futurs 
administrateurs

—	 	discussions	continues	entre	le	président	du	conseil	d’administration	et	le	ministre.

—	 	conformément	aux	pratiques	exemplaires,	le	conseil	d’administration	de	Bdc	
a	approuvé	un	ensemble	de	compétences	essentielles,	qui	sont	celles	que	devraient	
avoir	les	membres	du	conseil.

—	 	le	comité	des	nominations	de	Bdc	choisit	lui-même	les	candidats	potentiels	
pour	le	conseil	;	le	président	du	conseil	recommande	ensuite	les	candidats		
au	ministre	de	l’Industrie.
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ANNExE 5 
loi sUr la bdc
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OFFICIAL STATUS
OF CONSOLIDATIONS

CARACTÈRE OFFICIEL
DES CODIFICATIONS

Subsections 31(1) and (2) of the Legislation
Revision and Consolidation Act, in force on
June 1, 2009, provide as follows:

Les paragraphes 31(1) et (2) de la Loi sur la
révision et la codification des textes législatifs,
en vigueur le 1er juin 2009, prévoient ce qui
suit :

Published
consolidation is
evidence

31. (1) Every copy of a consolidated statute or
consolidated regulation published by the Minister
under this Act in either print or electronic form is ev-
idence of that statute or regulation and of its contents
and every copy purporting to be published by the
Minister is deemed to be so published, unless the
contrary is shown.

31.  (1) Tout exemplaire d'une loi codifiée ou
d'un règlement codifié, publié par le ministre en ver-
tu de la présente loi sur support papier ou sur support
électronique, fait foi de cette loi ou de ce règlement
et de son contenu. Tout exemplaire donné comme
publié par le ministre est réputé avoir été ainsi pu-
blié, sauf preuve contraire.

Codifications
comme élément
de preuve

Inconsistencies
in Acts

(2) In the event of an inconsistency between a
consolidated statute published by the Minister under
this Act and the original statute or a subsequent
amendment as certified by the Clerk of the Parlia-
ments under the Publication of Statutes Act, the orig-
inal statute or amendment prevails to the extent of
the inconsistency.

(2) Les dispositions de la loi d'origine avec ses
modifications subséquentes par le greffier des Parle-
ments en vertu de la Loi sur la publication des lois
l'emportent sur les dispositions incompatibles de la
loi codifiée publiée par le ministre en vertu de la pré-
sente loi.

Incompatibilité
— lois
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1995, c. 28 1995, ch. 28

An Act to continue the Federal Business
Development Bank under the name
Business Development Bank of Canada

Loi visant à maintenir la Banque fédérale de
développement sous la dénomination de
Banque de développement du Canada

[Assented to 13th July 1995] [Sanctionnée le 13 juillet 1995]

Her Majesty, by and with the advice and
consent of the Senate and House of Commons
of Canada, enacts as follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consente-
ment du Sénat et de la Chambre des communes
du Canada, édicte :

SHORT TITLE TITRE ABRÉGÉ

Short title 1. This Act may be cited as the Business De-
velopment Bank of Canada Act.

1. Loi sur la Banque de développement du
Canada.

Titre abrégé

INTERPRETATION DÉFINITIONS

Definitions 2. In this Act,

“Bank”
« Banque »

“Bank” means the Business Development Bank
of Canada continued by subsection 3(1);

“bill of lading”
« connaisse-
ment »

“bill of lading” has the same meaning as in sub-
section 425(1) of the Bank Act;

“Board”
« conseil »

“Board” means the Board of Directors of the
Bank;

“by-law”
« règlement
administratif »

“by-law” means a by-law of the Bank;

“Chairperson”
« président du
conseil »

“Chairperson” means the Chairperson of the
Board;

“Crown”
Version anglaise
seulement

“Crown” means Her Majesty in right of
Canada;

“debt
obligation”
« titre de
créance »

“debt obligation” means a bond, debenture,
note, investment certificate or other evidence of
indebtedness or a guarantee of a corporation,
whether secured or unsecured;

“Designated
Minister”
« ministre
compétent »

“Designated Minister” means such member of
the Queen’s Privy Council for Canada as may

2. Les définitions qui suivent s’appliquent à
la présente loi.

Définitions

« administrateur » Membre du conseil. « administra-
teur »
“director”

« Banque » La Banque de développement du
Canada maintenue par le paragraphe 3(1).

« Banque »
“Bank”

« bureau » Le bureau du conseil. « bureau »
“Executive
Committee”

« connaissement » S’entend au sens du para-
graphe 425(1) de la Loi sur les banques.

« connaisse-
ment »
“bill of lading”

« conseil » Le conseil d’administration de la
Banque.

« conseil »
“Board”

« effets, denrées ou marchandises » S’entend au
sens du paragraphe 425(1) de la Loi sur les
banques.

« effets, denrées
ou
marchandises »
“goods, wares
and
merchandise”

« entreprise » La réalisation par une ou plu-
sieurs personnes d’une activité économique or-
ganisée.

« entreprise »
“enterprise”
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be designated by the Governor in Council as
the Minister for the purposes of this Act;

“director”
« administra-
teur »

“director” means a member of the Board;

“enterprise”
« entreprise »

“enterprise” means an organized economic ac-
tivity carried on by one or more persons;

“Executive
Committee”
« bureau »

“Executive Committee” means the Executive
Committee of the Board;

“goods, wares
and
merchandise”
« effets, denrées
ou
marchandises »

“goods, wares and merchandise” has the same
meaning as in subsection 425(1) of the Bank
Act;

“person”
« personne »

“person” includes a trust, a partnership and an
association of natural persons or corporations;

“President”
« président »

“President” means the President of the Bank;

“resolution”
« résolution »

“resolution” means a resolution of the Board;

“securities”
« valeurs
mobilières »

“securities” means the shares of any class or se-
ries of shares or the debt obligations of a corpo-
ration and includes certificates evidencing
those shares or debt obligations;

“subsidiary”
« filiale »

“subsidiary” has the same meaning as in sub-
section 83(6) of the Financial Administration
Act;

“warehouse
receipt”
« récépissé
d’entrepôt »

“warehouse receipt” has the same meaning as
in subsection 425(1) of the Bank Act.

« filiale » S’entend au sens du paragraphe 83(6)
de la Loi sur la gestion des finances publiques.

« filiale »
“subsidiary”

« ministre compétent » Le membre du Conseil
privé de la Reine pour le Canada chargé par le
gouverneur en conseil de l’application de la
présente loi.

« ministre
compétent »
“Designated
Minister”

« personne » Sont assimilées à une personne la
fiducie, la société de personnes et l’association
de personnes physiques ou de personnes mo-
rales.

« personne »
“person”

« président » Le président de la Banque. « président »
“President”

« président du conseil » Le président du conseil. « président du
conseil »
“Chairperson”

« récépissé d’entrepôt » S’entend au sens du pa-
ragraphe 425(1) de la Loi sur les banques.

« récépissé
d’entrepôt »
“warehouse
receipt”

« règlement administratif » Règlement adminis-
tratif de la Banque.

« règlement
administratif »
“by-law”

« résolution » Résolution du conseil. « résolution »
“resolution”

« titre de créance » Obligation, débenture, billet,
certificat de placement ou autre preuve d’endet-
tement ou la garantie d’une personne morale,
assortis ou non d’une sûreté.

« titre de
créance »
“debt
obligation”

« valeurs mobilières » Les actions d’une catégo-
rie ou d’une série d’actions ou les titres de
créance d’une personne morale, y compris les
certificats d’actions ou de titres de créance.

« valeurs
mobilières »
“securities”

ESTABLISHMENT AND ORGANIZATION
OF THE BANK

CONSTITUTION ET ORGANISATION DE
LA BANQUE

STATUS OF THE BANK QUALITÉ DE LA BANQUE

Continuation of
Federal Business
Development
Bank

3. (1) The Federal Business Development
Bank established by the Federal Business De-
velopment Bank Act is continued as a body cor-
porate under the name “Business Development
Bank of Canada”.

3. (1) La Banque fédérale de développe-
ment, constituée par la Loi sur la Banque fédé-
rale de développement, est maintenue, avec la
personnalité morale, sous la dénomination de
Banque de développement du Canada.

Maintien de la
Banque fédérale
de développe-
ment

Head office (2) The head office of the Bank must be at a
place in Canada that the Governor in Council
may designate.

(2) Le siège social de la Banque est fixé au
Canada, au lieu désigné par le gouverneur en
conseil.

Siège social

Capacity (3) The Bank has, in respect of its powers,
all the rights, powers, privileges and capacity of
a natural person.

(3) La Banque dispose, pour exercer ses
pouvoirs, de la capacité d’une personne phy-
sique.

Capacité

Agent of the
Crown

(4) The Bank is for all purposes an agent of
the Crown.

(4) La Banque est à toutes fins mandataire
de Sa Majesté du chef du Canada.

Mandataire de
Sa Majesté
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PURPOSE MISSION

Purpose of Bank 4. (1) The purpose of the Bank is to support
Canadian entrepreneurship by providing finan-
cial and management services and by issuing
securities or otherwise raising funds or capital
in support of those services.

4. (1) La Banque a pour mission de soutenir
l’esprit d’entreprise au Canada en offrant des
services financiers et de gestion et en émettant
des valeurs mobilières ou en réunissant de
quelque autre façon des fonds et des capitaux
pour appuyer ces services.

Mission de la
Banque

Consideration to
small and
medium-sized
enterprises

(2) In carrying out its activities, the Bank
must give particular consideration to the needs
of small and medium-sized enterprises.

(2) Dans la poursuite de sa mission, la
Banque attache une importance particulière aux
besoins des petites et des moyennes entreprises.

Encouragement
des PME

BOARD OF DIRECTORS CONSEIL

Membership of
Board

5. (1) The Bank has a Board of Directors
comprised of the Chairperson, the President
and not fewer than three, but no more than thir-
teen, other directors.

5. (1) Le conseil d’administration de la
Banque se compose du président du conseil, du
président et de trois à treize autres administra-
teurs.

Composition

Limit on
directors from
public service

(2) No more than two of the directors, ex-
cluding the Chairperson and President, may be
appointed from the federal public administra-
tion.
1995, c. 28, s. 5; 2003, c. 22, s. 224(E).

(2) Deux administrateurs au plus, à l’exclu-
sion du président du conseil et du président,
peuvent être choisis au sein de l’administration
publique fédérale.
1995, ch. 28, art. 5; 2003, ch. 22, art. 224(A).

Choix au sein de
l’administration
publique
fédérale

Appointment of
Chairperson

6. (1) The Chairperson is to be appointed by
the Governor in Council to hold office during
pleasure for a term that the Governor in Coun-
cil considers appropriate.

6. (1) Le gouverneur en conseil nomme à
titre amovible le président du conseil pour le
mandat qu’il estime indiqué.

Nomination du
président du
conseil

Appointment of
President

(2) Notwithstanding subsection 105(5) of
the Financial Administration Act, the President
is to be appointed by the Governor in Council
to hold office during good behaviour for a term
that the Governor in Council considers appro-
priate and may be removed for cause.

(2) Par dérogation au paragraphe 105(5) de
la Loi sur la gestion des finances publiques, le
gouverneur en conseil nomme à titre inamo-
vible le président pour le mandat qu’il estime
indiqué, sous réserve de révocation motivée.

Nomination du
président

Reappointment (3) The President is eligible for reappoint-
ment on the expiration of his or her term of of-
fice.

(3) Le mandat du président peut être recon-
duit.

Reconduction du
mandat

Appointment of
directors

(4) The other directors are to be appointed
by the Designated Minister, with the approval
of the Governor in Council, for a term not ex-
ceeding four years that will ensure, as far as
possible, the expiration in any one year of the
terms of office of not more than half of the di-
rectors.

(4) Les autres administrateurs sont nommés
par le ministre compétent avec l’approbation du
gouverneur en conseil pour des mandats res-
pectifs de quatre ans au maximum, ces mandats
étant, dans la mesure du possible, échelonnés
de manière que leur expiration au cours d’une
même année touche au plus la moitié des admi-
nistrateurs.

Nomination des
autres
administrateurs

Acting directors (5) The Governor in Council may appoint an
individual to act as a director if a director is ab-
sent or unable to act.

(5) Le gouverneur en conseil peut nommer
un suppléant pour remplacer un administrateur
absent ou empêché.

Suppléants

Eligibility (6) No individual is eligible to be appointed
or to continue as President, Chairperson or a di-
rector if the individual is

(6) Une personne ne peut être nommée pré-
sident du conseil, président ou administrateur ni
admise à exercer ces fonctions si elle :

Admissibilité
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(a) neither a Canadian citizen nor a perma-
nent resident within the meaning of subsec-
tion 2(1) of the Immigration and Refugee
Protection Act;

(b) a Canadian citizen who is not ordinarily
resident in Canada;

(c) a permanent resident, within the meaning
of subsection 2(1) of the Immigration and
Refugee Protection Act, who has been ordi-
narily resident in Canada for more than one
year after first becoming eligible to apply for
Canadian citizenship;

(d) a member of the Senate or House of
Commons or a member of the legislature of a
province; or

(e) employed in the public service of a
province.

1995, c. 28, s. 6; 2001, c. 27, s. 208; 2006, c. 9, s. 229.

a) n’est ni un citoyen canadien ni un ré-
sident permanent au sens du paragraphe 2(1)
de la Loi sur l’immigration et la protection
des réfugiés;

b) est citoyen canadien mais ne réside pas
ordinairement au Canada;

c) est un résident permanent au sens du pa-
ragraphe 2(1) de la Loi sur l’immigration et
la protection des réfugiés et a résidé au
Canada pendant plus d’un an après la date à
laquelle elle a acquis pour la première fois le
droit de demander la citoyenneté canadienne;

d) est sénateur, député à la Chambre des
communes ou membre de la législature
d’une province;

e) est employée dans l’administration pu-
blique d’une province.

1995, ch. 28, art. 6; 2001, ch. 27, art. 208; 2006, ch. 9, art.
229.

Functions of
Board

7. (1) The Board shall direct and manage
the business and affairs of the Bank.

7. (1) Le conseil dirige et gère les affaires
tant commerciales qu’internes de la Banque.

Fonctions du
conseil

By-laws (2) The Board may, by resolution, make by-
laws to regulate the business and affairs of the
Bank.

(2) Le conseil peut, par résolution, adopter
des règlements administratifs régissant les af-
faires tant commerciales qu’internes de la
Banque.

Règlements
administratifs

Committees (3) The Board may establish an Executive
Committee, or any other committee or advisory
group that the Board considers advisable, and
determine its composition and duties and the
tenure of its members.

(3) Le conseil peut constituer un bureau et
les comités ou groupes consultatifs qu’il estime
utiles, et préciser leur composition et leurs
fonctions ainsi que la durée du mandat de leurs
membres.

Bureau

Executive
Committee

(4) The Board may delegate power to, and
specify duties and authority of, the Executive
Committee to act in all matters that are not by
this Act or any by-law or resolution specifically
reserved to be done by the Board.

(4) Le conseil peut déléguer des pouvoirs et
conférer des fonctions au bureau dans les do-
maines que la présente loi, les règlements ad-
ministratifs ou les résolutions ne réservent pas
expressément au conseil.

Fonctions et
pouvoirs du
bureau

OFFICERS AND EMPLOYEES DIRIGEANTS ET PERSONNEL

Duties of
Chairperson

8. The Chairperson shall carry out the duties
determined by by-law.

8. Le président du conseil exerce les fonc-
tions que lui confèrent les règlements adminis-
tratifs.

Fonctions du
président du
conseil

Duties of
President

9. (1) The President is the chief executive
officer of the Bank and has, on behalf of the
Board, the direction and management of the
business and affairs of the Bank with authority
to act in all matters that are not by this Act or
any by-law or resolution specifically reserved
to be done by the Board or the Executive Com-
mittee.

9. (1) Le président est le premier dirigeant
de la Banque. Il dirige et gère, au nom du
conseil, les activités de celle-ci. À ce titre, il
peut agir dans les domaines que la présente loi,
les règlements administratifs ou les résolutions
ne réservent pas expressément au conseil ou au
bureau.

Fonctions du
président
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Absence or
incapacity

(2) If the President is absent or unable to act,
or if the office of President is vacant, the Board
may authorize an officer or employee of the
Bank to act as President, but that person may
not act as President for a period of more than
ninety days without the approval of the Gover-
nor in Council.

(2) En cas d’absence ou d’empêchement du
président ou de vacance de son poste, le conseil
peut autoriser un dirigeant ou un employé de la
Banque à exercer les fonctions de président;
toutefois, une personne ainsi autorisée ne peut
exercer les fonctions de président pendant une
période de plus de quatre-vingt-dix jours sans
l’approbation du gouverneur en conseil.

Absence ou
empêchement

Officers and
employees

10. The Bank may employ such officers and
employees, and may engage such agents, advis-
ers and consultants, as it considers necessary to
carry out the purpose of this Act and for the
proper conduct of its business and the Bank
may fix the terms and conditions of their em-
ployment or engagement.

10. La Banque peut employer les personnes
et retenir les services de mandataires, de
conseillers et d’experts qu’elle estime néces-
saires à l’application de la présente loi et à
l’exercice de ses activités. Elle peut fixer leurs
conditions d’emploi ou d’exécution de services.

Dirigeants et
employés

Delegation of
powers and
specification of
duties

11. The Board may delegate power to, and
specify the duties and authority of, any officer,
employee or agent of the Bank to act in all mat-
ters that are not by this Act or any by-law or
resolution specifically reserved to be done by
the Board or the Executive Committee.

11. Le conseil peut déléguer des pouvoirs et
conférer des fonctions à tout dirigeant, employé
ou mandataire de la Banque dans les domaines
que la présente loi, les règlements administra-
tifs ou les résolutions ne réservent pas expres-
sément au conseil ou au bureau.

Délégation de
pouvoirs

Confidentiality 12. All directors, officers and employees of
the Bank, and all agents, advisers and consul-
tants whose services are engaged by the Bank,
must, before entering on their duties, take an
oath or make a solemn affirmation of office and
confidentiality in the form set out in the sched-
ule before a commissioner of oaths or other
person having authority to administer the oath
or solemn affirmation in the place where it is
taken or made.

12. Préalablement à leur entrée en fonctions,
les administrateurs, dirigeants et employés de la
Banque, ainsi que les mandataires, conseillers
et experts dont elle retient les services, prêtent
serment ou font une affirmation solennelle se-
lon le formulaire visé à l’annexe, devant un
commissaire aux serments ou une autre per-
sonne habilitée à recevoir les serments dans le
ressort en cause.

Serment
professionnel

REMUNERATION AND BENEFITS RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES

Remuneration of
directors

13. (1) The Chairperson and each director,
except the President and any director employed
in the federal public administration, are entitled
to be paid by the Bank the remuneration fixed
by the Governor in Council for their time to at-
tend meetings of the Board or any committee of
the Board and to perform their duties under this
Act.

13. (1) La Banque verse au président du
conseil et aux autres administrateurs — à l’ex-
ception du président et des administrateurs qui
font partie de l’administration publique fédérale
— la rémunération fixée par le gouverneur en
conseil pour le temps qu’ils consacrent aux
réunions du conseil, du bureau ou d’un autre
comité du conseil et pour l’exécution des fonc-
tions que leur confère la présente loi.

Rémunération
des administra-
teurs

Remuneration of
President

(2) The President is entitled to be paid by
the Bank the remuneration fixed by the Gover-
nor in Council.

(2) La Banque verse au président la rémuné-
ration fixée par le gouverneur en conseil.

Rémunération
du président

Expenses of
directors

(3) Directors are entitled to be paid by the
Bank reasonable travel and living expenses in-
curred in connection with the performance of
their duties under this Act while absent from
their ordinary places of residence.

(3) Les administrateurs sont indemnisés des
frais de déplacement et autres entraînés par
l’accomplissement, hors du lieu de leur rési-
dence habituelle, des fonctions qui leur sont
confiées en application de la présente loi.

Indemnités
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Remuneration
and expenses of
officers, etc.

(4) Officers, employees, agents, advisers
and consultants are entitled to be paid by the
Bank the remuneration, expenses and benefits
that the Bank may determine.

(4) La rémunération, les indemnités et les
avantages à verser aux dirigeants, employés,
mandataires, conseillers et experts sont fixés
par la Banque.

Autres
rémunérations

Pension fund (5) The Board may make by-laws respecting

(a) the establishment, management and ad-
ministration of a pension fund for the offi-
cers and employees of the Bank and their de-
pendants;

(b) the contributions to be made to the fund
by the Bank;

(c) the provision of benefits under the fund;

(d) the payment of pensions; and

(e) the investment of the money of the fund.
1995, c. 28, s. 13; 2003, c. 22, s. 224(E).

(5) Le conseil peut prendre des règlements
administratifs concernant la création, la gestion
et l’administration d’une caisse de retraite pour
les dirigeants et les employés de la Banque et
les personnes à leur charge, les contributions à
verser par la banque à cette caisse, le versement
de prestations prélevées sur cette caisse, le ser-
vice de pensions et le placement des fonds de
cette caisse.
1995, ch. 28, art. 13; 2003, ch. 22, art. 224(A).

Caisse de
retraite

SPECIFIC POWERS OF THE BANK POUVOIRS SPÉCIFIQUES DE LA BANQUE

FINANCIAL SERVICES SERVICES FINANCIERS

Loans,
investments and
guarantees

14. (1) The Bank may make loans to, or in-
vestments in, any person, or give guarantees in
relation to any person.

14. (1) La Banque peut consentir des prêts à
une personne, y faire des investissements ou
donner des garanties à son égard.

Prêts, garanties
et investisse-
ments

How loans, etc.,
may be made

(2) The loans, investments and guarantees
may be made or given directly, through ar-
rangements with other financial institutions or
by the Bank as a member of a financing syndi-
cate.

(2) Les prêts ou investissements peuvent se
faire, ou les garanties se donner, directement,
dans le cadre d’arrangements avec d’autres ins-
titutions financières ou à titre de membre d’un
consortium financier.

Manière de les
faire

Criteria for
making loans,
etc.

(3) The loans, investments and guarantees
may be made or given only where, in the opin-
ion of the Board or any committee or officer
designated by the Board,

(a) the person is engaged, or is about to en-
gage, in an enterprise in Canada;

(b) the amount invested, or to be invested, in
the enterprise by persons other than the Bank
and the character of the investment are such
that the Bank may reasonably expect that
those persons will have a continuing com-
mitment to the enterprise; and

(c) the enterprise may reasonably be expect-
ed to prove successful.

(3) Les prêts et investissements ne peuvent
se faire, ou les garanties se donner, que si, de
l’avis du conseil, d’un comité ou d’un cadre au-
torisé par le conseil, les conditions suivantes
sont réunies :

a) la personne en cause exploite ou est sur le
point d’exploiter une entreprise au Canada;

b) le montant et la nature de l’investisse-
ment fait ou devant être fait dans cette entre-
prise par des personnes autres que la Banque
permettent à celle-ci de considérer comme
durable la participation de ces personnes à
cette entreprise;

c) l’entreprise présente des perspectives rai-
sonnables de réussite.

Critères

Complementary
to commercial
financial
institutions

(4) The loans, investments and guarantees
are to fill out or complete services available
from commercial financial institutions.

(4) Les prêts, investissements et garanties
doivent servir à compléter les services offerts
par les institutions financières commerciales.

Complément
aux autres
institutions

Acquiring and
dealing with
property

(5) In any circumstances where the Bank
may make a loan or investment to a person, or

(5) Dans le cadre des prêts ou investisse-
ments qu’elle fait à une personne, ou des garan-

Achat de biens
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give a guarantee in relation to a person, under
this section, the Bank may

(a) purchase or otherwise acquire real or
personal property, including accounts receiv-
able; and

(b) subject to any right of redemption that
may exist, hold, lease to the person or subse-
quently sell, dispose of or otherwise deal
with the property.

1995, c. 28, s. 14; 2001, c. 34, s. 9(F).

ties qu’elle lui donne, aux termes du présent ar-
ticle, la Banque peut acquérir, par achat ou
autrement, des biens meubles ou immeubles —
y compris des comptes clients — , les détenir
ou les louer à cette personne et, par la suite,
sous réserve de tout droit de rachat, les aliéner,
notamment par vente, ou en faire ce qu’elle en-
tend.
1995, ch. 28, art. 14; 2001, ch. 34, art. 9(F).

Security 15. (1) The Bank may

(a) acquire and hold security or a security
interest of any kind and in any form for the
due discharge of obligations under a loan, in-
vestment, guarantee or agreement that it
makes or gives;

(b) surrender or reconvey the security or se-
curity interest and acquire and hold, in ex-
change, security or a security interest of any
kind and in any form;

(c) realize the security or security interest
made, acquired or held by it on the loan, in-
vestment, guarantee or agreement; and

(d) exchange, lease, sell, assign, convey or
otherwise dispose of the loan, investment,
guarantee, agreement, security or security in-
terest.

15. (1) La Banque peut :
a) acquérir et détenir des sûretés ou des
droits sur une sûreté, quelles qu’en soient la
nature et la forme, en garantie de la bonne
exécution des obligations découlant d’un
prêt, d’un investissement ou d’une garantie
qu’elle consent ou d’un contrat qu’elle
conclut;

b) remettre ou rétrocéder une sûreté ou un
droit sur une sûreté et acquérir et détenir en
échange une sûreté ou un droit sur une sûreté
de nature et de forme identiques ou diffé-
rentes;

c) réaliser les sûretés — ou droits sur celles-
ci — constituées, acquises ou détenues par
elle;

d) échanger, louer, céder ou aliéner, notam-
ment par vente ou transport, les prêts, inves-
tissements, garanties, contrats ou sûretés —
ou droits sur celles-ci.

Sûretés

Additional
security

(2) Without limiting the generality of the
powers of the Bank under this section, the Bank
may, for the due discharge of the obligations
referred to in paragraph (1)(a),

(a) acquire and hold a warehouse receipt or
bill of lading as security; or

(b) take security on goods, wares and mer-
chandise in the same form and manner as se-
curity on such property may be taken by a
bank under section 427 of the Bank Act.

(2) Sans que soit limitée la portée générale
des pouvoirs que lui confère le présent article,
la Banque peut, en garantie de la bonne exécu-
tion des obligations visées à l’alinéa (1)a) :

a) acquérir et détenir à titre de sûreté un ré-
cépissé d’entrepôt ou un connaissement;

b) prendre des sûretés sur des effets, denrées
ou marchandises, sous la même forme et se-
lon les mêmes modalités que peut le faire
une banque en vertu de l’article 427 de la Loi
sur les banques.

Sûretés
supplémentaires

Warehouse
receipts and bills
of lading

(3) Where the Bank acquires and holds a
warehouse receipt or bill of lading as security,
subsections 428(1), (2), (7), (8), (9) and (12)
and 435(2) and section 436 of the Bank Act ap-
ply, with any modifications that the circum-
stances require, as if the Bank were a bank un-
der that Act.

(3) Lorsque la Banque acquiert et détient à
titre de sûreté un récépissé d’entrepôt ou un
connaissement, les paragraphes 428(1), (2), (7),
(8), (9) et (12) et 435(2) et l’article 436 de la
Loi sur les banques s’appliquent, avec les adap-
tations nécessaires, comme s’il s’agissait d’une
banque.

Récépissés
d’entrepôt et
connaissements
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Goods, wares
and merchandise

(4) Where the Bank takes security on goods,
wares and merchandise, section 427 and sub-
sections 428(1), (2), (7), (8), (9) and (12) of the
Bank Act apply, with any modifications that the
circumstances require, as if the Bank were a
bank under that Act.

(4) Lorsque la Banque prend des sûretés sur
des effets, denrées ou marchandises, l’article
427 et les paragraphes 428(1), (2), (7), (8), (9)
et (12) de la Loi sur les banques s’appliquent,
avec les adaptations nécessaires, comme s’il
s’agissait d’une banque.

Effets, denrées
ou marchandises

Deemed loan or
advance

(5) Where the Bank issues a guarantee or
otherwise makes a promise to effect a payment,
the Bank is deemed to lend money or make an
advance for the purposes of subsections (3) and
(4) and the provisions of the Bank Act that they
refer to.

(5) Pour l’application des paragraphes (3) et
(4) et des dispositions de la Loi sur les banques
qui y sont mentionnées, les garanties ou autres
promesses d’effectuer des paiements données
par la Banque sont réputées constituer des prêts
ou avances.

Présomption
d’octroi de prêt

Acquisition of
loans

16. The Bank may acquire and deal with as
its own any loan, investment or guarantee made
or given by another person if

(a) the loan, investment or guarantee would
meet the Bank’s eligibility criteria in subsec-
tion 14(3); or

(b) it is part of a block of loans, investments
or guarantees the majority of which meet
those criteria.

16. La Banque peut acquérir et considérer
comme siens des prêts, investissements ou ga-
ranties consentis par d’autres personnes pourvu
que ceux-ci, ou la majorité de ceux-ci s’ils sont
acquis en bloc, répondent aux critères d’admis-
sibilité prévus au paragraphe 14(3).

Acquisition de
prêts

MANAGEMENT SERVICES SERVICES DE GESTION

Agreements 17. The Bank may provide, or enter into
agreements for the provision of,

(a) business planning services;

(b) management counselling and training,
including seminars, conferences and meet-
ings; and

(c) information.

17. La Banque peut offrir ou conclure des
ententes pour offrir les services suivants :

a) planification stratégique;

b) conseils et formation en gestion, y com-
pris des colloques, conférences et réunions;

c) information.

Ententes

TREASURY ACTIVITIES OPÉRATIONS DE TRÉSORERIE

Borrowing
powers

18. (1) The Bank may borrow money by
any means, including issuing and selling or
pledging debt obligations of the Bank.

18. (1) La Banque peut contracter des em-
prunts par tout moyen, y compris l’émission ou
la vente de titres de créance, ou la création
d’hypothèques sur ceux-ci.

Pouvoir
d’emprunt

Debt obligations (2) The debt obligations may, in accordance
with their terms, be subordinated to secured or
unsecured indebtedness of the Bank and liabili-
ty under them may be limited to the remaining
assets of the Bank, after payment of indebted-
ness ranking prior to the debt obligations.

(2) Les titres de créance peuvent, selon leurs
propres termes, être de rang inférieur par rap-
port aux créances, garanties ou non, sur la
Banque et la responsabilité peut être limitée au
reliquat des éléments d’actif après acquittement
des créances de rang supérieur.

Titres de créance

Investment
powers

(3) The Bank may invest any money admin-
istered by it

(a) in debentures, bonds, stocks, bankers’
acceptances or other securities of or guaran-
teed by any member of the Canadian Pay-

(3) La Banque peut investir les fonds qu’elle
administre :

a) dans des valeurs mobilières — notam-
ment obligations, acceptations de banque,
bons et actions — émises ou garanties par le
gouvernement du Canada, celui d’une pro-

Pouvoir
d’investissement
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ments Association, or the government of
Canada or a province; or

(b) in any other manner that the Minister of
Finance may approve.

vince ou un membre de l’Association cana-
dienne des paiements;

b) de toute autre façon agréé par le ministre
des Finances.

Financial
management

(4) The Bank may enter into any transaction
for the purpose of reducing risk in the financial
management of the Bank, including any finan-
cial instrument or agreement whose object is
the management of financial risks, such as in-
terest rate or currency exchange agreements,
options, futures contracts and any other similar
agreements.

(4) La Banque peut conclure tout genre d’o-
pération pour réduire les risques sur le plan de
sa gestion financière, y compris tout instrument
financier ou toute entente destinés à la gestion
des risques financiers, tels une entente en ma-
tière de taux d’intérêt ou d’échange de devises,
une option ou un contrat à terme normalisé.

Gestion
financière

Pledging assets (5) The Bank may pledge any of its assets or
give deposits as security for any debt obliga-
tions issued by the Bank or as security for the
due performance of its obligations under any fi-
nancial management agreement.

(5) La Banque peut nantir ou hypothéquer
ses éléments d’actif ou faire des dépôts en ga-
rantie des titres de créance qu’elle émet ou en
garantie de la bonne exécution des obligations
découlant des ententes de gestion financière.

Hypothèques

Non-application
of certain
provisions

(6) For greater certainty, this section has ef-
fect notwithstanding sections 100 and 101 of
the Financial Administration Act.

(6) Il est entendu que les articles 100 et 101
de la Loi sur la gestion des finances publiques
n’empêchent pas le présent article d’avoir effet.

Non-application
de certaines
dispositions

Loans to the
Bank from
Consolidated
Revenue Fund

19. At the request of the Bank, the Minister
of Finance may, out of the Consolidated Rev-
enue Fund, lend money to the Bank on any
terms and conditions that the Minister of Fi-
nance may fix.

19. Le ministre des Finances peut, à la de-
mande de la Banque, consentir des prêts à
celle-ci sur le Trésor, aux conditions qu’il fixe.

Prêts sur le
Trésor

OTHER SERVICES AND PROGRAMS AUTRES SERVICES ET PROGRAMMES

Agreements 20. The Bank may enter into agreements
with, and act as agent for, any department or
agency of the government of Canada or a
province, or any other body or person, for the
provision of services or programs to, on behalf
of or jointly with that body or person and, sub-
ject to subsection 14(3), may deliver financial
assistance on their behalf under the agreement.

20. La Banque peut conclure des accords
avec les ministères ou organismes fédéraux ou
provinciaux, tout autre organisme ou toute per-
sonne et agir comme mandataire de ceux-ci
pour la prestation de services ou de pro-
grammes, en leur nom ou conjointement avec
eux, et, sous réserve du paragraphe 14(3), four-
nir une aide financière en leur nom.

Ententes

Entrepreneur-
ship programs

21. The Bank may carry out duties or func-
tions that may be assigned to it by the Desig-
nated Minister in relation to the administration
of any program supporting Canadian en-
trepreneurship, to the extent that it is able to re-
cover the costs of carrying out the duties or
functions.

21. La Banque peut remplir les autres fonc-
tions qui lui sont attribuées par le ministre com-
pétent en ce qui touche la gestion de pro-
grammes favorables à l’esprit d’entreprise au
Canada, dans la mesure où elle peut recouvrer
les frais ainsi exposés.

Programmes
favorisant
l’esprit
d’entreprise

ANCILLARY POWERS POUVOIRS SUBSIDIAIRES

Powers 22. The Bank may

(a) accept deposits as security for the due
performance of any arrangement or agree-
ment with the Bank;

22. La Banque peut :
a) accepter des dépôts en garantie de la
bonne exécution des arrangements, ententes
ou accords conclus avec elle;

Pouvoirs
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(b) determine and charge interest and any
other form of compensation for services pro-
vided by the Bank in the exercise of its pow-
ers under this Act;

(c) procure the incorporation, dissolution or
amalgamation of subsidiaries and acquire or
dispose of any shares in them;

(d) acquire and dispose of any interest in
any entity by any means;

(e) acquire, hold, exchange, lease, sell or
otherwise dispose of any interest in real or
personal property and retain and use the pro-
ceeds of disposition; and

(f) generally, do all other things that are in-
cidental or conducive to attaining the pur-
pose of this Act and the exercise of the pow-
ers of the Bank.

b) fixer et exiger des intérêts ou autre forme
de rémunération pour les services qu’elle
fournit dans l’exercice des pouvoirs que lui
confère la présente loi;

c) assurer la constitution, la dissolution ou la
fusion de filiales et en acquérir ou aliéner les
actions;

d) acquérir et aliéner, par tout moyen, des
droits sur une entité;

e) acquérir, détenir, échanger, louer, vendre
ou céder de quelque autre façon des droits
sur des biens meubles ou immeubles et gar-
der et utiliser le produit de la cession;

f) accomplir les actes accessoires ou utiles à
la réalisation de sa mission et à l’exercice de
ses pouvoirs.

CAPITAL OF THE BANK CAPITAL DE LA BANQUE

Authorized
capital

23. (1) The authorized capital of the Bank
consists of an unlimited number of common
shares with a par value of $100 each and an un-
limited number of preferred shares without par
value, but the paid-in capital of the Bank, to-
gether with any contributed surplus relating to
it and any proceeds referred to in paragraph
30(2)(d) that have been prescribed as equity,
must not at any time exceed $3,000,000,000.

23. (1) Le capital autorisé de la Banque
consiste en un nombre illimité d’actions ordi-
naires d’une valeur nominale de 100 $ chacune
et en un nombre illimité d’actions privilégiées
sans valeur nominale, mais le total du capital
versé, du surplus d’apport qui s’y rapporte et du
produit visé à l’alinéa 30(2)d) ne peut dépasser
trois milliards de dollars.

Capital autorisé

Issuance of
shares

(2) The shares of the Bank may be issued
only to the Designated Minister to be held in
trust for the Crown.

(2) Les actions ne peuvent être émises qu’en
faveur du ministre compétent, qui les détient en
fiducie pour Sa Majesté.

Émission des
actions

Subscription by
Designated
Minister

(3) Where the Board recommends that the
Designated Minister subscribe for unissued
shares of the Bank, the Designated Minister
may, if the Minister of Finance concurs, sub-
scribe for the amount that the Designated Min-
ister considers desirable.

(3) Dans les cas où le conseil recommande
au ministre compétent de souscrire des actions
non émises de la Banque, celui-ci peut, avec
l’agrément du ministre des Finances, souscrire
pour le montant qu’il estime indiqué.

Souscription

Payment out of
Consolidated
Revenue Fund

(4) The amount of the subscription is to be
paid to the Bank out of the Consolidated Rev-
enue Fund at any time and in any amount that
the Board may require.
1995, c. 28, s. 23; 2009, c. 2, s. 264.

(4) Le montant de la souscription est versé à
la Banque sur le Trésor, selon les modalités de
temps et de paiement fixées par le conseil.
1995, ch. 28, art. 23; 2009, ch. 2, art. 264.

Versement

Rights of
common shares

24. (1) The rights conferred by common
shares include

(a) the right to vote at any meeting of share-
holders;

(b) the right to receive dividends declared
on common shares; and

24. (1) Les droits rattachés aux actions ordi-
naires comprennent :

a) celui de voter aux assemblées des action-
naires;

b) celui de recevoir des dividendes déclarés
sur les actions ordinaires;

Droits rattachés
aux actions
ordinaires
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(c) the right to receive the remaining proper-
ty of the Bank on dissolution.

c) celui de recevoir le reliquat des biens à la
dissolution.

Rights of
preferred shares

(2) The rights conferred by preferred shares
of any class or series are limited as follows:

(a) the holders of preferred shares are not
entitled to vote at meetings of shareholders;

(b) dividends, once declared, are limited to
the rate, whether fixed or variable, cumula-
tive or non-cumulative, that may be provided
for in the by-laws; and

(c) participation in the remaining property of
the Bank on dissolution is limited to the con-
sideration paid for the shares plus any divi-
dend accumulated or declared and unpaid,
but no more.

(2) Les droits rattachés aux actions privilé-
giées sont, pour n’importe quelle série ou caté-
gorie, restreints de la façon suivante :

a) les détenteurs n’ont aucun droit de vote
aux assemblées d’actionnaires;

b) les dividendes, une fois déclarés, sont li-
mités au taux — fixe ou variable, cumulatif
ou non — fixé par les règlements administra-
tifs;

c) la participation dans le reliquat des biens
à la dissolution est limitée à la contrepartie
versée pour les actions et aux dividendes ac-
cumulés ou déclarés mais non versés, sans
qu’il y ait possibilité d’avoir davantage.

Droits rattachés
aux actions
privilégiées

Declaration and
payment of
dividends

25. (1) In any financial year of the Bank, it
may declare and pay to the shareholders of the
Bank any dividends out of the retained earnings
or surplus account of the Bank.

25. (1) La Banque peut, pour tout exercice,
déclarer et verser aux actionnaires des divi-
dendes sur les bénéfices non répartis ou le
compte d’excédents de la Banque.

Déclaration et
versement des
dividendes

Limitation (2) The Bank may not declare or pay a divi-
dend if there are reasonable grounds for believ-
ing that

(a) the Bank is, or would after the payment
be, unable to pay its liabilities as they be-
come due; or

(b) the realizable value of the Bank’s assets
would, after the payment, be less than the ag-
gregate of its liabilities and paid-up capital of
all classes.

(2) La Banque ne peut déclarer ni verser de
dividende s’il existe des motifs raisonnables de
croire à l’existence de l’une ou l’autre des si-
tuations suivantes :

a) elle ne peut, ou ne pourrait de ce fait, ac-
quitter son passif à échéance;

b) la valeur de réalisation de son actif serait,
de ce fait, inférieure au total de son passif et
de son capital versé de toutes catégories.

Limite

Participation in
dividends

(3) If any cumulative dividends or amounts
payable on return of capital in respect of a se-
ries of shares are not paid in full, the shares of
all series of the same class participate rateably
in respect of accumulated dividends and the re-
turn of capital.

(3) Si des dividendes cumulatifs ou des
sommes payables au remboursement de capital
au titre d’une série d’actions ne sont pas acquit-
tés intégralement, les actions de toutes les sé-
ries de la même catégorie donnent le droit de
participer à proportions égales aux dividendes
accumulés et au remboursement de capital.

Participation aux
dividendes

Cancellation or
restoration of
shares

26. Shares, or fractions of them, of any class
or series of shares issued by the Bank and pur-
chased, redeemed or otherwise acquired by it
must be cancelled or, if the number of them is
limited and the by-laws so authorize, they may
be restored to the status of authorized but unis-
sued shares of that class or series.

26. Les actions ou fractions d’actions d’une
catégorie ou d’une série qu’a émises la Banque
et qu’elle acquiert, notamment par achat ou ra-
chat, doivent être annulées ou, si leur nombre
est restreint et que les règlements administratifs
l’autorisent, elles peuvent être rétablies dans
leur qualité d’actions autorisées mais non
émises de cette catégorie ou série.

Annulation ou
rétablissement
d’actions

By-laws relating
to shares

27. Subject to the approval of the Governor
in Council on the recommendation of the Min-
ister of Finance, the Board may make by-laws

27. Avec l’agrément du gouverneur en
conseil, donné sur recommandation du ministre

Règlements
administratifs
relatifs aux
actions
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(a) setting out the rights, privileges, restric-
tions and conditions attaching to preferred
shares, creating one or more additional class-
es of preferred shares and generally deter-
mining the rights and obligations of the hold-
ers of preferred shares, including

(i) limiting the right of the shareholders to
specific dividends or repayments, whether
fixed or variable,

(ii) authorizing the purchase or redemp-
tion of the shares by the Bank, either at the
Bank’s option or at the shareholder’s re-
quest, and

(iii) limiting or extending the rights of the
shareholders in any other way;

(b) authorizing the issue of any class of
shares in one or more series and authorizing
the Board to fix, by resolution, the maximum
number of shares in each series and to deter-
mine the designation, rights, privileges, re-
strictions and conditions attaching to the
shares of each series, subject to any limita-
tions set out in the by-law;

(c) determining a maximum number of
shares with respect to any class or series of
preferred shares;

(d) changing authorized shares without par
value, whether issued or not, into shares with
a par value and changing authorized shares
with a par value, whether issued or not, into
shares without par value;

(e) consolidating or subdividing shares;

(f) converting shares of any class into shares
of another class; and

(g) increasing or reducing the issued share
capital or any part of it, with or without dis-
tribution of paid-in capital or reduction of li-
ability on any of the shares.

des Finances, le conseil peut, par règlement
administratif :

a) énoncer les droits, privilèges, restrictions
et conditions se rattachant aux actions privi-
légiées, créer une ou plusieurs catégories
supplémentaires d’actions privilégiées et, de
façon générale, déterminer les droits et obli-
gations des porteurs d’actions privilégiées,
notamment en :

(i) restreignant le droit des actionnaires à
des dividendes ou remboursements précis,
qu’ils soient fixes ou variables,

(ii) autorisant l’achat ou le rachat des ac-
tions par la Banque, soit au gré de celle-ci,
soit à la demande de l’actionnaire en
cause,

(iii) restreignant ou élargissant les droits
des actionnaires de quelque autre façon;

b) autoriser l’émission d’une catégorie d’ac-
tions en une ou plusieurs séries et autoriser le
conseil, sous réserve des restrictions prévues
dans le règlement administratif, à fixer, par
résolution, le nombre maximum d’actions de
chaque série et prévoyant la désignation, les
droits, les privilèges, les restrictions et les
conditions se rattachant aux actions de
chaque série;

c) déterminer le nombre maximum d’actions
dans une catégorie ou série d’actions privilé-
giées;

d) changer des actions autorisées sans valeur
nominale, émises ou non, en actions assorties
d’une valeur nominale et changer des actions
autorisées assorties d’une valeur nominale,
émises ou non, en actions sans valeur nomi-
nale;

e) regrouper ou diviser des actions;

f) convertir des actions d’une catégorie en
actions d’une autre catégorie;

g) augmenter ou réduire le capital-actions
émis, ou toute partie de celui-ci, avec ou sans
distribution du capital versé ni réduction du
passif au titre de l’une ou l’autre des actions.

Hybrid capital
instruments

28. (1) With the approval of the Governor
in Council on the recommendation of the Min-
ister of Finance, the Bank may issue to persons
other than the Crown hybrid capital instruments

28. (1) La Banque peut, avec l’agrément du
gouverneur en conseil donné sur la recomman-
dation du ministre des Finances, émettre en fa-
veur de personnes autres que Sa Majesté des
instruments hybrides de capital que le gouver-

Instruments
hybrides de
capital
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prescribed, in whole or in part, as equity of the
Bank under paragraph 30(2)(d).

neur en conseil considère, en tout ou en partie,
comme des capitaux propres pour l’application
de l’alinéa 30(2)d).

Crown not liable (2) The Crown is not in any way liable for
payment of amounts owing under an instrument
issued under subsection (1).

(2) Sa Majesté ne peut être d’aucune façon
tenue du paiement des montants dus aux termes
d’un instrument émis en vertu du paragraphe
(1).

Absence de
responsabilité
pour Sa Majesté

Instruments not
shares

(3) For greater certainty, an instrument is-
sued under subsection (1) is not a share within
the meaning of Part X of the Financial Admin-
istration Act.

(3) Il est entendu que les instruments visés
au paragraphe (1) ne constituent pas des actions
au sens de la partie X de la Loi sur la gestion
des finances publiques.

Précision

Appropriations 29. Moneys may be appropriated by Parlia-
ment and paid out to the Bank for use in any of
its activities.

29. Le Parlement peut affecter des crédits à
la Banque et lui verser les montants ainsi affec-
tés pour usage dans l’exercice de ses activités.

Crédits du
Parlement

DEBT-TO-EQUITY RATIO RAPPORT DETTES-CAPITAUX PROPRES

Limit on
borrowings and
guarantees

30. (1) The aggregate of

(a) the borrowings of the Bank under sub-
section 18(1) and section 19, and

(b) the contingent liabilities of the Bank in
the form of guarantees given by it

must not at any time exceed twelve times the
equity of the Bank.

30. (1) La somme des montants suivants ne
peut, à aucun moment, dépasser le produit des
capitaux propres de la Banque et du coefficient
douze :

a) les emprunts contractés par la Banque en
vertu du paragraphe 18(1) et de l’article 19;

b) le passif éventuel de la Banque constitué
par les garanties qu’elle consent.

Plafond des
emprunts et des
garanties

Definition of
equity

(2) For the purpose of subsection (1), the eq-
uity of the Bank consists of

(a) the amounts paid for its shares, including
any contributed surplus;

(b) the retained earnings of the Bank, which
may be positive or negative;

(c) amounts paid to the Bank as capital by
Parliamentary appropriation; and

(d) such proceeds of debt instruments, hy-
brid capital instruments or other arrange-
ments as may be prescribed as equity by the
Governor in Council.

(2) Pour l’application du paragraphe (1), les
capitaux propres de la Banque sont constitués
des éléments suivants :

a) les sommes payées pour ses actions, y
compris le surplus d’apport;

b) le montant des bénéfices non répartis de
la Banque, qu’ils soient positifs ou négatifs;

c) les crédits affectés au capital de la
Banque par le Parlement;

d) le produit des instruments d’emprunts,
instruments hybrides de capital ou autres ar-
rangements, que le gouverneur en conseil
considère comme des capitaux propres.

Définition de
« capitaux
propres »

CONFLICT OF INTEREST CONFLITS D’INTÉRÊTS

Definitions 31. In section 33,

“applicant”
« demandeur »

“applicant” means a person who applies to the
Bank for assistance in the form of a loan, in-
vestment, guarantee, purchase or lease;

“interested
person”
« personne
intéressée »

“interested person” means

(a) the spouse, common-law partner within
the meaning of section 2 of the Bank Act,
child, brother, sister or parent of a director,

31. Les définitions qui suivent s’appliquent
à l’article 33.

Définitions

« demandeur » La personne qui demande à la
Banque de l’aide sous forme de prêt, d’investis-
sement, de garantie, d’achat ou de louage.

« demandeur »
“applicant”

« personne intéressée » Selon le cas :
a) l’époux, le conjoint de fait au sens de
l’article 2 de la Loi sur les banques, l’enfant,

« personne
intéressée »
“interested
person”
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(b) the spouse, or the common-law partner
within the meaning of section 2 of the Bank
Act, of a child, brother, sister or parent of a
director, or

(c) the parent, sister or brother of the spouse,
or of the common-law partner within the
meaning of section 2 of the Bank Act, of a di-
rector.

1995, c. 28, s. 31; 2000, c. 12, s. 26.

le frère, la sœur ou l’un ou l’autre des pa-
rents d’un administrateur;

b) l’époux, ou le conjoint de fait au sens de
l’article 2 de la Loi sur les banques, de l’en-
fant, du frère, de la sœur ou de l’un ou
l’autre des parents d’un administrateur;

c) l’un ou l’autre des parents, la sœur ou le
frère de l’époux, ou du conjoint de fait au
sens de l’article 2 de la Loi sur les banques,
d’un administrateur.

1995, ch. 28, art. 31; 2000, ch. 12, art. 26.

Restriction 32. The Bank shall not grant a loan, invest-
ment or guarantee to a director or officer of the
Bank.
1995, c. 28, s. 32; 2001, c. 34, s. 10.

32. La Banque ne peut consentir aucun prêt,
investissement ou garantie à un de ses adminis-
trateurs ou dirigeants.
1995, ch. 28, art. 32; 2001, ch. 34, art. 10.

Restriction

Disclosure 33. (1) An applicant must disclose in writ-
ing to the Bank whether the applicant is an in-
terested person or, if the applicant is a firm or
corporation, whether a partner of the firm or a
shareholder, director or officer of the corpora-
tion is an interested person or a director or offi-
cer of the Bank.

33. (1) Le demandeur doit signaler par écrit
à la Banque, le cas échéant, sa qualité de per-
sonne intéressée ou, s’il est une société de per-
sonnes ou une personne morale, la qualité de
personne intéressée ou d’administrateur ou de
dirigeant de la Banque de l’un des associés ou
de l’un de ses actionnaires, administrateurs ou
dirigeants.

Communication

Submission of
application to
Board for
approval

(2) If the applicant discloses that the appli-
cant is an interested person, or that a partner,
shareholder, director or officer is an interested
person or a director or an officer of the Bank,
the application must be submitted to the Board
for approval before the Bank enters into an
agreement to provide the assistance.

(2) La conclusion par la Banque de toute
convention d’aide est subordonnée à l’approba-
tion par le conseil de toute demande mention-
nant la qualité de personne intéressée ou d’ad-
ministrateur ou de dirigeant de la Banque, soit
du demandeur, soit d’un associé, d’un action-
naire, d’un administrateur ou d’un dirigeant.

Présentation de
la demande au
conseil

Director must
not be at
meeting or vote

(3) A director must not be present at a meet-
ing of the Board when the Board is considering
an application, or vote on a resolution relating
to it, if the applicant is

(a) a person related to the director as de-
scribed in paragraph (a), (b) or (c) of the def-
inition “interested person” in section 31; or

(b) a firm or corporation of which the direc-
tor, or a person referred to in paragraph (a),
is a partner, shareholder, director or officer.

(3) Un administrateur ne peut voter sur une
résolution ni assister aux délibérations du
conseil portant sur une demande, présentée
conformément au paragraphe (1), qui émane :

a) soit d’un proche mentionné aux alinéas
a), b) ou c) de la définition de « personne in-
téressée » à l’article 31;

b) soit d’une société de personnes ou d’une
personne morale dont lui-même ou un
proche visé à l’alinéa a) est l’un des associés,
actionnaires, administrateurs ou dirigeants.

Abstention

Annual report (4) The amount of each agreement referred
to in this section and the name of the person,
firm or corporation with whom the agreement
is entered into must be included in the annual
report that the Bank is required to submit under
subsection 150(1) of the Financial Administra-
tion Act.
1995, c. 28, s. 33; 2001, c. 34, s. 11.

(4) Le montant de toute convention approu-
vée par le conseil dans le cadre du présent ar-
ticle ainsi que le nom ou la raison sociale du
cocontractant doivent figurer au rapport annuel
que la Banque est tenue de présenter aux
termes du paragraphe 150(1) de la Loi sur la
gestion des finances publiques.
1995, ch. 28, art. 33; 2001, ch. 34, art. 11.

Rapport annuel
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MISCELLANEOUS PROVISIONS MATIÈRES DIVERSES

Financial year 34. Notwithstanding section 121 of the Fi-
nancial Administration Act, the financial year
of the Bank is the period of twelve months be-
ginning on April 1 and ending on the next
March 31, unless the Governor in Council di-
rects otherwise.

34. Par dérogation à l’article 121 de la Loi
sur la gestion des finances publiques, l’exercice
de la Banque est, sauf directive contraire du
gouverneur en conseil, la période de douze
mois commençant le 1er avril et se terminant le
31 mars de l’année suivante.

Exercice

Exemption from
taxes

35. The Bank is exempt from taxes imposed
by the Income Tax Act.

35. La Banque est exemptée de tous les im-
pôts prévus par la Loi de l’impôt sur le revenu.

Exonération
d’impôt

Ten-year review 36. (1) Five years after this Act comes into
force, and every ten years afterward, the Desig-
nated Minister must have a review of the provi-
sions and operation of this Act undertaken in
consultation with the Minister of Finance.

36. (1) Cinq ans après l’entrée en vigueur
de la présente loi et tous les dix ans par la suite,
le ministre compétent veille à faire effectuer un
examen des dispositions et de l’application de
la présente loi en consultation avec le ministre
des Finances.

Examen
décennal

Report to
Parliament

(2) Within one year after the review is un-
dertaken, the Designated Minister must submit
to Parliament a report on the review.

(2) Dans l’année qui suit le début de l’exa-
men, le ministre compétent présente au Parle-
ment un rapport à ce sujet.

Rapport au
Parlement

Review of report (3) The report must be reviewed by any
committee of the Senate or of the House of
Commons, or any joint committee, that may be
designated or established for the purpose of re-
viewing the report.

(3) Le rapport est examiné par un comité du
Sénat et de la Chambre des communes ou un
comité mixte désigné ou constitué pour l’exa-
men du rapport.

Étude du rapport

Privileged
information

37. (1) Subject to subsection (2), all infor-
mation obtained by the Bank in relation to its
customers is privileged and a director, officer,
employee or agent of, or adviser or consultant
to, the Bank must not knowingly communicate,
disclose or make available the information, or
permit it to be communicated, disclosed or
made available.

37. (1) Sous réserve du paragraphe (2), les
renseignements recueillis par la Banque sur ses
clients sont confidentiels et aucun administra-
teur, dirigeant, mandataire, conseiller, expert ou
employé de la Banque ne peut sciemment les
communiquer ou les laisser communiquer ou y
donner accès ou permettre à quiconque d’y
donner accès.

Renseignements
protégés

Authorized
disclosure

(2) Privileged information may be commu-
nicated, disclosed or made available

(a) for the purpose of the administration or
enforcement of this Act and legal proceed-
ings related to it;

(b) for the purpose of prosecuting an offence
under this Act or any other Act of Parlia-
ment;

(c) to the Minister of National Revenue
solely for the purpose of administering or en-
forcing the Income Tax Act or the Excise Tax
Act; or

(d) with the written consent of the person to
whom the information relates.

(2) La communication des renseignements
protégés et l’accès à ceux-ci sont toutefois au-
torisés dans les cas suivants :

a) ils sont destinés à l’application ou à l’exé-
cution de la présente loi et des procédures ju-
diciaires qui s’y rapportent;

b) ils sont destinés aux poursuites intentées
en vertu de la présente loi ou de toute autre
loi fédérale;

c) ils sont destinés au ministre du Revenu
national uniquement pour l’administration ou
l’application de la Loi de l’impôt sur le reve-
nu ou de la Loi sur la taxe d’accise;

d) ils sont communiqués avec le consente-
ment écrit de la personne à laquelle ils se
rapportent.

Communication
autorisée
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Use of Bank’s
names or initials

38. Except with the consent in writing of the
Bank, a person must not in any prospectus or
advertisement, or for any other business pur-
pose, use the name of the Bank or any of the
following names or initials: “Federal Business
Development Bank”, “Banque fédérale de
développement”, “Industrial Development
Bank”, “Banque d’expansion industrielle”,
“B.D. Canada”, “B.D.C.”, “B.D.B.C.”,
“B.F.D.” or “F.B.D.B.”.
1995, c. 28, s. 38; 2001, c. 34, s. 12.

38. Il est interdit à toute personne de se ser-
vir, dans un prospectus ou un texte publicitaire
ou à toute autre fin commerciale, sans le
consentement écrit de la Banque, du nom de
celle-ci ou des noms ou sigles suivants :
« Banque fédérale de développement », « Fede-
ral Business Development Bank », « Banque
d’expansion industrielle », « Industrial Deve-
lopment Bank », « B.D. Canada », « B.D.C. »,
« B.D.B.C. », « B.F.D. » ou « F.B.D.B. ».
1995, ch. 28, art. 38; 2001, ch. 34, art. 12.

Usage des noms
ou sigles de la
Banque

Offence 39. A person who contravenes section 37 or
38 is guilty of an offence and liable on summa-
ry conviction to a fine not exceeding $10,000
or to imprisonment for a term not exceeding six
months, or to both.

39. Quiconque contrevient aux articles 37
ou 38 commet une infraction et encourt, sur dé-
claration de culpabilité par procédure som-
maire, une amende maximale de 10 000 $ dol-
lars et un emprisonnement maximal de six
mois, ou l’une de ces peines.

Infraction

“hybrid capital
instrument”

40. The Governor in Council may, by regu-
lation, define “hybrid capital instrument”.

40. Le gouverneur en conseil peut, par rè-
glement, définir « instrument hybride de capi-
tal ».

« instrument
hybride de
capital »

REPEAL ABROGATION

41. [Repeal] 41. [Abrogation]

TRANSITIONAL PROVISIONS DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Continuation of
Federal Business
Development
Bank

42. (1) The Bank continues for all purposes
the existence of the Federal Business Develop-
ment Bank established by the Federal Business
Development Bank Act.

42. (1) La Banque prend sans solution de
continuité la succession de la Banque fédérale
de développement constituée par la Loi sur la
Banque fédérale de développement.

Maintien de la
Banque fédérale
de développe-
ment

Rights preserved (2) Without limiting the generality of sub-
section (1),

(a) the property of the Federal Business De-
velopment Bank continues to be the property
of the Bank;

(b) the Bank continues to be liable for the
obligations of the Federal Business Develop-
ment Bank;

(c) an existing cause of action, claim or lia-
bility to prosecution relating to the Federal
Business Development Bank is unaffected;

(d) a civil, criminal or administrative action
or proceeding pending by or against the Fed-
eral Business Development Bank may be
continued to be prosecuted by or against the
Bank; and

(e) a conviction against, or ruling, order or
judgment in favour of or against, the Federal
Business Development Bank may be en-
forced by or against the Bank.

(2) Sans que soit limitée la portée générale
du paragraphe (1) :

a) les biens de la Banque fédérale de déve-
loppement continuent d’appartenir à la
Banque;

b) la Banque continue d’être responsable des
obligations de la Banque fédérale de déve-
loppement;

c) les droits d’action, les demandes ou les
possibilités de poursuite relatifs à la Banque
fédérale de développement ne sont touchés
en rien;

d) les actions ou autres procédures au civil,
au criminel ou administratives engagées par
la Banque fédérale de développement ou
contre elle peuvent se continuer sous le nom
de la Banque ou contre elle;

e) les déclarations de culpabilité contre la
Banque fédérale de développement ou les
décisions, ordonnances ou jugements en fa-

Maintien des
droits et
obligations
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veur ou à l’encontre de celle-ci peuvent être
exécutés par la Banque ou contre elle.

Capital vests in
Bank

43. (1) The capital paid in by Canada with
respect to the Federal Business Development
Bank as of the coming into force of this Act is
vested in the Bank as its paid-in capital and is
converted into common shares of the Bank on
the basis of one fully paid common share for
each $100 of paid-in capital.

43. (1) Les capitaux versés par le Canada à
l’égard de la Banque fédérale de développe-
ment à la date d’entrée en vigueur de la pré-
sente loi sont dévolus à la Banque à titre de ca-
pital versé et convertis en actions ordinaires sur
la base d’une action ordinaire entièrement libé-
rée pour chaque tranche de cent dollars.

Dévolution des
capitaux

Definition of
“capital”

(2) The capital vested in the Bank by sub-
section (1) includes

(a) amounts referred to in paragraph
28(1)(a) of the Federal Business Develop-
ment Bank Act;

(b) amounts paid in under subsection 28(1)
of that Act; and

(c) amounts paid in as capital by Parliamen-
tary appropriation.

(2) Les capitaux dévolus à la Banque par le
paragraphe (1) comprennent :

a) les montants visés à l’alinéa 28(1)a) de la
Loi sur la Banque fédérale de développe-
ment;

b) les montants versés en vertu du para-
graphe 28(1) de cette loi;

c) les montants versés à titre de capital par
loi de crédits.

Définition de
« capitaux »

CONSEQUENTIAL AMENDMENTS MODIFICATIONS CONNEXES

44. to 55. [Amendments] 44. à 55. [Modifications]
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SCHEDULE
(Section 12)

ANNEXE
(article 12)

OATH OR SOLEMN AFFIRMATION OF OFFICE SERMENT PROFESSIONNEL OU AFFIRMATION
SOLENNELLE

I,..., solemnly swear (or affirm) that I will faithfully, truly and to the best of
my judgement, skill and knowledge, perform the duties required of me as a
director (or officer, employee or agent, as the case may be) of (or adviser or
consultant to, as the case may be) the Business Development Bank of Canada
(the “Bank”) and that properly relate to my duties as a director (or officer, em-
ployee or agent, as the case may be) of (or adviser or consultant to, as the case
may be) the Bank.

Je, ............, jure (ou j’affirme) solennellement que j’exécuterai fidèlement
et loyalement, dans toute la mesure de mon jugement, de mes capacités et de
mes connaissances, les obligations attachées à ma charge d’administrateur (ou
de dirigeant, d’employé ou de mandataire, selon le cas) de la Banque de déve-
loppement du Canada (ou de conseiller ou d’expert, selon le cas, auprès de la
Banque de développement du Canada) et entrant dans l’exercice régulier de
mes fonctions en cette qualité.

I also solemnly swear (or affirm) that I will not communicate, disclose or
make available any information relating to the business of the Bank or the af-
fairs of its customers to any person who is not legally entitled to receive the
information and I will not permit it to be communicated, disclosed or made
available to such a person.

En outre, je jure (ou j’affirme) solennellement que je ne communiquerai ni
ne laisserai communiquer aucun renseignement sur l’entreprise de la Banque
ou sur les affaires de ses clients, ni ne donnerai accès à ces renseignements, à
quiconque n’est pas légalement fondé à en recevoir communication ou à y
avoir accès.

I also solemnly swear (or affirm) that, except as authorized by law, I will
not allow any person to inspect or have access to any books or documents that
belong to, or are in the possession of, the Bank and that relate to the business
of the Bank or the affairs of its customers.

En outre, je jure (ou j’affirme) solennement que j’interdirai à quiconque
n’est pas légalement fondé à le faire de prendre directement ou indirectement
connaissance de livres ou de documents relatifs à l’entreprise de la Banque ou
aux affaires de ses clients et appartenant à celle-ci ou se trouvant en sa posses-
sion.
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AMENDMENTS NOT IN FORCE MODIFICATIONS NON EN VIGUEUR

— 2010, c. 12, s. 1660 — 2010, ch. 12, art. 1660

1660. Subsection 5(1) of the Business Develop-
ment Bank of Canada Act is replaced by the fol-
lowing:

1660. Le paragraphe 5(1) de la Loi sur la
Banque de développement du Canada est remplacé
par ce qui suit :

Membership of
Board

5. (1) The Bank has a Board of Directors com-
prised of the Chairperson, the President and not few-
er than three, but no more than 11, other directors.

5. (1) Le conseil d’administration de la Banque
se compose du président du conseil, du président et
de trois à onze autres administrateurs.

Composition
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9 avril 2009

Au Conseil d’administration de la
Banque de développement du Canada

Nous avons réalisé l’examen spécial de la Banque de développement du Canada conformément au plan 
présenté au Comité de la vérification du Conseil d’administration le 29 avril 2008. Comme l’exige 
l’article 139 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), nous sommes heureux de présenter 
au Conseil d’administration le rapport d’examen spécial final ci-joint.

Nous nous ferons un plaisir de répondre à toute question ou tout commentaire que vous pourriez avoir 
concernant notre rapport lors de la réunion du 29 avril 2009.

Nous profitons de l’occasion pour remercier les membres du Conseil d’administration et la direction, ainsi 
que le personnel de la Société pour la collaboration et l’aide précieuses qu’ils nous ont fournies au cours 
de l’examen.

Veuillez agréer nos plus sincères salutations. 

p.j.

Nancy Y. Cheng, FCA,
vérificatrice générale adjointe

Frank Di Tomaso, FCA,
associé
Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L.

Bureau du vérificateur général du Canada
Office of the Auditor General of Canada
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Points saillants

Objet La Banque de développement du Canada (la BDC ou la Société) 
favorise l’esprit d’entreprise au Canada en offrant aux petites et 
moyennes entreprises (PME) des services financiers et de consultation. 
Elle fournit directement du financement aux PME canadiennes selon 
des normes commerciales, à des taux proportionnés au risque 
qu’elle prend.

La BDC est une société d’État fédérale financièrement autonome, qui 
appartient entièrement au gouvernement du Canada. Elle rend compte 
au Parlement par l’entremise du ministre de l’Industrie. Un conseil 
d’administration, composé du président du Conseil, du président et 
chef de la direction et de tout au plus 13 autres membres, guide les 
activités de la Société.

En date du 31 mars 2008, la BDC entretenait des relations d’affaires 
avec plus de 27 000 PME. Elle employait plus de 1 700 personnes et 
proposait ses services grâce à 94 succursales dans tout le Canada. 
À cette même date, la valeur nette des prêts en cours s’élevait à 
9,5 milliards de dollars. La BDC possède des placements de capital 
de risque dans 154 entreprises canadiennes.

Nous avons examiné les moyens et les méthodes de la BDC afin de 
déterminer s’ils lui fournissent l’assurance raisonnable que ses actifs sont 
protégés et contrôlés, que la gestion de ses ressources est économique 
et efficiente, et que ses activités sont menées efficacement. Notre 
examen a porté sur la période s’étalant de janvier à septembre 2008.

Pertinence La BDC est la seule institution financière qui se consacre 
exclusivement au développement des PME canadiennes. Dans le 
cadre de ses activités, elle appuie les PME à toutes les étapes de leur 
croissance — du démarrage à l’expansion — et au cours de tous les 
cycles économiques. BDC Consultation propose des services de 
consultation abordables qui autrement ne seraient accessibles qu’aux 
grandes entreprises.

Contrairement aux banques du secteur privé, la BDC ne poursuit pas 
uniquement des objectifs commerciaux, elle doit aussi s’acquitter d’un 

Banque de développement du Canada
Rapport d’examen spécial — 2009
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mandat d’intérêt public : favoriser l’entrepreneurship canadien, en 
accordant une attention particulière aux PME. Dans la mesure où les 
banques commerciales ont resserré les conditions de crédit à la suite 
de la crise financière internationale de 2008, la BDC pourrait faire face 
à une augmentation de demandes de la part de plusieurs entrepreneurs 
canadiens. 

Constatations Nous n’avons relevé aucune lacune importante dans les moyens et 
méthodes de la BDC pendant la période visée par l’examen. Ses moyens 
et méthodes dans de nombreux secteurs ont contribué à son succès :

• La Société possède des moyens et méthodes efficaces en matière 
de gouvernance, de planification stratégique, de gestion des 
ressources humaines et de financement. Ainsi, ses stratégies 
tiennent compte des priorités du gouvernement et sont fondées 
sur une analyse de l’économie, de l’évolution dans le secteur des 
PME canadiennes, des tendances dans le financement des PME et 
dans les capitaux propres, ainsi que des contraintes financières et 
opérationnelles. Les processus de planification de la main-d’œuvre 
et de planification de la relève sont efficaces — au cours des 
trois dernières années le processus de planification de la relève a 
permis de repérer avec succès des candidats susceptibles d’être 
promus dans des postes qui devaient devenir vacants. La BDC a 
correctement coordonné et communiqué les grandes initiatives et 
les changements majeurs apportés à ses processus administratifs 
visant les activités de financement.

Nous avons relevé certains secteurs à l’égard desquels la BDC aurait 
intérêt à améliorer ses méthodes :

• Comme nous l’avions signalé dans le rapport d’examen spécial 
de 2004, la BDC a besoin d’indicateurs de rendement plus 
complets afin d’évaluer l’efficacité de sa stratégie de consultation. 
Les deux indicateurs clés qu’elle utilise — le taux de satisfaction 
et le taux de fidélisation des clients — ne fournissent pas 
suffisamment d’information sur l’incidence des services de 
consultation sur les PME à long terme.

• La BDC a amélioré la planification stratégique visant les 
technologies de l’information (TI) depuis le dernier examen 
spécial. Cependant, elle n’a pas encore défini d’indicateurs de 
rendement pour la plupart de ses objectifs stratégiques visant les 
TI. Sans cette information, il est difficile de déterminer la façon 
dont les progrès dans la réalisation de ces objectifs peuvent être 
évalués et si des mesures correctives peuvent être prises, au 
besoin. De plus, la BDC devrait disposer d’une politique générale 
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de sécurité des TI pour assurer la protection de ses actifs. Elle a 
aussi besoin de veiller à ce que les analyses de cas de tous les 
projets approuvés renferment des analyses coûts-avantages et que 
le nouveau comité de régie surveille la progression en continu des 
projets de TI. 

Réaction de la Société. La BDC accepte toutes les recommandations. 
Ses réponses font suite aux recommandations tout au long du rapport.
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Opinion découlant de l’examen spécial

Au Conseil d’administration de la Banque de développement 
du Canada

1. En vertu de l’article 131 de la Loi sur la gestion des finances 
publiques (LGFP), la Banque de développement du Canada (la BDC ou 
la Société) est tenue de mettre en œuvre, en matière de finances et de 
gestion, des moyens de contrôle et d’information et de faire appliquer 
des méthodes de gestion de manière à fournir l’assurance raisonnable 
que ses actifs sont protégés et contrôlés, que la gestion de ses 
ressources financières, humaines et matérielles est économique et 
efficiente, et que ses opérations sont menées de manière efficace.

2. Aux termes de l’article 138 de la LGFP, la Banque de 
développement du Canada est également tenue de soumettre ces 
moyens et méthodes à un examen spécial au moins une fois tous 
les cinq ans.

3. Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion, à savoir 
si, pendant la période visée par l’examen, soit de janvier 2008 à 
septembre 2008, il existe une assurance raisonnable que les moyens 
de contrôle et d’information et les méthodes de gestion de la Société 
ne comportaient aucune lacune importante.

4. Notre plan d’examen est fondé sur une étude préparatoire des 
moyens et méthodes de la Société, de même que sur une analyse des 
risques. Nous avons présenté ce plan au Comité de la vérification du 
Conseil d’administration le 29 avril 2008. Ce plan indiquait les moyens 
et méthodes que nous avions jugés essentiels afin de permettre à la 
Société d’avoir l’assurance raisonnable que ses actifs sont protégés et 
contrôlés, que la gestion de ses ressources est économique et efficiente, 
et que ses activités sont menées de manière efficace. Ce sont ces 
moyens et méthodes que nous avons retenus pour l’examen.

5. Le plan renfermait également les critères que nous avons utilisés 
pour examiner les moyens de contrôle et d’information ainsi que les 
méthodes de gestion de la Société. Les critères de l’examen ont été 
choisis de concert avec la Société. Ces critères étaient fondés sur notre 
expérience de la vérification de gestion et sur notre connaissance de 
la question examinée. Les critères, de même que les moyens et les 
méthodes examinés, sont énumérés dans la section intitulée À propos 
de l’examen spécial, à la fin du présent rapport.

6. Nous avons effectué notre examen conformément à notre plan et 
aux normes relatives aux missions de certification établies par l’Institut 
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Canadien des Comptables Agréés. Par conséquent, notre examen 
a comporté les sondages et autres procédés que nous avons jugés 
nécessaires dans les circonstances. Dans le cadre de l’examen spécial, 
nous avons utilisé les travaux de vérification interne portant sur la 
gestion des risques de trésorerie, la gestion des risques du portefeuille, 
la gestion des risques de crédit et sur BDC Consultation, ainsi que les 
rapports de vérification sur les technologies de l’information et les 
vérifications opérationnelles de BDC Financement.

7. À notre avis, compte tenu des critères établis pour l’examen, il 
existe une assurance raisonnable que, au cours de la période visée par 
l’examen, les moyens et les méthodes de la Banque de développement 
du Canada ne comportaient aucune lacune importante.

8. Les pages suivantes du présent rapport donnent un aperçu de la 
Société ainsi que des renseignements détaillés sur nos observations et 
nos recommandations.

La vérificatrice générale 
du Canada, 

Sheila Fraser, FCA auditeur

Montréal, Canada

1Comptable agréé auditeur permis n° 6736

Montréal, Canada
Le 30 septembre 2008
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Aperçu de la Banque de développement du Canada

Contexte

9. La Banque de développement du Canada (la BDC ou la Société) 
est une société d’État créée par une loi du Parlement adoptée le 
20 décembre 1974, sous la dénomination de Banque fédérale de 
développement, laquelle a été maintenue sous sa dénomination 
actuelle grâce à une loi du Parlement adoptée le 13 juillet 1995. La 
BDC a ainsi été créée pour favoriser l’esprit d’entreprise au Canada. 

10. Les objectifs de la BDC consistent à promouvoir et à faciliter 
l’implantation et l’expansion d’entreprises commerciales au Canada, 
surtout de petites et moyennes entreprises (PME), en leur proposant un 
large éventail de prêts, de financements et de services de consultation, 
qui sont complémentaires à ceux qu’offrent les institutions financières 
commerciales. La Loi a rationalisé et modernisé le mandat et les 
activités des prédécesseurs de la BDC, qui est la seule institution 
financière fédérale à se consacrer exclusivement au développement 
des PME canadiennes.

11. La BDC est une société d’État financièrement autonome, qui 
appartient entièrement au gouvernement du Canada. En sa qualité de 
société d’État fédérale, elle rend compte de ses activités au Parlement 
par l’entremise du ministre de l’Industrie. Un conseil d’administration, 
composé du président du Conseil, du président et chef de la direction 
et de 13 autres membres tout au plus, guide les activités de la Société.

12. La BDC emploie plus de 1 700 personnes. Elle propose ses 
services dans 94 succursales situées aux quatre coins du Canada. Alors 
que toutes les succursales offrent des services de prêt, un bon nombre 
d’entre elles proposent également des services de consultation. La 
BDC s’occupe d’un petit créneau, à savoir environ 3,4 p. 100 de l’offre 
des prêts à terme sur les marchés financiers des PME. Elle fait affaires 
avec plus de 27 000 PME clientes. La pièce 1 présente les principaux 
indicateurs de rendement de la BDC et certaines données financières.

Mandat et pouvoirs législatifs

13. La Société a pour mandat de fonctionner comme une institution 
commerciale qui favorise l’esprit d’entreprise au Canada en proposant 
des services financiers, notamment des prêts, des financements 
subordonnés (un instrument hybride qui tient à la fois du financement 
par emprunts et du financement par actions), des placements de 
capital de risque et des services de consultation. La BDC doit être 

Offre des prêts à terme — La somme des 
prêts disponibles pour financer à moyen ou 
à long terme l’acquisition d’immobilisations, 
comme de la machinerie, des terrains, des 
immeubles, ou encore la réfection de locaux 
commerciaux. 
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autosuffisante et générer un taux de rendement au moins égal aux 
coûts à long terme des fonds du gouvernement.

14. La Société s’est donné comme vision d’accélérer le succès des 
entrepreneurs. Pour financer ses activités, la BDC émet des titres 
d’emprunt garantis par le gouvernement du Canada. À compter du 
1er avril 2008, aux termes du Programme d’emprunt des sociétés d’État 
du ministère des Finances, la BDC et d’autres sociétés d’État sont 
tenues d’emprunter directement de l’État fédéral, par l’entremise du 
ministère des Finances.

Pièce 1 Les principaux indicateurs de rendement de la BDC et certaines données financières

2008 2007 2006 2005 2004

Principaux indicateurs de rendement

Niveau de satisfaction de la clientèle 93 % 93 % 92 % 93 % 91 %

Niveau d’engagement des employés 76 % 80 % 78 % 74 % 77 %

Ratio d’efficience (à savoir le coefficient des frais 
d’exploitation et d’administration par rapport au 
revenu net d’intérêts et aux autres revenus — plus 
le ratio est faible, mieux c’est — comprend les 
financements et les financements subordonnés)

48,5 % 50,2 % 48,9 % 48,5 % 48,7 %

Portefeuille de BDC Financement (en milliards de $) 10,0 $ 9,1 $ 8,6 $ 7,9 $ 7,3 $

Revenus de BDC Consultation (en millions de $) 24,8 $ 23,5 $ 21,6 $ 18,9 $ 20,0 $

Rendement du capital-actions ordinaire (RCO) 4,7 % 8,5 % 9,2 % 9,7 % 5,1 %

Principales données financières (en milliers de $) 

Bénéfice net (perte)

Financement 160 878 $ 167 992 $ 141 060 $ 163 700 $ 86 805 $

Financement subordonné 11 007 7 945 13 682 8 818 5 750

Consultation (4 521) (4 326) (3 782) (2 887) (3 135)

Capital de risque (82 801) (33 604) (12 779) (56 143) (30 299)

Bénéfice net 84 563 138 007 138 181 113 488 59 121

Prêts, déduction faite de la provision cumulée pour 
créances irrécouvrables

9 481 449 8 622 646 8 129 880 7 445 861 6 813 344

Financement subordonné 156 158 148 290 143 901 136 977 164 200

Placements de capital de risque 475 985 505 118 431 379 383 649 345 624

Source : Rapports annuels de la BDC
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15. Conformément à la Loi sur la Banque de développement du Canada 
(la Loi sur la BDC), le mandat de la BDC a été examiné en 2000. 
Le rapport, déposé au Parlement en 2001, recommandait de 
reconfirmer le mandat de la Banque. La Loi n’a pas été modifiée. 
Le prochain rapport d’examen du mandat de la Banque sera déposé 
au plus tard en juillet 2011.

Mandat d’intérêt public

16. Contrairement aux banques du secteur privé, la BDC doit, 
en plus d’atteindre ses objectifs financiers et de s’acquitter de ses 
obligations financières, remplir le mandat d’intérêt public que lui 
confère son statut de société d’État. Ce rôle découle des dispositions de 
la Loi sur la BDC. La BDC a intégré son mandat d’intérêt public dans 
ses énoncés de mission et de vision, de même que dans ses objectifs 
stratégiques. Dans le cadre de sa vision, à savoir « accélérer le succès 
de la PME », la BDC a décrit deux résultats escomptés à l’égard de 
son mandat d’intérêt public :

• créer et développer des PME canadiennes qui peuvent affronter 
la concurrence et croître sur des marchés mondiaux en constante 
évolution; 

• inspirer et soutenir l’entrepreneurship canadien.

Objectifs de la Société

17. Le Plan d’entreprise 2009-2013 de la BDC est principalement 
axé sur le particulier (l’entrepreneur), l’entreprise (la PME) et le 
contexte commercial dans lequel ils exercent leurs activités. Les 
objectifs de la BDC visent donc les trois secteurs suivants :

• Entrepreneur. Encourager l’entrepreneurship, développer la 
capacité de gérer, engendrer et partager des données, mettre 
à l’honneur la réussite entrepreneuriale.

• PME. Accélérer le succès de la PME, intégrer la PME dans les 
chaînes de valeur mondiales, proposer des options financières 
novatrices, offrir des services de consultation à un prix 
raisonnable et établir des relations à long terme.

• Contexte commercial. Être une banque de développement 
prépondérante, travailler en partenariat, créer des synergies 
parmi les différentes parties prenantes et façonner le milieu 
entrepreneurial.

Chaîne de valeur — La chaîne de valeur est un 
modèle général sur la façon dont les entreprises 
reçoivent les matières premières, ajoutent de la 
valeur à ces matières premières au moyen de 
divers processus et vendent les produits finis 
aux clients. L’analyse de la chaîne de valeur 
porte sur chaque étape des activités d’une 
entreprise, de la collecte de matières premières 
à la livraison, à terme, du produit à l’utilisateur 
final. L’objectif est d’obtenir un produit de valeur 
maximale au plus bas coût possible.
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Services de la Société

18. Dans le cadre de son rôle de banque de développement, la BDC 
offre un éventail de services aux PME canadiennes :

• Financement. La BDC offre des prêts à terme garantis et des 
solutions spécialisées visant particulièrement à appuyer la création 
et la croissance des entreprises, le développement et l’expansion 
des marchés, l’investissement dans des actifs de développement, 
l’acquisition et la modernisation des installations et de l’équipement 
ainsi que le transfert des entreprises. Au 31 mars 2008, la valeur 
totale des prêts en cours s’élevait à 9,5 milliards de dollars, et les 
prêts avoisinaient, en moyenne, 280 000 $ chacun. 

• Capital de risque. Par l’entremise de sa filiale en propriété 
exclusive (BDC Capital Inc.), la BDC offre des placements en 
actions pour couvrir chaque étape du cycle de développement 
d’une entreprise technologique — du prédémarrage à l’expansion. 
BDC Capital de risque met l’accent sur les entreprises en 
démarrage qui sont susceptibles de mettre au point des 
technologies dans trois secteurs cibles : les technologies de 
l’information et des communications (TI et télécommunications), 
les sciences de la vie (découverte de médicaments et technologies 
médicales), ainsi que l’énergie, l’environnement, l’électronique 
et les matériaux. En plus de faire des investissements directs 
en faveur des entreprises, la BDC fait aussi des investissements 
indirects au moyen de fonds spécialisés ou de fonds de 
prédémarrage. La valeur du portefeuille de capital de risque 
de la BDC s’élevait à 476 millions de dollars au 31 mars 2008.

• Financement subordonné. Afin de les soutenir dans certains 
projets de croissance, la BDC offre à des entreprises qui existent 
depuis longtemps des financements subordonnés. Ceux-ci allient 
le financement par emprunts et le financement par actions. Ce 
service fait partie d’un partenariat avec la Caisse de dépôt et 
placement du Québec. En date du 31 mars 2008, les prêts et les 
placements de financement subordonné de la BDC se chiffraient 
à 156 millions de dollars.

• Consultation. La BDC offre des services de consultation aux 
PME principalement par l’entremise d’un réseau national de 
consultants professionnels externes. Ces services visent à aider 
les entrepreneurs canadiens à gérer de manière concurrentielle 
leurs PME, et à faire en sorte que celles-ci prennent de 
l’expansion. BDC Consultation offre des services concernant 
le développement de parts de marché mondiales, l’efficience 
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opérationnelle, la planification stratégique, les ressources 
humaines, la transmission d’entreprise et les stratégies 
d’innovation. Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2008, 
le nombre de mandats de consultation se chiffrait à 2 770 pour 
des revenus totalisant 24,8 millions de dollars.

Contexte opérationnel

19. Alors que la crise financière actuelle s’aggrave, on se demande 
comment les PME vont réagir et si elles vont retarder de grands 
projets. La BDC nous a informés que les institutions financières 
avaient commencé à lui adresser un plus grand nombre de clients, 
ou à lui demander de partager les risques liés à certains projets. La 
crise met en évidence le rôle complémentaire que joue la BDC sur 
les marchés.

Objet de l’examen spécial

20. Nous avons examiné les moyens et méthodes de la BDC dans 
les secteurs de la gouvernance, de la planification stratégique, de la 
gestion des risques, du financement, des placements de capital de 
risque, des services de consultation, de la trésorerie, de la gestion des 
ressources humaines, des technologies de l’information et de la gestion 
du rendement et des rapports. L’objectif visait à déterminer si les 
moyens et méthodes de la BDC lui fournissent l’assurance raisonnable 
que ses actifs sont protégés et contrôlés, que la gestion de ses 
ressources est économique et efficiente, et que ses activités sont 
menées efficacement.

21. La section intitulée À propos de l’examen spécial, à la fin du 
présent rapport, fournit d’autres précisions sur les objectifs, l’étendue 
et les critères de l’examen spécial.

Observations et recommandations

Gouvernance de la Société 22. La gouvernance fait référence aux structures, aux moyens et 
aux méthodes mis en œuvre par une organisation afin qu’elle soit 
en mesure de remplir son mandat et d’atteindre ses objectifs. Pour 
atteindre les objectifs de contrôle législatif stipulés dans la partie X 
de la LGFP pour les sociétés d’État, une organisation doit se doter 
de pratiques de gouvernance efficaces.

23. Nous nous attendions à ce que la BDC possède un cadre de 
gouvernance efficace qui lui permette de s’acquitter de son mandat 
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conformément à son rôle de prestataire de services financiers, 
d’investissements et de consultation destinés aux PME. 

24. Dans notre rapport d’examen spécial de 2004, nous avions 
constaté que la BDC devrait veiller à ce que l’information destinée 
au Conseil d’administration soit plus exhaustive et qu’elle soit 
communiquée en temps opportun, et à ce que ses pratiques en matière 
de valeurs et d’éthique soient réaffirmées. Nous avons constaté que la 
BDC avait établi et respecté un cadre de gouvernance efficace. Elle a 
amélioré ses communications avec le Conseil d’administration et elle a 
examiné régulièrement le code de conduite des employés et celui des 
administrateurs. Le Conseil d’administration applique également des 
pratiques exemplaires pour communiquer, dans ses rapports annuels, 
de l’information sur la gouvernance, notamment sur l’assiduité des 
administrateurs et leur rémunération. 

Le Conseil d’administration applique de saines pratiques de gouvernance 

25. La Société est administrée par un conseil d’administration 
composé d’un maximum de 15 membres. Le Conseil d’administration 
compte actuellement 14 membres, dont huit nouveaux 
administrateurs depuis le début de 2008. Une charte officielle 
décrivant les responsabilités du Conseil en matière d’intendance a 
été adoptée. Elle attribue aux membres du Conseil des rôles, des 
responsabilités et des pouvoirs clairement définis, qui sont compris et 
acceptés par toutes les parties du cadre de gouvernance. Cinq comités 
appuient les travaux du Conseil d’administration et chacun fonctionne 
en respectant un mandat qui a été approuvé par le Conseil et présente 
régulièrement des rapports au Conseil. Le Conseil d’administration 
met à jour et examine les mandats des comités, au besoin.

26. Pour assurer sa propre relève, le Conseil d’administration a 
défini le profil de compétences et de connaissances que doivent 
posséder ses membres et l’a transmis au ministre de l’Industrie. Le 
Conseil d’administration a aussi défini des critères appropriés pour 
régir la composition du Conseil. Son Comité de régie et de nomination 
nomme des candidats possibles et soumet leur candidature au ministre 
de l’Industrie lorsqu’une vacance de poste survient ou est prévue. 
Un programme d’orientation, qui prévoit la distribution de documents 
sur le code de conduite de la BDC, les conflits d’intérêts et les rôles 
et responsabilités des administrateurs, existe pour les nouveaux 
administrateurs. La haute direction prépare des séances d’orientation 
à l’intention des administrateurs pour leur donner un aperçu des 
activités de la BDC. 
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27. Le Conseil d’administration reçoit de l’information utile en 
vue de fournir une orientation stratégique à la direction et d’exercer 
ses responsabilités de surveillance. Les administrateurs participent 
à une séance de réflexion stratégique de deux jours, une fois l’an, 
pour échanger leurs points de vue sur l’orientation et les objectifs 
stratégiques de la BDC. Le Conseil d’administration a examiné et 
approuvé le Plan d’entreprise 2009-2013, ainsi que le Rapport annuel. 
Tous les trimestres, le Conseil d’administration reçoit des rapports 
opérationnels qui décrivent les activités des grands secteurs de la 
Société, y compris un rapport sur la gestion des risques de l’entreprise. 
Le Conseil d’administration communique efficacement avec le 
président et chef de la direction et les cadres supérieurs de la Société. 
Les administrateurs se réunissent régulièrement sans la direction, une 
pratique qui démontre l’indépendance du Conseil. 

28. Le Conseil d’administration évalue son rendement annuellement 
et les administrateurs sont généralement satisfaits de la manière dont 
le Conseil et ses comités fonctionnent. Étant donné le nombre élevé 
de nouveaux administrateurs, le Conseil a décidé de retarder 
l’évaluation prévue pour 2007. Nous encourageons le Conseil à 
exécuter régulièrement ce genre d’évaluations et incitons le président 
à évaluer le rendement individuel de chaque administrateur. Chaque 
année, le Conseil d’administration évalue aussi le rendement du 
président et chef de la direction de la Société et définit ses objectifs. 
Il examine aussi les plans de relève de la direction et surveille le rôle 
joué par le président et chef de la direction en matière de planification 
de la relève.

Il faut échelonner les nominations des administrateurs

29. La Loi sur la gestion des finances publiques prévoit que, dans la 
mesure du possible, les mandats des administrateurs doivent être 
échelonnés de manière à ce que leur expiration au cours d’une 
même année ne touche pas plus de la moitié des administrateurs. 
L’échelonnement des nominations contribue à préserver les 
connaissances institutionnelles d’un conseil d’administration. Comme 
nous l’avons déjà mentionné, depuis le début de 2008, huit nouveaux 
administrateurs ont été nommés à la BDC. Même si les mandats des 
administrateurs récemment nommés passent de trois à quatre ans, 
nous savons que les mandats de plus de la moitié des administrateurs 
viendront à échéance dans une période de dix mois pendant 
l’exercice 2011-2012. Cela constitue un enjeu pour le Conseil, 
car le risque de perdre la continuité des compétences et la mémoire 
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institutionnelle se trouve augmenté, à moins que le mandat de certains 
administrateurs ne soit renouvelé.

La fonction de vérification interne respecte les normes applicables 

30. La fonction de vérification interne aide la BDC à atteindre ses 
objectifs en instaurant une stratégie systématique et disciplinée pour 
évaluer et améliorer l’efficacité de la gestion des risques, des contrôles 
et des processus de gouvernance. Le service de vérification interne a 
soumis ses propres pratiques à une évaluation externe, laquelle a 
permis de conclure que le service respectait les normes de l’Institut des 
vérificateurs internes. À notre avis, la méthode d’évaluation appliquée 
était adéquate et les conclusions étayées.

La Société planifie la transition aux normes internationales d’information financière

31. Les normes internationales d’information financière (IFRS) 
sont en voie d’être adoptées au Canada. Les entreprises qui ont une 
obligation publique de rendre des comptes et dont l’exercice se termine 
le 31 mars, y compris les sociétés d’État telles que la BDC, sont tenues 
d’adopter les IFRS à compter du 1er avril 2011. La conversion constitue 
un changement fondamental dans le secteur de l’information financière 
et peut avoir des répercussions significatives sur la gestion des sociétés 
d’État. Il incombe à la direction de chaque société de bien planifier et 
gérer la transition. La responsabilité du Conseil d’administration consiste 
à surveiller la transition et à voir à son bon déroulement. Les membres 
de la direction et du Conseil devront respectivement régler les difficultés 
qui découleront de cette conversion, notamment les changements liés 
aux risques, à l’information financière et aux contrôles internes.

32. Nous avons examiné comment la BDC se préparait à passer 
efficacement aux IFRS et nous avons constaté qu’elle avait pris un 
certain nombre de mesures à cette fin. À ce jour, la direction de la BDC 
a régulièrement communiqué au Comité de la vérification l’importance 
des IFRS, l’état d’avancement de la transition, les risques encourus et les 
mesure d’atténuation établies. Afin de gérer cette conversion, une 
structure de projet comportant des comités directeurs et des comités 
techniques a été instaurée. En janvier 2008, la BDC a commencé la mise 
en œuvre en embauchant un cabinet comptable externe en vue de 
mener une évaluation diagnostique des répercussions de l’adoption des 
IFRS sur la BDC. À la fin de septembre 2008, en utilisant le diagnostic 
établi, la BDC a commencé à établir un plan de convergence détaillé qui 
sera présenté au Comité de la vérification à l’automne 2008.
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33. Nous sommes d’avis que la BDC a pris des mesures appropriées 
pour planifier le passage aux IFRS. Pour assurer la réussite de la 
conversion, la direction et le Conseil d’administration devront 
continuer d’y accorder une attention soutenue.

Planification stratégique 34. La planification stratégique est le processus qui consiste à définir 
l’orientation d’une organisation, ses stratégies et les ressources dont 
elle a besoin pour les mettre en œuvre. Elle garantit également que les 
membres d’une organisation collaborent à l’atteinte des mêmes buts et 
elle permet d’évaluer l’orientation de l’organisation et de l’adapter à un 
contexte en évolution. La planification stratégique définit la nature 
même de l’organisation, ses activités et sa mission — en mettant 
l’accent sur l’avenir.

35. Nous nous attendions à ce que la BDC ait une orientation 
stratégique clairement définie ainsi que des buts et des objectifs 
précis et mesurables qui lui permettent de remplir son mandat. 
L’orientation et les objectifs stratégiques de la BDC devraient tenir 
compte du contexte dans lequel elle évolue, des priorités établies 
par le gouvernement, des principaux risques et possibilités, et des 
conséquences financières et opérationnelles. Nous avons constaté que 
la BDC possédait un processus bien défini de planification qui encadre 
avec précision ses activités.

La Société possède un processus de planification bien défini

36. Le processus de planification tient compte de l’environnement 
interne et externe ainsi que des forces et faiblesses de l’organisation. 
Le Plan d’entreprise 2009-2013 présente l’orientation stratégique 
générale de la Société pour cette période. L’orientation et les stratégies 
de la BDC ont été communiquées avec clarté au sein de la Société. 
Ses plans opérationnels, dits plans des unités fonctionnelles, sont liés 
au plan d’entreprise.

37. L’orientation et les stratégies de la Société tiennent compte des 
priorités établies par le gouvernement et sont fondées sur une analyse 
de l’économie mondiale, de l’évolution dans le secteur des PME 
canadiennes, des tendances dans le financement des PME et dans le 
capital d’investissement privé, et des contraintes financières et 
opérationnelles. Plusieurs sources internes et externes ont contribué au 
processus de planification, notamment des sondages auprès des clients et 
des employés, un profil économique, une analyse des activités de capital 
de risque et des stratégies connexes, et une analyse des marchés. 
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38. Ainsi, la direction et le Conseil d’administration ont discuté 
des répercussions de trois scénarios de déclin économique avant 
d’approuver le Plan d’entreprise 2009-2013. Ces scénarios prévoyaient 
un ralentissement économique prolongé et les mesures que pourrait 
prendre la BDC pour y faire face. Au début de 2008, la BDC a 
commencé à offrir des prêts plus flexibles, en prévoyant notamment 
des périodes d’amortissement prolongées et des délais de grâce pour le 
remboursement du capital pour les nouveaux prêts, afin de mieux 
répondre aux besoins changeants des PME. Pour faire face à la crise 
financière actuelle, la direction nous a fait savoir qu’elle avait défini 
des plans de rechange, en plus des scénarios déjà établis, qui feront 
l’objet de discussion avec le Conseil d’administration, en vue de 
l’établissement du plan d’entreprise 2010-2014. 

La mise en valeur du mandat d’intérêt public de la Société a progressé 

39. La Société a énoncé des résultats clés concernant son mandat 
d’intérêt public : « créer et développer des PME canadiennes qui 
peuvent affronter la concurrence et croître sur des marchés mondiaux 
en constante évolution » et « inspirer et soutenir l’entrepreneurship 
canadien ». Dans notre rapport d’examen spécial de 2004, nous avions 
signalé que la BDC devrait accorder une attention particulière à 
l’amélioration des indicateurs visant sa contribution à long terme 
aux objectifs d’intérêt public, et les rapports à cet égard.

40. Nous avons constaté que la Société avait fait des progrès en vue 
d’expliquer clairement son mandat d’intérêt public et de démontrer, 
dans le cadre de ses activités, qu’elle réussit à mieux évaluer et 
communiquer la mesure dans laquelle elle s’acquitte de ce mandat. 
Nous avons constaté que des liens sont clairement établis entre les 
activités de la BDC et les résultats obtenus dans le cadre de son 
mandat d’intérêt public. Nous avons, par exemple, noté que des cibles 
opérationnelles précises sont établies pour le nombre de prêts accordés 
par solutions spécifiques et types de prêts, en mettant l’accent sur leur 
rôle complémentaire, comme les services bancaires aux Autochtones, 
les petits prêts et les jeunes entrepreneurs. 

41. Parmi les autres initiatives de la BDC, nous avons relevé 
l’établissement de quatre nouveaux indicateurs de rendement à 
l’égard de son mandat d’intérêt public (voir le paragraphe 130 sur les 
indicateurs de rendement et les rapports). Depuis 2007, ces indicateurs 
sont intégrés au rapport annuel de la Société dans une section qui 
analyse la manière dont la BDC s’acquitte de son mandat d’intérêt 
public à long terme. Par ailleurs, nous avons constaté que des cibles 
n’avaient toujours pas été établies pour ces indicateurs.
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La Société officialise son engagement à l’égard de sa responsabilité sociale

42. Les institutions financières se soucient de plus en plus de leur 
responsabilité sociale d’entreprise (RSE). Même si la BDC n’a pas 
encore fait rapport sur les résultats qu’elle a obtenus par rapport à sa 
responsabilité sociale, elle s’est engagée à aborder ce sujet dans son 
plan d’entreprise 2009-2013. Un nouveau comité consultatif est en 
voie d’être mis sur pied pour examiner des moyens d’améliorer les 
politiques, pratiques et rapports de la BDC et formuler des 
recommandations à l’intention de la direction.

43. Il importe d’évaluer la responsabilité sociale d’entreprise en vue 
de poser les bases d’une stratégie et d’un cadre institutionnel. En se 
fondant sur la première évaluation exécutée en 2008, la BDC a conclu 
qu’elle appliquait déjà bon nombre des pratiques exemplaires dans ce 
domaine. La Société encourage les PME canadiennes à examiner les 
possibilités qui s’offrent à elles à l’échelle internationale. Nous avons 
noté que la BDC adapte ses procédures de prêt lorsqu’elle finance des 
projets à l’extérieur du Canada pour traiter de questions, comme les 
droits de l’homme, les conditions de travail, la santé et sécurité et la 
protection de l’environnement. La BDC pourrait tirer parti d’une 
analyse approfondie des risques, des possibilités et des faiblesses 
concernant la responsabilité sociale d’entreprise.

Gestion des risques de l’entreprise 44. La gestion des risques de l’entreprise constitue un processus 
intégré et global qui permet à la BDC de recenser, d’évaluer, de 
mesurer et de gérer les risques, les événements ou les expositions, 
ainsi que les possibilités, et de faire rapport à cet égard.

45. Nous nous attendions à ce que la BDC possède des politiques et 
des méthodes efficaces de gestion des risques à tous les niveaux pour 
appuyer la réalisation de son mandat et de ses objectifs institutionnels. 
Les risques devraient être recensés, mesurés, atténués, surveillés et 
communiqués afin de les maintenir à un niveau approprié à la nature 
des activités de la BDC et d’assurer la sauvegarde de ses actifs. À la 
lumière de nos travaux d’examen, nous avons conclu que la BDC 
répond à cette attente et tient compte de tous les risques pertinents. 
Nous avons constaté que la BDC avait fait des progrès dans la gestion 
des risques. Les risques, notamment les risques opérationnels, sont 
efficacement recensés grâce à des sources externes et des sources 
internes, selon une démarche tant descendante qu’ascendante. Les 
moyens et méthodes instaurés garantissent une évaluation et une 
surveillance adéquates des risques.
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Les processus de gestion des risques de la BDC ont été améliorés

46. Gestion intégrée du risque. Dans notre rapport d’examen 
spécial de 2004, nous avions signalé que la stratégie de gestion intégrée 
du risque de la BDC devait mûrir et être davantage axée sur les risques 
opérationnels. Dans le cadre du présent examen, nous avons constaté 
que la BDC avait revu sa stratégie et mettait davantage l’accent sur 
l’intégration des risques opérationnels. Elle a changé sa fonction de 
gestion intégrée du risque en un processus de gestion des risques de 
l’entreprise et créé un poste de vice-président, Gestion des risques de 
l’entreprise, de qui relève le directeur chargé de la gestion du risque 
du portefeuille.

47. Politique de gestion des risques de l’entreprise. La politique 
de gestion des risques de l’entreprise ayant été révisée et mise à jour, 
elle constitue désormais la base qui permet d’intégrer la gestion des 
risques à la culture de la Société. La BDC a également défini une 
politique pour recenser les risques qui pourraient avoir une incidence 
sur sa réputation. 

48. Mécanismes de contrôle et d’atténuation des risques. 
La Société a amélioré ses mécanismes de contrôle et d’atténuation des 
risques, en les intégrant plus étroitement à ses processus de planification 
stratégique et d’établissement du budget, ainsi qu’à ses activités. 
Les plans des unités fonctionnelles décrivent les principaux risques, 
ainsi que des mesures d’atténuation, qui sont surveillés par la fonction 
de gestion des risques. Le groupe de gestion du risque du portefeuille 
joue également un rôle représentant des défis dans le processus de 
planification et d’établissement du budget opérationnel. Étant donné 
les rapports qui sont présentés et les discussions qui se sont déroulées, 
nous pensons que la haute direction accorde suffisamment d’attention 
au contrôle et à l’atténuation des risques.

Financement 49. Les services de prêt sont au cœur des activités de la BDC et 
représentent le segment le plus important et le plus rentable. Au 
31 mars 2008, la valeur des prêts (déduction faite de la provision 
cumulée pour créances irrécouvrables) avait augmenté, passant de 
6,8 milliards de dollars au 31 mars 2004 à 9,5 milliards de dollars, alors 
que le bénéfice net des activités de financement était passé de 86,8 à 
160,9 millions de dollars. Ces augmentations sont conformes aux plans 
de prêts approuvés. 

50. Nous nous attendions à ce que les activités de prêt contribuent à 
la croissance du portefeuille de la BDC, ainsi qu’à l’atteinte de son 
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mandat d’intérêt public et de ses objectifs de rentabilité, et à ce que ses 
activités soient menées conformément aux plans de prêts approuvés. 

51. Dans notre rapport d’examen spécial de 2004, nous avions 
indiqué que la BDC avait renforcé ses moyens et méthodes en ce qui a 
trait à ses activités de prêt. Dans le cadre du présent examen, nous 
avons constaté que la BDC avait continué d’améliorer ses politiques, 
ses procédures et ses contrôles afin de s’assurer de gérer ses activités de 
prêt dans la limite du seuil de tolérance à l’égard des risques fixé, et 
dans le respect des objectifs de croissance du portefeuille et de 
rentabilité. 

Les changements apportés aux processus, aux systèmes et aux contrôles 
administratifs sont coordonnés efficacement

52. Depuis l’examen spécial de 2004, la BDC a lancé une initiative 
d’analyse comparative qui lui a permis de comparer ses processus 
relatifs aux prêts avec ceux d’un certain nombre d’institutions 
financières nord-américaines. Au cours de la dernière année, la BDC 
a lancé un projet pluriannuel, intitulé « projet Valeur », qui englobe 
tous les volets des processus administratifs, soit l’interaction avec la 
clientèle, les capacités des employés et le réseau de succursales de la 
BDC. Ce projet vise à améliorer les bienfaits apportés par la BDC à ses 
clients et la prestation des services. Il se divise en quatre grandes 
étapes, dont deux étaient terminées à la fin septembre 2008, soit le 
diagnostic et le réaménagement. Les étapes de préparation et de la 
mise en œuvre devraient prendre deux à trois ans.

53. En 2007, en vue d’améliorer ses services, la Société a revu ses 
processus administratifs dans le but d’accroître l’affectation des 
ressources vouées à l’expansion des affaires et à l’établissement de 
relations au sein de ses succursales et des services qui les appuient. Des 
améliorations ont d’ores et déjà été mises en œuvre dans les processus 
relatifs aux prêts. Ainsi, le processus de demande de prêts a été divisé 
en sous-processus (turbo, express, de choix et amélioré). Cela permet 
d’examiner les demandes en fonction du profil de risque et de 
l’engagement total de la BCD à l’égard de ses clients. Les processus 
relatifs aux demandes de prêts, aux décaissements et à l’administration 
des prêts ont été révisés en 2007. 

54. Nous avons constaté que la BDC avait bien coordonné et 
communiqué les grandes initiatives et modifications touchant ses 
processus administratifs. Il y a suffisamment d’information, de 
formation et d’aide pour garantir que tous les groupes de la Société 
connaissent bien les modifications apportées aux processus.
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55. En 2008, la Société a continué de revoir ses activités de 
financement dans le but de répondre efficacement aux besoins en 
évolution des PME et de remplacer, à tout le moins, son système de 
constitution et de gestion des dossiers de prêt et ses systèmes intranet et 
extranet. Cet examen des processus administratifs, qui s’inscrit dans le 
projet Valeur, s’intitule agilité et efficience des processus administratifs 
fondamentaux. Pour BDC Financement, le projet Valeur repose 
grandement sur les technologies. C’est donc dire que la technologie et 
l’automatisation jouent un rôle clé. Ce projet est davantage analysé dans 
la section du rapport consacrée à la gestion des technologies de 
l’information (les paragraphes 113 et 114).

La Société a renforcé son analyse et ses outils de gestion des risques liés aux prêts 

56. Nous avons constaté que le Conseil d’administration approuvait 
les politiques relatives à la gestion du risque de crédit, y compris celles 
concernant l’engagement total acceptable par client et les niveaux 
d’autorisation nécessaires pour les prêts individuels. Tous les trimestres, 
le Conseil d’administration revoit le portefeuille de prêts de la BDC et 
les risques de crédit par rapport aux plans de prêts approuvés. Cette 
analyse et cet examen périodiques du portefeuille de prêts permettent 
à la direction et au Conseil d’administration de recenser les risques 
possibles de concentration, la dégradation du portefeuille et les 
comptes touchés par des événements majeurs, en temps opportun.

57. La Société dispose d’un processus clair pour garantir l’uniformité 
des examens de la qualité des prêts dans ses divers sites. À la lumière 
des travaux du service de vérification interne, des résultats de nos 
visites de diverses succursales et des entretiens que nous y avons eus, 
nous avons constaté que la BDC disposait de politiques, de procédures 
et de contrôles adéquats pour garantir que les activités de prêt de 
la BDC sont gérées dans les limites du seuil de tolérance établi par 
la Société. Le service de vérification interne exécute en outre 
régulièrement des vérifications opérationnelles pour assurer une 
application uniforme des processus de prêts et le respect des politiques 
et des procédures.

58. La Société surveille, examine et améliore en continu ses solutions 
de financement afin de répondre aux besoins de ses clients et de 
déterminer les secteurs susceptibles d’être améliorés. Même si la BDC 
ne possédait pas, par le passé, de processus structurés d’établissement 
de solutions de financement, elle vient d’instaurer une fonction de 
développement de solutions d’affaires. Cela devrait fournir une meilleure 
assurance que la BDC répond aux besoins de ses clients, tout en 
atteignant ses objectifs de rentabilité connexes.
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La Société doit améliorer ses méthodes et ses outils pour recueillir les 
commentaires de ses clients 

59. Tout comme lors de notre examen spécial de 2004, nous avons 
de nouveau constaté que la BDC recueillait peu de renseignements 
lorsqu’elle rejetait des demandes de prêt, lorsque les entrepreneurs 
déclinaient ses offres ou lorsqu’une relation d’affaires avec un client 
prenait fin. Nous avons également constaté que la BDC ne consignait 
pas systématiquement en dossier les commentaires des institutions 
financières et des acteurs du domaine, et qu’elle ne présentait aucun 
rapport à cet égard. Or, tout cela lui permettrait de peaufiner ses 
solutions d’affaires et d’évaluer si elle répond aux besoins du marché. Au 
cours de l’exercice 2003-2004, la BDC a commencé à mettre au point un 
logiciel, Customer Relationship Evolving Manager (CREM), qui visait à 
favoriser la croissance de la BDC, à accroître l’efficience des travaux et à 
gérer les rapports avec la clientèle en intégrant le développement des 
affaires, les relations avec les clients et la gestion des prêts.

60. Après l’examen spécial de 2004, la BDC avait indiqué que 
CREM lui permettrait de systématiser la collecte des commentaires 
formulés par tous les acteurs du domaine. Nous avons constaté que 
l’information commerciale concernant les clients et leurs antécédents 
avec la BDC étaient saisis dans CREM. Toutefois, comme le système 
arrive difficilement à extraire les données, il faut souvent faire les 
analyses manuellement. Le système ne donne pas un aperçu complet 
des affaires des clients, ni des rapports avec les institutions financières 
ou d’autres acteurs du domaine. Cette information serait également 
utile pour évaluer la mesure dans laquelle la Société répond aux 
besoins du marché et peaufine ses solutions d’affaires. Bien que la BDC 
s’emploie actuellement à remplacer son système CREM, il est trop tôt 
pour dire si le nouveau système sera plus efficace pour recueillir les 
commentaires.

61. Recommandation. La Banque de développement du Canada 
(BDC) devrait s’assurer que le système de remplacement permettra 
de recueillir, de consigner et d’évaluer de manière systématique 
les commentaires et observations de tous les acteurs du domaine, 
y compris les renseignements portant sur le refus d’un prêt, le refus 
d’une offre par un entrepreneur et la rupture d’une relation d’affaires 
avec un client.

Réponse de la Société. La Société accepte cette recommandation. Elle 
recueille de l’information quantitative sur les prêts qui sont refusés et elle 
peut mesurer le pourcentage des projets qui ont été remis à plus tard par les 
clients ainsi que des prêts refusés parce que les bénéfices sont insuffisants ou 
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pour d’autres raisons. De même, la BDC peut évaluer les points de contact 
avec les acteurs du domaine, comme les institutions financières. La BDC 
reconnaît que même si elle saisit de l’information qualitative sur tous les 
acteurs du domaine, celle-ci n’est pas structurée de manière à démontrer 
clairement son utilité. Toutefois, elle procure, au besoin, des éclaircissements 
à la BDC.

La BDC reconnaît qu’elle doit améliorer la manière dont elle évalue les 
commentaires et les observations fournis par les acteurs du domaine. Elle 
améliorera donc son sondage sur la satisfaction de la clientèle et ses capacités 
de collecte de données commerciales. En fait, la BDC effectue actuellement 
une étude de marché approfondie (étude de segmentation de la clientèle) qui 
lui procurera des renseignements, selon les besoins, pour appuyer sa stratégie 
commerciale dans un avenir proche.

L’initiative en faveur de l’agilité et de l’efficience de la BDC lui permettra 
d’améliorer le processus de collecte des données sur les prêts et d’accroître la 
capacité d’analyser les renseignements saisis.

Il faut apporter des améliorations pour satisfaire aux nouvelles exigences de la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale 

62. Depuis l’entrée en vigueur des modifications à la Loi canadienne 
sur l’évaluation environnementale (LCEE), en juin 2006, les questions 
environnementales ont acquis une nouvelle importance pour les 
sociétés d’État, comme la BDC. Cette loi vise à réduire ou à prévenir 
la dégradation de l’environnement et à intégrer des facteurs 
environnementaux aux processus décisionnels. À titre d’autorité 
fédérale aux termes de la Loi, la BDC est désormais tenue d’exécuter 
une évaluation environnementale avant de consentir des prêts à 
nombre de ses clients. Cette nouvelle obligation s’applique lorsque la 
Société envisage de financer de nouveaux projets. Aux termes de la 
LCEE, les « projets » sont généralement des ouvrages matériels (par 
exemple des infrastructures comme des immeubles et des routes).

63. Nous nous attendions à ce que la BDC ait établi et mis en œuvre 
des politiques, des procédures et des méthodes pour obtenir l’assurance 
qu’elle s’acquitte de ses nouvelles responsabilités aux termes de la LCEE.

64. Avant juin 2006, la BDC avait collaboré avec l’Agence 
canadienne d’évaluation environnementale, puis adapté sa politique et 
ses procédures environnementales, ainsi que son questionnaire destiné 
aux clients et ses formulaires internes. Aux termes de la Politique 
environnementale de la BDC, le personnel chargé des prêts dans les 
succursales doit mener les évaluations environnementales et évaluer 
les effets possibles sur l’environnement des projets.
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65. La Société a rédigé un nouveau manuel et organisé une 
formation sur les nouvelles exigences de la LCEE pour son personnel 
chargé des prêts. Cependant, la BDC n’a pas évalué l’efficacité de 
ses programmes de formation. Étant donné que les évaluations 
environnementales sont menées par du personnel non spécialisé, nous 
nous attendions à ce que la formation comprenne des directives 
détaillées sur l’exécution d’une évaluation environnementale, plutôt 
que de porter sur des exigences générales seulement.

66. Au cours de l’exercice 2007-2008, plus de 1 900 évaluations 
environnementales ont été menées. Nous avons constaté que la BDC 
appliquait généralement une stratégie générique pour les évaluations 
qu’elle exécute. Son processus n’a pas été adapté pour tenir compte des 
divers risques environnementaux inhérents aux différents projets 
qu’elle finance grâce à des prêts. Dans les dossiers que nous avons 
examinés, la BDC a pris une décision finale concernant les effets 
possibles sur l’environnement d’un projet avant d’autoriser le 
décaissement du prêt. Nous avons cependant constaté que les dossiers 
de prêt ne contenaient pas les documents nécessaires pour étayer 
l’analyse qui avait été effectuée, ni pour appuyer la conclusion générale 
qu’on en avait tirée. Par exemple, les projets ne sont pas décrits avec 
suffisamment de détails dans les dossiers. Les dossiers ne contiennent 
pas non plus une description précise de l’environnement naturel qui 
serait touché par le projet. Et qui plus est, les effets environnementaux 
possibles ainsi que les mesures d’atténuation se rattachant à un projet 
proposé ne sont pas clairement déterminés ou documentés. Or, ce sont 
ces éléments fondamentaux qui forment une évaluation 
environnementale.

67. Recommandation. La Banque de développement du Canada 
(BDC) devrait renforcer ses moyens et ses méthodes liés à la Loi 
canadienne sur l’évaluation environnementale en améliorant la formation 
qu’elle offre aux directeurs de succursale et aux autres employés 
responsables des prêts, ainsi que l’analyse de l’évaluation 
environnementale et la documentation connexe dans les 
dossiers de crédit liés aux prêts.

Réponse de la Société. La Société accepte cette recommandation. Elle a 
établi et mis en œuvre des politiques et des procédures lui permettant de 
s’acquitter de ses nouvelles responsabilités de façon intégrée au lieu de créer 
un système autonome sans lien avec ses méthodes fructueuses de diligence 
raisonnable définies au début des années 1990.

Formation — Les membres du personnel des succursales de la BDC, tout 
particulièrement ceux qui sont entrés au service de la Société depuis 2006, 
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bénéficieront de documents de formation à jour qui seront examinés au cours 
de deux séances distinctes et qui porteront sur ce qui suit :

• les procédures de diligence raisonnable mettant l’accent sur la situation 
actuelle et historique des sites et les activités qui y sont menées (ces 
séances devront être complétées avant la fin du mois de mars 2009); 

• les procédures de diligence raisonnable exigées pour faire une évaluation 
préliminaire des répercussions d’un projet sur l’environnement, 
conformément à la LCEE et au Règlement sur l’évaluation 
environnementale à l’égard des sociétés d’État consentant des prêts 
commerciaux (ces séances devront être complétées avant la fin de 
septembre 2009). 

Dans la mesure du possible, la BDC invitera un représentant de l’organisme 
chargé de l’administration de la Loi afin que les séances de formation 
aient une valeur ajoutée. La formation classique en matière de diligence 
raisonnable donnée durant la première séance est essentielle pour acquérir 
des connaissances de base solides avant d’entreprendre une évaluation 
préliminaire des effets d’un projet sur l’environnement. 

Documentation — La BDC améliorera la documentation portant sur la 
description des projets, l’environnement naturel et les mesures d’atténuation 
durant les évaluations préliminaires. Nous tenterons d’obtenir plus de 
renseignements précis sur le projet auprès du promoteur et du personnel 
des succursales de la BDC. Nous chercherons des moyens de consigner 
dans chaque dossier le fondement du processus d’analyse qui étaye nos 
conclusions au sujet des effets résiduels possibles du projet. Le tout devrait 
être en place d’ici la fin de l’exercice 2009-2010.

Placements de capital de risque 68. Depuis notre examen spécial de 2004, BDC Capital de risque a 
accru son portefeuille en tenant compte des priorités du gouvernement 
en faveur d’une stratégie de placements axée sur les entreprises en 
prédémarrage, en démarrage et en début de croissance. En 2005, 
le gouvernement a injecté 250 millions de dollars pour favoriser 
la commercialisation de recherches et de nouvelles technologies 
canadiennes. Contrairement aux autres acteurs du secteur du capital 
de risque, le portefeuille de la BDC est axé sur les investissements en 
début de croissance. Depuis 2004, la BDC a mis en œuvre une 
nouvelle stratégie de placements indirects et a renforcé son rôle de 
premier plan dans l’appui aux nouveaux fonds de placement.

69. Le caractère hautement risqué des placements de capital de 
risque de la BDC s’est traduit pas une grande volatilité des bénéfices. 
Des écarts dans la juste valeur, les dépenses d’exploitation et la cession 
de placements ont entraîné une perte au cours des exercices antérieurs. 
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Au 31 mars 2008, la juste valeur des placements était inférieure de 
125 millions de dollars au coût (juste valeur de 476 millions de dollars 
contre un coût de 601 millions de dollars).

70. En 2007-2008, la perte provenant du capital de risque, qui se 
chiffrait à 83 millions de dollars, dépassait de beaucoup l’objectif établi 
dans le Plan d’entreprise de la Société, qui était d’atteindre le seuil de 
rentabilité. Deux facteurs, selon la Société, expliquent cet écart : les 
profits réalisés ont été moindres en raison des occasions de sortie 
limitées et la baisse de la valeur des placements a été plus importante 
que ce qui avait été prévu.

71. Nous nous attendions à ce que les activités de placements de 
capital de risque permettent à la BDC de choisir ses placements initiaux 
en fonction d’objectifs stratégiques et de surveiller les placements 
existants pour obtenir l’assurance qu’elle maximise les occasions de sortie 
tout en respectant ses cibles à l’égard de la rentabilité et des risques. 
Nous avons constaté que la direction avait récemment apporté des 
changements à ses moyens et méthodes en vue de favoriser l’atteinte des 
cibles fixées à l’égard de la rentabilité et des risques.

La Société a récemment modifié son processus d’autorisation et de surveillance 
des placements

72. Le Comité de capital de risque interne, qui se compose 
actuellement de cadres supérieurs, mais pour lequel la BDC prévoit 
nommer des spécialistes externes, examine toutes les opérations de 
placement et les approuve dans le respect des limites qui lui ont été 
fixées. Pour les opérations plus importantes, le Comité formule des 
recommandations qui sont soumises à l’approbation du Comité de crédit 
et d’investissement et du risque du Conseil d’administration. La Société 
a récemment modifié son processus d’autorisation des placements en vue 
de réduire les délais entre la présentation de la demande initiale d’un 
client et le processus d’approbation officiel. Même si l’ancien processus 
était adéquat pour choisir les placements selon la stratégie de la BDC, au 
moment de l’approbation de la demande, les différentes parties à 
l’opération avaient déjà accepté la plupart des paramètres. Ainsi, une 
petite modification aux paramètres demandée par les organismes 
d’approbation pouvait entraîner une séance supplémentaire de 
négociation. Parmi les changements apportés, il faut mentionner 
l’examen de la structure organisationnelle et des formulaires 
d’autorisation et la réduction des délais imposés aux organismes 
d’approbation. Au moment où les dossiers de placements sont présentés, 
ces changements donnent plus de latitude à la direction et aux 
organismes d’approbation pour demander des modifications.
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73. Les gestionnaires du portefeuille sont chargés de surveiller leurs 
placements. Nous avons constaté qu’il y avait des processus d’examen 
de rapports d’activité hebdomadaires et trimestriels, auxquels l’équipe 
de gestion des placements de capital de risque participait. Ces 
processus mettent l’accent sur les placements non productifs pendant 
les examens trimestriels. Nous avons également constaté que la BDC 
s’employait actuellement à mettre au point de nouveaux outils de 
gestion centralisés et intégrés de surveillance pour les placements. Il 
s’agit aussi de fournir de nouvelles analyses sur les placements et les 
capacités d’examen.

74. Au plan institutionnel, la BDC a modifié ses rapports financiers 
sur les placements à la suite de l’entrée en vigueur des exigences sur 
l’évaluation à la juste valeur. Avant l’instauration de ces exigences 
en 2006, la BDC ne faisait pas systématiquement rapport sur ses résultats 
d’étape en matière de placements ni sur toutes les petites incohérences 
concernant le recensement des risques. Depuis, nous avons constaté que 
la BDC avait amélioré la méthode qu’elle applique pour déterminer le 
niveau de risque concernant ses placements. Il s’agit d’une amélioration 
importante, car il est primordial d’évaluer le risque lié à chaque 
placement pour déterminer l’exposition générale aux risques de 
la BDC par rapport à ses placements de capital de risque.

La Société a officialisé sa politique de placements et de dessaisissement

75. Dans le cadre de notre examen spécial de 2004, nous avions 
signalé que la BDC se devait d’officialiser ses méthodes de placements 
et de dessaisissement dans une politique. Nous avons constaté que la 
BDC avait depuis mis en œuvre une politique de placements et de 
dessaisissement qui renferme les principes régissant les placements et 
les dessaisissements approuvés par le Conseil d’administration.

76. Depuis l’instauration de cette politique, la BDC a classé ses 
placements dans quatre catégories (dans le cadre d’un processus appelé 
tri du portefeuille) en fonction du potentiel des entreprises et de la 
qualité de la gestion effectuée par la direction. En septembre 2008, la 
BDC a défini des objectifs sur les stratégies qui doivent être adoptées 
pour les placements dans chaque catégorie (objectifs du tri du 
portefeuille).

77. Nous avons constaté que les gestionnaires demeurent 
responsables de la surveillance et de la gestion des placements non 
productifs jusqu’au dessaisissement. La BDC est également en voie 
d’établir un groupe chargé des comptes spéciaux pour assurer la gestion 
des liquidations et aider les gestionnaires de portefeuille à appuyer 
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d’autres entreprises dans le portefeuille qui ne respectent pas les 
attentes à l’égard de la rentabilité.

Consultation 78. Aux termes de sa mission, la BDC juge que les services de 
consultation font partie intégrante de la valeur ajouté à sa clientèle, 
car ils renforcent la compétitivité des entrepreneurs canadiens.

79. Depuis notre examen spécial de 2004, BDC Consultation a 
poursuivi une stratégie de croissance. La BDC a amorcé 2 770 mandats 
de consultation au cours de l’exercice 2007-2008, ce qui représente 
une hausse de 47 p. 100 par rapport à 2005-2006; et ses revenus de 
consultation sont passés de 19 à 25 millions de dollars au cours de la 
même période.

80. Nous nous attendions à ce que BDC Consultation fournisse des 
solutions de qualité et adaptées aux besoins du marché en vue de 
contribuer à créer et à développer les PME au Canada. Ayant constaté 
que la BDC disposait de moyens et de méthodes pour répondre à ces 
attentes, nous avons toutefois relevé des secteurs qui doivent être 
améliorés davantage.

L’information servant à évaluer les services de consultation doit être améliorée

81. Nous avions souligné, lors de notre examen spécial de 2004, 
l’importance d’établir un cadre intégré pour évaluer la mise en œuvre 
et l’efficacité générale de la stratégie de la BDC grâce à des indicateurs 
de rendement adéquats. Nous avons constaté que les niveaux de 
satisfaction et de fidélisation de la clientèle étaient les principaux 
indicateurs de rendement utilisés par la BDC pour évaluer ses services 
de consultation. Toutefois, la Société ne possède toujours pas de 
renseignements adéquats sur le rendement en vue d’évaluer 
l’incidence à long terme de ses services de consultation sur les PME et 
l’atteinte de ses objectifs dans ce domaine. Selon son Plan d’entreprise, 
BDC Consultation devrait enregistrer une perte nette d’environ 
4 millions de dollars par exercice au cours des prochaines années.

82. Nous avions également indiqué, lors de l’examen spécial 
de 2004, que la BDC devrait mieux documenter son analyse du 
marché de la consultation et des besoins de ses clients. Nous avons 
constaté que la BDC disposait, en général, de renseignements 
exhaustifs sur le marché de la consultation et sur les besoins de ses 
clients afin d’appuyer ses processus décisionnels et l’établissement 
de solutions. La Société vient de terminer une étude de marché 
approfondie sur les services de consultation au Canada et les besoins 
de sa clientèle. Il s’agit de la première étude de ce genre depuis 2001. 
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Le processus de planification stratégique aurait bénéficié d’une mise 
à jour plus fréquente de l’information sur le marché. 

83. Recommandation. La Banque de développement du Canada 
(BDC) devrait recueillir de meilleurs renseignements sur le rendement 
pour évaluer l’incidence de ses services de consultation, de même que 
des renseignements commerciaux de façon régulière afin de soutenir 
son processus de planification stratégique. 

Réponse de la Société. La Société accepte cette recommandation. La 
direction s’engage à recueillir en continu des renseignements commerciaux, 
dans le cadre d’initiatives de consultation directe (comme l’étude de marché 
mentionnée précédemment) ou en conjonction avec d’autres initiatives de la 
BDC (comme dans le cadre de l’étude de segmentation de la clientèle). La 
BDC s’engage également à quantifier les répercussions de ses mandats de 
consultation sur ses clients. Cet effort a été lancé cette année et il se 
poursuivra au cours des prochaines années.

La Société doit renforcer ses moyens et méthodes de consultation

84. La Société a adopté une politique en 2006 pour encadrer la 
gestion des consultants externes qui participent aux activités de son 
secteur de consultation. Nous avons constaté que l’information sur les 
compétences et le rendement des consultants était plus exhaustive et 
pertinente qu’auparavant. La Société délaisse peu à peu sa méthode de 
gestion administrative, qui permettait à chaque région de faire appel 
aux consultants désirés, pour en adopter une qui est plus concentrée 
et stratégique, en ce qu’elle permet de centraliser l’approbation des 
consultants. Ainsi, les compétences des consultants seront mieux 
réparties au sein d’une région et les besoins des clients auront plus de 
chance d’être pris en compte.

85. Même si la BDC a officialisé la majorité de ses processus 
administratifs, les renseignements sur les évaluations de rendement des 
consultants externes, qui sont préparées après l’exécution des mandats 
par les clients, n’étaient pas toujours pris en compte lors des décisions 
visant à retenir les services des consultants. 

86. Recommandation. La Banque de développement du Canada 
(BDC) devrait renforcer ses moyens et méthodes de consultation en 
veillant à ce que les évaluations préparées à la fin des mandats soient 
prises en compte dans la décision de retenir à nouveau les services d’un 
consultant.

Réponse de la Société. La Société accepte cette recommandation. La 
direction est d’avis que les évaluations effectuées à la fin des mandats ont en 
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effet une influence prépondérante sur la décision de retenir les services d’un 
consultant externe et la BDC reconnaît que la documentation liée à ces 
activités est parfois insuffisante. La BDC s’engage à documenter plus 
rigoureusement les évaluations préparées à la fin des mandats d’ici à la fin 
mars 2009.

Trésorerie et gestion des
investissements

87. Les services de trésorerie et de placements de la Société sont 
chargés d’assurer la gestion de l’encaisse et des liquidités de la BDC. 
Ils fournissent ainsi les fonds nécessaires pour financer les activités de 
prêts de la Société et assurent la gestion des risques liés aux activités de 
trésorerie. 

88. La Société dépend avant tout d’emprunts pour financer ses 
activités. Par le passé, la BDC a émis une variété de titres d’emprunt 
structurés sur les marchés nationaux et internationaux afin de financer 
ses activités, ce qui l’exposait à des risques liés aux fluctuations des 
devises et au marché boursier. Elle a géré ces risques en faisant appel 
à des produits dérivés pour modifier la structure de sa dette ce qui a, 
par ailleurs, augmenté son exposition au risque de crédit lié à la 
contrepartie. Depuis le 21 avril 2008, la BDC n’émet plus de titres 
d’emprunt et emprunte désormais directement à l’État fédéral, dans le 
cadre du Programme d’emprunt des sociétés d’État. Cependant, elle 
restera exposée au risque de crédit lié à la contrepartie jusqu’à 
l’échéance de son dernier instrument d’emprunt structuré en 2022.

89. Nous nous attendions à ce que la BDC possède des stratégies, 
des moyens et des méthodes de gestion de la trésorerie et des 
investissements qui respectent les dispositions juridiques et les 
politiques de gestion des risques de trésorerie et qui favorisent des 
décisions éclairées concernant les investissements et les emprunts, 
dans les limites des seuils de tolérance à l’égard des risques établis. 
Nous avons constaté que les moyens et méthodes de la BDC à l’égard 
des stratégies de gestion de la trésorerie et des investissements 
répondaient à nos attentes.

Les moyens et méthodes de gestion de la trésorerie favorisent la prise de décisions 
éclairées en matière d’investissement et d’emprunt

90. La BDC s’expose à divers risques financiers. Pour gérer ou limiter 
son exposition, elle a instauré des politiques et des procédures qui sont 
conformes aux lignes directrices établies par le ministre des Finances 
pour les sociétés d’État. Le Conseil d’administration et le Comité de 
gestion de l’actif et du passif, qui se composent de cadres supérieurs, 
examinent, actualisent et approuvent ces politiques annuellement. Ces 

Produits dérivés — Dans un contexte financier, 
un produit dérivé est un instrument financier 
dont la valeur fluctue en fonction de la valeur 
d’un autre produit (appelé un sous-jacent). Le 
sous-jacent, sur lequel repose le produit dérivé, 
peut être un actif (p. ex. marchandises, droit sur 
l’actif (actions), prêts hypothécaires résidentiels, 
immobilier commercial, prêts, titres 
obligataires), un indice (p. ex. taux d’intérêt, taux 
de change, indices des cours de la bourse, indice 
des prix à la consommation), ou tout autre 
élément (p. ex. les conditions météorologiques 
ou autres dérivés). Les dérivés de crédit sont 
fondés sur des prêts, des titres obligataires ou 
toute autre forme de crédit. 

Risque de crédit lié à la contrepartie — Aussi 
connu sous le nom de risque de contrepartie, il 
s’agit du risque qu’une organisation manque à 
l’une de ses obligations à l’égard d’un dérivé de 
crédit, d’un swap sur défaillance, d’un contrat 
d’assurance crédit ou de tout autre échange ou 
opération. 
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politiques permettent de gérer le risque de crédit inhérent aux activités 
de trésorerie. Elles présentent notamment les seuils d’exposition pour 
les contreparties des produits dérivés et des investissements qui ont 
une cote de crédit acceptable. Les politiques exigent également que le 
respect de ces seuils soit surveillé quotidiennement et que des mesures 
soient prises lorsque ces seuils sont dépassés.

91. La Société a récemment modifié ses politiques pour tenir compte 
du fait que ses besoins en liquidité ont été réduits après la mise en 
œuvre du Programme d’emprunt des sociétés d’État. Les emprunts faits 
auprès de l’État fédéral ne sont que de simples titres d’emprunt libellés 
en dollars canadiens. Cela réduira donc la nécessité d’avoir recours à 
des produits dérivés pour gérer l’exposition aux risques de change et 
aux risques liés au marché boursier. Étant donné que les opérations 
seront simplifiées, la BDC a aussi réduit ses risques opérationnels. 

92. La Société n’a pas été touchée par la crise du papier commercial 
non bancaire adossé à des actifs, car elle ne détenait pas ce type de 
placement. La BDC a appliqué de bonnes méthodes de gouvernance et 
peaufiné ses politiques en vue d’accroître ses restrictions à l’égard de ce 
type de placement.

93. Trois groupes distincts au sein de la BDC mènent des activités de 
trésorerie : le groupe de Trésorerie qui amorce les opérations; le groupe 
des Finances qui saisit, traite et communique les opérations; et le 
groupe du Suivi de marché qui surveille les expositions au risque et le 
respect des politiques de gestion des risques, et signale les cas de 
non-conformité au Comité de gestion de l’actif et du passif et au 
Conseil d’administration. Le fait de s’en remettre à trois groupes 
distincts, dont chacun a sa propre voie hiérarchique, permet de séparer 
efficacement les tâches relatives aux opérations de trésorerie.

94. De plus, notre examen des documents montre que le Comité de 
gestion de l’actif et du passif et le Conseil d’administration reçoivent de 
l’information appropriée, ce qui leur permet de jouer leur rôle de 
surveillance. Ils reçoivent des rapports trimestriels sur les expositions 
aux risques et le respect des politiques.

Il est primordial de surveiller l’incidence des fluctuations des taux d’intérêt pour 
assurer la gestion des bénéfices nets de la Société 

95. Les fluctuations des taux d’intérêt posent un risque, car la 
sensibilité aux variations des taux d’intérêt peut faire fluctuer de 
beaucoup tant les bénéfices nets que la valeur des actifs et des passifs. 
Il importe donc que la BDC surveille l’incidence des fluctuations des 
taux d’intérêt pour assurer la gestion de ses bénéfices nets. Nous avons 

Le papier commercial adossé à des actifs est 
un placement à court terme dans des titres 
adossés à un éventail d’actifs comme des prêts 
hypothécaires, des prêts automobiles et des 
créances liées à des cartes de crédit.
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constaté que la BDC avait continué à améliorer sa gestion du risque lié 
aux taux d’intérêt, en resserrant les limites visant les taux d’intérêt. 

96. La Société utilise plusieurs outils pour mesurer et évaluer la 
sensibilité aux variations des taux d’intérêt. Nous avons déterminé que 
la BDC pourrait améliorer davantage son évaluation du risque lié aux 
taux d’intérêt en tenant compte des options qui sont intégrées à ses 
prêts. Ces options permettent notamment aux emprunteurs de 
rembourser les prêts avant leur échéance et offrent une garantie de 
60 jours à un taux fixe. Elles pourraient accroître l’incertitude de 
l’échéancier des flux de trésorerie et rendre l’évaluation et la 
surveillance du risque lié aux taux d’intérêt plus difficile, ce qui 
réduirait la capacité de la BDC de mesurer avec exactitude sa 
sensibilité aux variations des taux d’intérêt. La Société a récemment 
examiné ces options et déterminé que leur incidence serait faible. 
À notre avis, il pourrait être souhaitable de réévaluer cette conclusion 
périodiquement.

Gestion des ressources humaines 97. La BDC reconnaît qu’elle a besoin d’employés hautement 
productifs et compétents pour assurer sa réussite. Son plan stratégique 
de gestion des ressources humaines est axé sur les difficultés relatives 
au recrutement et au maintien en poste des employés, au leadership et 
à la formation et au perfectionnement du personnel.

98. Nous nous attendions à ce que la BDC dispose de moyens et de 
méthodes qui assurent une gestion économique et efficiente de ses 
ressources humaines afin de permettre à la Société de disposer des 
compétences et des habilités fondamentales dont elle a besoin pour 
atteindre ses objectifs stratégiques et opérationnels. Nous avons 
constaté que la BDC répondait à ces attentes.

La Société dispose de processus efficaces de planification de la main-d’œuvre et de 
planification de la relève

99. Chaque année, la BDC définit un plan stratégique de gestion des 
ressources humaines qui est conforme à son Plan d’entreprise. Le 
Comité des ressources humaines du Conseil d’administration examine 
le plan et tous les membres du Conseil l’approuvent. Le plan, en plus 
d’être exhaustif, recense les postes clés devant être occupés par des 
employés qui possèdent des compétences particulières et il renferme 
des initiatives précises, souvent pluriannuelles, pour pourvoir ces 
postes. Des rapports périodiques sur les progrès réalisés dans des 
secteurs importants et concernant des initiatives précises, notamment 
des données sur le roulement du personnel, sont présentés au Comité 
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des ressources humaines du Conseil d’administration. De plus, la BDC 
effectue régulièrement des sondages auprès de ses employés et utilise 
les résultats pour adapter ses politiques et ses programmes de gestion 
des ressources humaines.

100. La Société procède à un exercice de planification de la relève 
une fois l’an pour les postes de direction à l’échelon régional, les postes 
de vice-président et de niveau supérieur, et pour tous les postes uniques 
qui sont, selon la haute direction, essentiels au succès de la BDC. La 
Société a fait un effort financier en faveur de la formation et du 
perfectionnement des employés mentionnés dans le plan, afin de 
s’assurer que les candidats pressentis à des postes suivent une 
formation qui leur permette d’assumer des responsabilités accrues et 
d’autres tâches, notamment en participant à un programme portant sur 
le leadership transitoire. Au cours des trois dernières années, le 
processus de planification de la relève a permis de repérer avec succès 
des candidats susceptibles d’être promus dans des postes qui devaient 
devenir vacants. 

101. La BDC dispose de données sur le rendement pour l’ensemble 
de l’organisation en ce qui concerne la représentation des employés 
faisant partie des groupes des deux langues officielles et des groupes 
visés par l’équité en emploi. Ces données indiquent que la BDC atteint 
et parfois dépasse les taux de représentation de ces groupes au sein de 
la main-d’œuvre canadienne. Cependant, ces données ne sont pas 
intégrées aux processus globaux de gestion des ressources humaines et 
de planification de la relève. L’intégration de ces données permettrait 
de veiller à ce que la BDC continue, à l’égard de ces secteurs, 
d’atteindre ses cibles ou de les dépasser. 

Les régimes de primes à long terme sont administrés selon les règles approuvées 
par le Conseil

102. La Société possède un régime de rémunération qui prévoit un 
salaire de base, une rémunération variable, des avantages sociaux et 
trois régimes de primes à long terme pour les cadres supérieurs, les 
employés de BDC Financement subordonné et de BDC Capital de 
risque. Les employés qui ne participent pas aux régimes de primes 
à long terme peuvent s’ils le désirent participer à un plan 
d’épargne-placement, auquel la BDC apporte une cotisation de 
contrepartie, payable sur une période de deux ans.

103. Nous avons constaté que l’information, communiquée au 
Comité des ressources humaines du Conseil d’administration et au 
Conseil, sur les régimes de rémunération et les résultats était complète 
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et étayée par des documents justificatifs et des analyses comparatives 
avec des groupes comparables dans les domaines financier et bancaire 
du secteur privé. Les divers régimes sont gérés selon les règles 
approuvées par le Conseil d’administration. 

La Société doit s’assurer de respecter certaines dispositions du Code canadien 
du travail

104. Nous nous attendions à ce que la Société dispose de moyens et 
de méthodes pour garantir que le milieu de travail favorise le maintien 
d’effectifs suffisants et que la Société assure la sécurité et la santé de ses 
employés en milieu de travail. 

105. À titre de société d’État, la BDC est assujettie au Code canadien 
du travail et doit se conformer à ses dispositions. Même si la BDC 
possède plusieurs éléments d’un système judicieux de santé et de 
sécurité au travail, elle doit s’assurer du respect de certaines 
dispositions de la Partie II du Code canadien du travail. Les principaux 
problèmes concernent : 

• des rôles et des responsabilités qui ne sont pas clairement définis 
à l’égard de la santé et sécurité au travail;

• une politique sur la santé et la sécurité au travail qui est désuète; 

• l’absence de politique sur la santé et sécurité en milieu de travail, 
ainsi que de comités à cet égard composés de représentants 
appropriés. 

106. Même si le risque d’incidents est faible en raison de la nature 
même du travail et du milieu de travail, la BDC pourrait néanmoins 
s’exposer à des poursuites, aux termes du Code canadien du travail, si un 
accident ou un incident grave se produisait dans ses bureaux ou sur les 
lieux de travail d’un client.

107. Recommandation. La Banque de développement du Canada 
(BDC) devrait s’assurer du respect de certaines dispositions de la Partie 
II du Code canadien du travail en clarifiant les rôles et les responsabilités 
en matière de santé et de sécurité au travail, en créant une politique 
adéquate, en formant des comités de santé et de sécurité au travail et 
en nommant des représentants appropriés.

Réponse de la Société. La Société accepte cette recommandation. Même si 
la BDC offre un cadre de travail à faible risque, elle a déjà mis en œuvre des 
mesures pour donner suite à ces dispositions. Les Ressources humaines ont 
retenu les services d’un expert-conseil en santé et en sécurité qui possède les 
compétences nécessaires pour appuyer la BDC durant l’étape de mise en 
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œuvre. Nous avons déjà préparé l’ébauche d’une nouvelle politique et nous 
définissons un cadre en vue de créer un Comité sur les politiques et un 
Comité national de la santé et de la sécurité chargés de clarifier les rôles et 
les responsabilités des comités et des représentants régionaux en vue d’assurer 
le respect de toutes les exigences.

Gestion des technologies
de l’information

108. La BDC fonctionne dans un environnement hautement 
informatisé où les technologies de l’information (TI) sont essentielles à 
ses activités et à sa capacité d’atteindre ses objectifs. Pour assurer leur 
intégrité, les systèmes de la BDC doivent être prêts à fonctionner en 
tout temps et être correctement protégés et testés. La BDC doit aussi 
bien définir ses priorités en matière de technologies de l’information et 
les harmoniser avec ses objectifs institutionnels. 

109. Nous nous attendions à ce que la BDC ait planifié, mis au point 
et instauré des systèmes de gestion de l’information qui appuient ses 
objectifs stratégiques et opérationnels, assurent la poursuite de ses 
activités et la sécurité, et répondent à ses besoins en matière 
d’information, et ce, à un coût acceptable et en temps voulu. Nous 
avons constaté que ces attentes avaient été respectées, mais nous 
avons relevé des secteurs qui sont susceptibles d’être améliorés.

Le plan stratégique des TI doit encore être amélioré

110. Le processus d’établissement du plan stratégique des TI a été 
modifié de façon importante depuis notre examen spécial de 2004. La 
BDC dispose d’un groupe qui, étant expressément chargé de définir le 
plan stratégique des TI, a aussi apporté des améliorations au processus 
de planification stratégique.

111. Le processus de planification stratégique des TI prévoit 
désormais la participation de toutes les unités fonctionnelles de la 
BDC, afin de tenir compte de leurs besoins. De même, le service de 
gestion opérationnelle des technologies de l’information est désormais 
représenté au sein du Comité des technologies de l’information de la 
haute direction qui supervise tous les projets informatiques. Le plan 
stratégique des TI indique que les TI sont conformes aux activités et 
aux priorités de la BDC. Il présente une vision et une mission qui 
visent à répondre aux besoins commerciaux de la Société. Il indique les 
priorités organisationnelles et technologiques de la Société, les coûts, 
les avantages et les capacités.

112. Le plan stratégique des TI tient compte de la nécessité d’établir 
des indicateurs de rendement de manière à pouvoir évaluer les progrès 
réalisés. Nous avons cependant constaté que la plupart des objectifs 
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stratégiques concernant les TI n’étaient pas encore assortis 
d’indicateurs de rendement. Sans ces indicateurs, on ne sait pas 
comment les TI pourront évaluer les progrès réalisés par rapport aux 
objectifs établis, et comment elles pourront déterminer si des mesures 
correctives seraient nécessaires.

113. L’initiative visant à accroître l’agilité et l’efficience des TI est 
l’un des grands projets amorcés par la BDC dans le cadre de son vaste 
projet Valeur. La BDC a choisi un partenaire stratégique en mars 2008 
pour l’aider à revoir ses processus de prêt et ses applications dans ce 
secteur et à proposer l’ensemble d’applications le mieux adapté afin 
d’automatiser le processus de prêt du début à la fin. Au cours de 
l’été 2008, une première solution a été présentée au Comité de la 
haute direction. Cette initiative devrait coûter plus de 50 millions 
de dollars, sur quatre ans. Ce renouvellement entraînera des 
modifications importantes dans plus de 70 p. 100 des infrastructures 
de TI actuelles et posera des défis importants à la fois pour les 
processus de prêt de la BDC et les TI. La Société a recensé des risques 
importants, notamment l’acceptation par les utilisateurs, la capacité 
des TI d’appuyer ces nouvelles applications et le remaniement de 
l’infrastructure existante. 

114. Cette solution signifie également que la BDC remplacera le 
Customer Relationship Evolving Manager (CREM), une application 
d’envergure instaurée il y a quatre ans. Étant donné que cette initiative 
devrait remplacer les systèmes de prêt actuels et avoir une incidence 
significative sur l’infrastructure des TI en place, nous nous attendions 
à ce que le plan stratégique des TI renferme une analyse détaillée du 
contexte ainsi que les principaux objectifs de l’initiative en faveur de 
l’agilité et de l’efficience des processus, et que la stratégie adoptée et les 
répercussions possibles sur l’infrastructure actuelle des TI y soient 
mentionnées.

115. La Société nous a indiqué qu’elle comprenait les risques associés 
à ce projet et qu’elle les gèrerait dans le cadre d’une analyse de cas 
détaillée qui, une fois terminée, sera soumise à l’approbation du 
Conseil d’administration à l’automne 2008. Nous nous attendons à ce 
que cette analyse de cas renferme une analyse des risques et de la 
capacité du groupe des TI à instaurer et à préserver le nouvel 
environnement. 

116. Recommandation. La Banque de développement du Canada 
(BDC) devrait améliorer son processus de planification stratégique 
des TI et intégrer à son plan stratégique des indicateurs de rendement 
mesurables.
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Réponse de la Société. La Société accepte cette recommandation. Le 
processus de planification stratégique des TI ayant été grandement modifié 
depuis le dernier examen spécial de 2004, il s’harmonise désormais avec le 
processus global de planification des activités et les stratégies commerciales de 
la BDC. Toutes les unités fonctionnelles participent à l’élaboration du plan 
stratégique des TI. Ce dernier est revu et approuvé par les membres de la 
haute direction des comités de régie des TI, soient le Comité de gestion 
opérationnelle des TI et le Comité des TI de la haute direction. Récemment, 
nous avons mis en place des mesures de suivi de nos progrès à l’égard des 
priorités indiquées dans le plan stratégique. Ainsi, le projet visant à diminuer 
le risque d’obsolescence représente une des priorités de la BDC. Nous avons 
également défini une mesure permettant de suivre nos progrès quant à la 
réduction du nombre de composantes qui sont sur le point de devenir 
obsolescentes, comme notre système d’exploitation Windows — Win2000. 
La BDC prévoit continuer de définir des indicateurs de suivi de ses progrès à 
l’égard des priorités de son plan stratégique des TI et elle accepte votre 
recommandation portant sur l’ajout d’indicateurs de rendement.

Par ailleurs, en vue de s’assurer que le plan stratégique des TI est plus 
complet, la BDC intégrera les principaux risques liés aux TI et les stratégies 
d’atténuation recommandées, qui sont déjà consignés dans les rapports sur la 
gestion des risques d’entreprise, dans la prochaine version du plan stratégique 
des TI.

La Société doit se doter d’une politique générale de sécurité des TI

117. Dans notre rapport d’examen spécial de 2004, nous avions 
signalé que le responsable de la sécurité informatique relevait du 
directeur de la planification et de la gestion des TI, qui relevait à 
son tour du vice-président des systèmes et des technologies. Nous 
avions indiqué que la BDC aurait avantage à modifier les rapports 
hiérarchiques dans le secteur de la sécurité informatique afin 
d’améliorer la répartition des tâches. Nous avons constaté que 
des changements avaient récemment été apportés, et que l’agent 
responsable de la sécurité informatique relève désormais directement 
du vice-président des TI et aussi du vice-président de la gestion des 
risques de l’entreprise. 

118. Nous avons aussi constaté qu’il n’y avait pas de politique globale 
de sécurité informatique. Or, une telle politique constituerait une base 
pour assurer la sécurité et la protection des actifs de la BDC. Elle 
permettrait aussi d’établir des exigences de base à l’égard de la sécurité 
et officialiserait la structure redditionnelle visant la prestation du 
programme de sécurité. Sans une telle politique, la BDC ne possède 
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pas un aperçu global de la manière dont elle traite les problèmes 
de sécurité et ne sait pas si elle est exposée à des risques.

119. Recommandation. La Banque de développement du Canada 
(BDC) devrait disposer d’une politique globale de sécurité des TI qui 
précise les rôles et les responsabilités en ce qui concerne l’application des 
mesures de sécurité liées aux TI, et qui établit les liens nécessaires avec 
les autres politiques et normes qui se rattachent à la sécurité des TI.

Réponse de la Société. La Société accepte cette recommandation. La BDC 
traite de la sécurité dans toutes ses politiques, y compris celles qui font partie 
de son Code de conduite. Elle s’engage également à revoir ses politiques dans 
le but de produire, au cours de la prochaine année, une politique de sécurité 
des TI globale qui s’appliquera à l’ensemble de la Société. 

La Société doit améliorer davantage ses méthodes de gestion des projets de TI 

120. Dans le cadre de l’examen spécial de 2004, nous avions signalé 
que des rapports uniformisés sur les projets et des analyses de 
rentabilité auraient permis d’améliorer la gestion des projets. Depuis, 
la BDC a adopté des méthodes officielles de gestion, qui s’appliquent à 
tous ses projets. Cependant, nous avons constaté que, lors de l’examen 
de plusieurs projets, une analyse des coûts-avantages n’avait pas 
toujours été exécutée. De même, les énoncés de projet ne renfermaient 
pas d’analyses des solutions. Or, il est difficile, sans cette analyse, de 
choisir la meilleure solution.

121. Nous avons aussi constaté que les rapports sur l’état 
d’avancement des projets ne donnaient pas un aperçu complet des 
projets, mais portaient uniquement sur l’étape en cours du projet. 
Ces rapports constituent des outils de gestion et de communication 
essentiels qui visent principalement à faire connaître l’état 
d’avancement des projets. En se fiant à des rapports incomplets, 
des gestionnaires pourraient prendre des décisions sans connaître 
l’état général du projet.

122. Le service des TI amorce plus de 30 projets par année. Un 
examen de la liste de projets révèle qu’un grand nombre d’entre 
eux concernent ce qui est généralement considéré comme de la 
maintenance. Cependant, tous les projets sont assujettis aux mêmes 
méthodes uniformisées de gestion des projets. Cela comprend le 
recours aux modèles de gestion des projets et le respect de toutes les 
étapes du cycle de développement des systèmes de la BDC. Cette façon 
de faire pourrait peser inutilement sur la mise en œuvre de ces projets. 
Nous avons constaté que, pour nombre de ces projets, les méthodes 
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n’ont pas été respectées. Nous avons été informés que le service des TI 
avait récemment clarifié la définition des projets. C’est donc dire qu’un 
grand nombre des projets mentionnés précédemment ne seront plus 
assujettis aux méthodes uniformisées de gestion et feront plutôt partie 
du budget opérationnel, ce qui devrait simplifier la surveillance. 

123. Par le passé, des modifications ont été apportées à la régie des 
projets, notamment la création de nouveaux comités de direction 
chargés de surveiller les projets lors de l’étape de l’approbation et d’en 
vérifier la progression continue. Nous avons constaté des améliorations 
dans la stratégie appliquée lors de la mise en œuvre de l’initiative en 
faveur de l’agilité et de l’efficience. Toutefois, divers volets de la gestion 
des projets doivent encore être améliorés. 

124. Recommandation. La Banque de développement du Canada 
(BDC) devrait s’assurer que des solutions et des analyses des 
coûts-avantages sont intégrées aux propositions de projets de 
développement liés aux TI. De plus, les nouveaux comités supérieurs 
de surveillance des projets devraient assurer le suivi des progrès 
globaux des projets liés aux TI. 

Réponse de la Société. La Société accepte cette recommandation. En ce qui 
concerne la gestion de projets, la BDC dispose actuellement d’une méthode 
efficace fondée sur les pratiques du Project Management Institute (PMI), et 
plusieurs membres du personnel sont des gestionnaires de projets certifiés du 
PMI. Au cours de la dernière année, nous avons ouvert un Bureau de 
gestion de projets qui voit à ce que la méthode soit appliquée dans les règles. 
Tous les projets font l’objet d’un suivi dans une base de données centrale, et 
de l’information sur l’état d’avancement de tous les projets est régulièrement 
présentée au nouveau comité de gestion opérationnelle des TI.

Maintenant que ce nouvel outil de régie est en place, la BDC est en mesure 
d’accroître la rigueur de ses méthodes d’approbation et de suivi des projets. 
Pour ce faire, la BDC s’assurera que des analyses de cas accompagnent 
chaque demande d’approbation de projets. Ces analyses décriront les 
solutions proposées et les répercussions de la décision de ne pas aller de 
l’avant avec un projet. La BDC s’emploiera également à parfaire le 
processus actuel de présentation d’information sur les projets pour s’assurer 
que le Comité de gestion opérationnelle des TI a suffisamment de 
renseignements pour surveiller les progrès généraux de tous les projets 
liés aux TI.
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Mesure du rendement et
communication des résultats

125. Des évaluations de rendement claires et une communication 
efficace des résultats sont essentielles pour assurer une saine gestion 
et satisfaire aux attentes en matière de reddition de comptes et de 
transparence. Un bon processus d’évaluation du rendement, assorti 
d’indicateurs de rendement complets, devrait donner un aperçu des 
résultats obtenus et permettre à une organisation de faire rapport sur 
son rendement à l’interne, de prendre des décisions, et, à l’externe, de 
s’acquitter de ses obligations redditionnelles.

126. Nous nous attendions à ce que la BDC possède des objectifs 
précis, mesurables et conformes à son mandat et aux priorités du 
gouvernement et à ce qu’elle surveille son rendement et communique 
les résultats obtenus par rapport à ces objectifs afin de permettre à la 
direction, au Conseil d’administration, au Parlement et aux autres 
acteurs du domaine d’évaluer utilement le rendement de la Société. 
Dans l’ensemble, nous avons constaté que la BDC possédait une bonne 
structure et de bons processus pour évaluer, surveiller et communiquer 
les résultats obtenus par rapport aux objectifs établis.

La Société possède des indicateurs de rendement pour certains volets clés 
de ses activités 

127. La Société a défini des indicateurs de rendement, qu’elle met 
régulièrement à jour, pour évaluer les résultats de ses activités de 
financements, de placements de capital de risque et de consultation. 
Les unités fonctionnelles de la BDC sont tenues de fixer des objectifs 
et des cibles à l’égard des principaux résultats visés et d’expliquer 
comment elles comptent les atteindre en détaillant leurs stratégies et 
leurs initiatives. Nous avons cependant constaté qu’il n’y avait toujours 
pas d’indicateurs de rendement pour le secteur des technologies de 
l’information. La haute direction et le Conseil d’administration 
reçoivent régulièrement des rapports d’activité. Nous avons constaté 
que le rapport annuel de la BDC présentait de l’information sur le 
rendement de la Société par rapport aux objectifs établis dans son 
Plan d’entreprise, expliquait la manière dont la Société atteignait ces 
objectifs et donnait des exemples d’initiatives dans divers secteurs et 
diverses régions du pays.

128. Pour déterminer si elle atteint ses objectifs, la BDC se fie à 
des indicateurs de rendement comme le niveau de satisfaction de la 
clientèle, le nombre et la valeur des prêts autorisés et le nombre et 
la valeur des placements de capital de risque.

129. En raison de la nature des activités de la BDC, il faut compter 
une longue période de temps avant de pouvoir constater et mesurer les 
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répercussions des activités qu’elle mène. Pour surveiller la progression 
de ses objectifs, la BDC s’est efforcée de mesurer et d’évaluer les 
répercussions à moyen et à long terme de ses activités sur la création et 
la croissance des PME canadiennes. Des études ont été menées ou sont 
en cours en vue de mesurer l’incidence des activités de la BDC sur les 
PME canadiennes ainsi que l’efficacité avec laquelle elle joue son rôle 
complémentaire auprès des banques du secteur privé. À notre avis, de 
telles initiatives menées régulièrement amélioreront la reddition de 
comptes et renforceront la capacité des acteurs du domaine à évaluer 
utilement le rendement de la BDC.

130. La Société est aussi en voie de développer quatre indicateurs de 
rendement qui vont lui permettre de mieux surveiller les résultats de la 
mise en œuvre de son mandat d’intérêt public : 

• le taux de création d’entreprises qui mesurera la proportion des 
autorisations qui ont été accordées durant l’étape de démarrage 
d’une entreprise; 

• le taux d’effet de levier sur le marché qui mesurera les 
investissements faits par le secteur privé pour chaque dollar 
investi par la BDC Capital de risque; 

• le taux de survie des entreprises en démarrage qui font affaires 
avec la BDC;

• le taux de croissance des entreprises qui font affaires avec la BDC.

Depuis 2007, la Société a commencé à présenter de l’information sur 
ces indicateurs dans son rapport annuel. Comme nous l’avons indiqué 
au paragraphe 41, la Société n’a pas encore établi de cibles pour 
ces indicateurs.

131. Nous reconnaissons qu’il faut du temps pour définir des 
indicateurs de rendement utiles et que la BDC a davantage mis 
l’accent sur l’établissement d’indicateurs précis liés à son mandat 
d’intérêt public et à ses placements de capital de risque. À notre 
avis, l’intégration de tels indicateurs et de cibles connexes dans les 
principaux indicateurs de rendement institutionnels améliorerait 
l’exhaustivité de l’information communiquée sur les résultats pour 
la prise de décisions et dans le rapport annuel, et permettrait 
au Parlement, aux acteurs du domaine et aux citoyens de mieux 
évaluer le rendement de la Société.
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Conclusion
132. À la lumière de nos constatations, nous avons conclu que la 
Société, au cours de la période visée par notre examen, avait géré ses 
moyens et ses méthodes de manière à obtenir l’assurance raisonnable 
que ses actifs ont été protégés et contrôlés, que la gestion de ses 
ressources a été économique et efficiente et que ses activités ont été 
menées efficacement.
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À propos de l’examen spécial

Tous les travaux de vérification dont traite le présent rapport ont été menés conformément aux normes 
pour les missions de certification établies par l’Institut Canadien des Comptables Agréés. Même si le 
Bureau a adopté ces normes comme exigences minimales pour ses vérifications, il s’appuie également sur 
les normes et pratiques d’autres disciplines.

Objectif

En vertu de l’article 138 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP), les sociétés d’État fédérales 
doivent faire l’objet d’un examen spécial tous les cinq ans. L’examen spécial d’une société d’État est une 
forme de vérification de gestion dont l’étendue, fixée par la LGFP, porte sur l’ensemble de la Société. 
Dans le cadre de l’examen spécial, le vérificateur délivre une opinion sur la gestion de la société dans 
son ensemble. L’opinion découlant de cet examen spécial se trouve à la page 5 du rapport.

L’examen spécial permet de répondre à la question suivante : les moyens et les méthodes de la Société lui 
permettent-ils d’avoir l’assurance raisonnable que ses actifs sont protégés, que la gestion de ses ressources 
est économique et efficiente, et que ses activités sont menées efficacement?

Principaux moyens et méthodes examinés et critères

Au début du présent examen spécial, nous avons présenté au Comité de la vérification de la BDC un plan 
de vérification qui recensait les principaux moyens et méthodes, de même que les critères connexes, que 
nous avions jugés essentiels pour fournir à la BDC l’assurance raisonnable que ses actifs sont protégés et 
contrôlés, que la gestion de ses ressources est économique et efficiente, et que ses activités sont menées 
efficacement. Ce sont ces moyens et méthodes, ainsi que ces critères, que nous avons utilisés pour l’examen.

Principaux moyens et méthodes Critères

Gouvernance

• Nomination des administrateurs et fonctionnement du 
Conseil et de ses comités

• Information au sujet de laquelle le Conseil exerce une 
surveillance

• Vérification interne

• Relations externes

• Éthique de la Société

Nous nous attendions à ce que la BDC possède un cadre de 
gouvernance efficace qui lui permette de s’acquitter de son 
mandat conformément à son rôle de prestataire de services 
financiers, d’investissements et de consultation destinés aux 
PME.

Planification stratégique

• Processus de planification de la BDC

• Processus budgétaire

Nous nous attendions à ce que la BDC ait une orientation 
stratégique clairement définie ainsi que des buts et des objectifs 
précis et mesurables qui lui permettent de remplir son mandat. 
L’orientation et les objectifs stratégiques de la BDC devraient 
tenir compte du contexte dans lequel elle évolue, des priorités 
établies par le gouvernement, des principaux risques et 
possibilités, et des conséquences financières et opérationnelles. 
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Gestion des risques

• Recensement, contrôle et atténuation des risques 

• Évaluation et surveillance des risques et rapports à cet égard

Nous nous attendions à ce que la BDC possède des politiques et 
des méthodes efficaces de gestion des risques à tous les niveaux 
pour appuyer la réalisation de son mandat et de ses objectifs 
institutionnels. Les risques devraient être recensés, mesurés, 
atténués, surveillés et communiqués afin de les maintenir à un 
niveau approprié à la nature des activités de la BDC et d’assurer 
la sauvegarde de ses actifs.

Financement 

• Mise au point de solutions (tarification, surveillance et 
évaluation des nouvelles solutions)

• Coordination et déploiement des ressources dans un contexte 
de changements dans les processus administratifs

• Autorisation, surveillance et évaluation

• Gestion des risques du portefeuille de prêts 

• Révision des activités de prêt

• Environnement

Nous nous attendions à ce que les activités de prêt contribuent à 
la croissance du portefeuille de la BDC, ainsi qu’à l’atteinte de 
son mandat d’intérêt public et de ses objectifs de rentabilité, et 
à ce que ses activités soient menées conformément aux plans de 
prêts approuvés.

Placements de capital de risque

• Processus d’autorisation

• Politiques et méthodes visant les stratégies de sortie

• Surveillance des placements et gestion des risques

• Officialisation de la politique relative aux placements

Nous nous attendions à ce que les activités de placements de 
capital de risque permettent à la BDC de choisir ses placements 
initiaux en fonction d’objectifs stratégiques et de surveiller les 
placements existants pour obtenir l’assurance qu’elle maximise 
les occasions de sortie tout en respectant ses cibles à l’égard de 
la rentabilité et des risques.

Consultation

• Renseignements commerciaux sur les marchés actuels et 
possibles

• Gestion du réseau de consultants

• Conception et mise au point de solutions

• Évaluation de l’incidence sur les PME canadiennes

• Tarification des solutions

• Planification des activités

Nous nous attendions à ce que BDC Consultation apporte des 
solutions de qualité et adaptées aux besoins du marché en vue 
de contribuer à créer et à développer les PME au Canada.

Trésorerie et gestion des investissements 

• Gestion des risques de trésorerie pendant la période de 
transition avec le ministère des Finances du Canada

• Surveillance et évaluation des risques de trésorerie, et 
rapports à cet égard

• Contrôles visant les opérations de trésorerie

• Politique relative aux risques de trésorerie

Nous nous attendions à ce que la BDC possède des stratégies, 
des moyens et des méthodes de gestion de la trésorerie et des 
investissements qui respectent les dispositions juridiques et les 
politiques de gestion des risques de trésorerie et qui favorisent 
des décisions éclairées concernant les investissements et les 
emprunts, dans les limites des seuils de tolérance à l’égard des 
risques établis.

Principaux moyens et méthodes Critères
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Fin des travaux de vérification

Les travaux menés aux fins de cet examen spécial ont été pour l’essentiel terminés le 30 septembre 2008.

Équipe de vérification

Bureau du vérificateur général

Vérificatrice générale adjointe : Nancy Y. Cheng
Directeur principal : Jean-Pierre Plouffe
Directeur : Jean-Pierre Morin

Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L.

Associé : Frank Di Tomaso
Associé : Gérald Daly 
Associée : Louise de Martigny
Directeur : Jean-Daniel Brisson

Pour obtenir de l’information, veuillez joindre la Direction des communications en composant 
le 613-995-3708 ou le 1-888-761-5953 (sans frais). 

Ressources humaines

• Planification et prévisions concernant les ressources 
humaines

• Cadre de planification de la relève 

• Régimes de primes à long terme 

• Évaluation du rendement dans ce domaine 

Nous nous attendions à ce que la BDC dispose de moyens et de 
méthodes qui assurent une gestion économique et efficiente 
de ses ressources humaines, afin de permettre à la Société de 
disposer des compétences et des habilités fondamentales dont 
elle a besoin pour atteindre ses objectifs stratégiques et 
opérationnels.

Technologies de l’Information

• Plans stratégiques de planification et d’exploitation des 
technologies de l’information

• Sélection de nouvelles solutions des TI en fonction des 
besoins de l’organisation et de l’analyse des coûts-avantages

• Gestion de projets

• Environnement de contrôle des technologies de l’information, 
notamment :

• plans de continuité des activités

• politiques relatives à la sécurité

• opérations des systèmes et technologies

• accords sur les niveaux de service

Nous nous attendions à ce que la BDC ait planifié, mis au point 
et instauré des systèmes de gestion de l’information qui 
appuient ses objectifs stratégiques et opérationnels, assurent la 
poursuite de ses activités et la sécurité, et répondent à ses 
besoins en matière d’information, et ce, à un coût acceptable et 
en temps voulu.

Indicateurs de rendement et rapports sur le rendement 

• Processus d’évaluation du rendement, qui met l’accent sur 
les principaux indicateurs de rendement

• Communication des résultats obtenus

Nous nous attendions à ce que la BDC possède des objectifs 
précis, mesurables et conformes à son mandat et aux priorités 
du gouvernement et à ce qu’elle surveille son rendement et 
communique les résultats obtenus par rapport à ces objectifs 
afin de permettre à la direction, au Conseil d’administration, au 
Parlement et aux autres acteurs du domaine d’évaluer utilement 
le rendement de la Société.

Principaux moyens et méthodes Critères
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Annexe Tableau des recommandations

Les recommandations formulées dans le rapport d’examen spécial sont présentées ici sous forme de 
tableau. Le numéro du paragraphe où se trouve la recommandation apparaît en début de ligne. Les chiffres 
entre parenthèses correspondent au numéro des paragraphes où le sujet de la recommandation est abordé.

Recommandation Réponse

Financement

61. La Banque de développement du 
Canada (BDC) devrait s’assurer que le 
système de remplacement permettra de 
recueillir, de consigner et d’évaluer de 
manière systématique les commentaires 
et observations de tous les acteurs du 
domaine, y compris les renseignements 
portant sur le refus d’un prêt, le refus 
d’une offre par un entrepreneur et la 
rupture d’une relation d’affaires avec un 
client. (59-60)

La Société accepte cette recommandation. Elle recueille de 
l’information quantitative sur les prêts qui sont refusés et elle 
peut mesurer le pourcentage des projets qui ont été remis à plus 
tard par les clients ainsi que des prêts refusés parce que les 
bénéfices sont insuffisants ou pour d’autres raisons. De même, la 
BDC peut évaluer les points de contact avec les acteurs du 
domaine, comme les institutions financières. La BDC reconnaît 
que même si elle saisit de l’information qualitative sur tous les 
acteurs du domaine, celle-ci n’est pas structurée de manière à 
démontrer clairement son utilité. Toutefois, elle procure, au 
besoin, des éclaircissements à la BDC.

La BDC reconnaît qu’elle doit améliorer la manière dont elle 
évalue les commentaires et les observations fournis par les 
acteurs du domaine. Elle améliorera donc son sondage sur la 
satisfaction de la clientèle et ses capacités de collecte de données 
commerciales. En fait, la BDC effectue actuellement une étude 
de marché approfondie (étude de segmentation de la clientèle) 
qui lui procurera des renseignements, selon les besoins, pour 
appuyer sa stratégie commerciale dans un avenir proche.

L’initiative en faveur de l’agilité et de l’efficience de la BDC 
lui permettra d’améliorer le processus de collecte des données 
sur les prêts et d’accroître la capacité d’analyser les 
renseignements saisis.
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67. La Banque de développement du 
Canada (BDC) devrait renforcer ses 
moyens et ses méthodes liés à la Loi 
canadienne sur l’évaluation 
environnementale en améliorant la 
formation qu’elle offre aux directeurs de 
succursale et aux autres employés 
responsables des prêts, ainsi que 
l’analyse de l’évaluation 
environnementale et la documentation 
connexe dans les dossiers de crédit liés 
aux prêts. (62-66)

La Société accepte cette recommandation. Elle a établi et mis 
en œuvre des politiques et des procédures lui permettant de 
s’acquitter de ses nouvelles responsabilités de façon intégrée au 
lieu de créer un système autonome sans lien avec ses méthodes 
fructueuses de diligence raisonnable définies au début des 
années 1990.

Formation — Les membres du personnel des succursales de la 
BDC, tout particulièrement ceux qui sont entrés au service de la 
Société depuis 2006, bénéficieront de documents de formation à 
jour qui seront examinés au cours de deux séances distinctes et 
qui porteront sur ce qui suit :

• les procédures de diligence raisonnable mettant l’accent sur 
la situation actuelle et historique des sites et les activités qui 
y sont menées (ces séances devront être complétées avant la 
fin du mois de mars 2009); 

• les procédures de diligence raisonnable exigées pour faire 
une évaluation préliminaire des répercussions d’un projet sur 
l’environnement, conformément à la LCEE et au Règlement 
sur l’évaluation environnementale à l’égard des sociétés d’État 
consentant des prêts commerciaux (ces séances devront être 
complétées avant la fin de septembre 2009). 

Dans la mesure du possible, la BDC invitera un représentant de 
l’organisme chargé de l’administration de la Loi afin que les 
séances de formation aient une valeur ajoutée. La formation 
classique en matière de diligence raisonnable donnée durant la 
première séance est essentielle pour acquérir des connaissances 
de base solides avant d’entreprendre une évaluation préliminaire 
des effets d’un projet sur l’environnement. 

Documentation — La BDC améliorera la documentation 
portant sur la description des projets, l’environnement naturel et 
les mesures d’atténuation durant les évaluations préliminaires. 
Nous tenterons d’obtenir plus de renseignements précis sur le 
projet auprès du promoteur et du personnel des succursales de la 
BDC. Nous chercherons des moyens de consigner dans chaque 
dossier le fondement du processus d’analyse qui étaye nos 
conclusions au sujet des effets résiduels possibles du projet. Le 
tout devrait être en place d’ici la fin de l’exercice 2009-2010.

Recommandation Réponse
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Consultation

83.  La Banque de développement du 
Canada (BDC) devrait recueillir de 
meilleurs renseignements sur le 
rendement pour évaluer l’incidence de 
ses services de consultation, de même 
que des renseignements commerciaux 
de façon régulière afin de soutenir son 
processus de planification stratégique.  
(81-82)

La Société accepte cette recommandation. La direction s’engage 
à recueillir en continu des renseignements commerciaux, dans le 
cadre d’initiatives de consultation directe (comme l’étude de 
marché mentionnée précédemment) ou en conjonction avec 
d’autres initiatives de la BDC (comme dans le cadre de l’étude 
de segmentation de la clientèle). La BDC s’engage également à 
quantifier les répercussions de ses mandats de consultation sur 
ses clients. Cet effort a été lancé cette année et il se poursuivra 
au cours des prochaines années.

86. La Banque de développement du 
Canada (BDC) devrait renforcer ses 
moyens et méthodes de consultation en 
veillant à ce que les évaluations 
préparées à la fin des mandats soient 
prises en compte dans la décision de 
retenir à nouveau les services d’un 
consultant. (84-85)

La Société accepte cette recommandation. La direction est 
d’avis que les évaluations effectuées à la fin des mandats ont en 
effet une influence prépondérante sur la décision de retenir les 
services d’un consultant externe et la BDC reconnaît que la 
documentation liée à ces activités est parfois insuffisante. La 
BDC s’engage à documenter plus rigoureusement les évaluations 
préparées à la fin des mandats d’ici à la fin mars 2009.

Gestion des ressources humaines

107. La Banque de développement du 
Canada (BDC) devrait s’assurer du 
respect de certaines dispositions de la 
Partie II du Code canadien du travail en 
clarifiant les rôles et les responsabilités 
en matière de santé et de sécurité au 
travail, en créant une politique 
adéquate, en formant des comités de 
santé et de sécurité au travail et en 
nommant des représentants appropriés. 
(104-106)

La Société accepte cette recommandation. Même si la BDC offre 
un cadre de travail à faible risque, elle a déjà mis en œuvre des 
mesures pour donner suite à ces dispositions. Les Ressources 
humaines ont retenu les services d’un expert-conseil en santé 
et en sécurité qui possède les compétences nécessaires pour 
appuyer la BDC durant l’étape de mise en œuvre. Nous avons 
déjà préparé l’ébauche d’une nouvelle politique et nous 
définissons un cadre en vue de créer un Comité sur les politiques 
et un Comité national de la santé et de la sécurité chargés de 
clarifier les rôles et les responsabilités des comités et des 
représentants régionaux en vue d’assurer le respect de toutes 
les exigences.

Recommandation Réponse
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Gestion des technologies de l’information

116. La Banque de développement du 
Canada (BDC) devrait améliorer son 
processus de planification stratégique 
des TI et intégrer à son plan stratégique 
des indicateurs de rendement 
mesurables. (110-115)

La Société accepte cette recommandation. Le processus de 
planification stratégique des TI ayant été grandement modifié 
depuis le dernier examen spécial de 2004, il s’harmonise désormais 
avec le processus global de planification des activités et les stratégies 
commerciales de la BDC. Toutes les unités fonctionnelles 
participent à l’élaboration du plan stratégique des TI. Ce dernier est 
revu et approuvé par les membres de la haute direction des comités 
de régie des TI, soient le Comité de gestion opérationnelle des TI et 
le Comité des TI de la haute direction. Récemment, nous avons mis 
en place des mesures de suivi de nos progrès à l’égard des priorités 
indiquées dans le plan stratégique. Ainsi, le projet visant à diminuer 
le risque d’obsolescence représente une des priorités de la BDC. 
Nous avons également défini une mesure permettant de suivre nos 
progrès quant à la réduction du nombre de composantes qui sont sur 
le point de devenir obsolescentes, comme notre système 
d’exploitation Windows — Win2000. La BDC prévoit continuer de 
définir des indicateurs de suivi de ses progrès à l’égard des priorités 
de son plan stratégique des TI et elle accepte votre recommandation 
portant sur l’ajout d’indicateurs de rendement.

Par ailleurs, en vue de s’assurer que le plan stratégique des TI est 
plus complet, la BDC intégrera les principaux risques liés aux TI 
et les stratégies d’atténuation recommandées, qui sont déjà 
consignés dans les rapports sur la gestion des risques d’entreprise, 
dans la prochaine version du plan stratégique des TI.

119. La Banque de développement du 
Canada (BDC) devrait disposer d’une 
politique globale de sécurité des TI qui 
précise les rôles et les responsabilités en 
ce qui concerne l’application des 
mesures de sécurité liées aux TI, et qui 
établit les liens nécessaires avec les 
autres politiques et normes qui se 
rattachent à la sécurité des TI. 
(117-118)

La Société accepte cette recommandation. La BDC traite de 
la sécurité dans toutes ses politiques, y compris celles qui font 
partie de son Code de conduite. Elle s’engage également à revoir 
ses politiques dans le but de produire, au cours de la prochaine 
année, une politique de sécurité des TI globale qui s’appliquera à 
l’ensemble de la Société. 

Recommandation Réponse
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124. La Banque de développement du 
Canada (BDC) devrait s’assurer que des 
solutions et des analyses des 
coûts-avantages sont intégrées aux 
propositions de projets de 
développement liés aux TI. De plus, les 
nouveaux comités supérieurs de 
surveillance des projets devraient 
assurer le suivi des progrès globaux des 
projets liés aux TI. (120-123)

La Société accepte cette recommandation. En ce qui concerne la 
gestion de projets, la BDC dispose actuellement d’une méthode 
efficace fondée sur les pratiques du Project Management 
Institute (PMI), et plusieurs membres du personnel sont des 
gestionnaires de projets certifiés du PMI. Au cours de la dernière 
année, nous avons ouvert un Bureau de gestion de projets qui 
voit à ce que la méthode soit appliquée dans les règles. Tous les 
projets font l’objet d’un suivi dans une base de données centrale, 
et de l’information sur l’état d’avancement de tous les projets est 
régulièrement présentée au nouveau comité de gestion 
opérationnelle des TI.

Maintenant que ce nouvel outil de régie est en place, la BDC est 
en mesure d’accroître la rigueur de ses méthodes d’approbation 
et de suivi des projets. Pour ce faire, la BDC s’assurera que des 
analyses de cas accompagnent chaque demande d’approbation 
de projets. Ces analyses décriront les solutions proposées et les 
répercussions de la décision de ne pas aller de l’avant avec un 
projet. La BDC s’emploiera également à parfaire le processus 
actuel de présentation d’information sur les projets pour s’assurer 
que le Comité de gestion opérationnelle des TI a suffisamment 
de renseignements pour surveiller les progrès généraux de tous 
les projets liés aux TI.

Recommandation Réponse
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Economic PErformancE and trEnds

 
PrivatE financial systEm at risk

Public sector financial institutions play a critical 

role as a backstop for the global financial system 

and for specific countries. Failings in the private 

financial system were at the root of the crisis and reces-

sion. The problem was centred in (but not restricted to) 

the U.S. and was spread by global distribution channels.

The financial crisis was driven by the lethal combination 

of over-leveraging of capital, over-extension of credit 

(especially for sub-prime mortgages in the U.S.), and 

the securitization of these unsound credits around the 

globe. On September 15, 2008, global financial giant 

Lehman Brothers went under. A number of other key 

private sector banks and insurers were in deep trouble. 

The system was at risk.

The Federal Reserve and the U.S. Treasury acted swiftly. 

They nationalized the country’s two largest mortgage 

entities, Fannie Mae and Freddie Mac, and took over 

the world’s largest insurance company, AIG. They 

provided share capital to shore up key banks such as 

Citigroup and Bank of America. The dramatic moves 

Lessons From the Recession 
and Financial Crisis
Lesson 2—Public Sector Financial 
Institutions Prove Their Worth

at a Glance
�� Public�sector�financial�institutions�play�a�

critical�role�as�a�backstop�for�the�global��
financial�system.

�� A�key�learning�from�the�past�year�is�that�once�
a�financial�crisis�hits,�it�is�too�late�for�govern-
ments�to�create�institutional�capacity�at�the�
global,�regional,�or�national�level�to�provide�
fall-back�credit�support—the�institutions�must�
already�exist.

�� These�institutions—internationally�and�in�
Canada—have�proven�their�collective�value��
as�policy�tools�for�shoring�up�a�severely�
weakened�global�financial�system.

Executive Action
January�2010
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by the U.S. government and the Fed were desperately 

needed. The bankruptcy of Lehman led to a panic in the 

commercial paper, credit-derivative, and bank-funding 

markets that significantly worsened many banks’ balance 

sheets. More generally, the global banking system was 

pulling back sharply on credit extension to keep banks’ 

balance sheets intact.

Fortunately, the system also contained some well-

structured, professionally managed lenders and insurers 

in the public sector with the capacity to step up and fill 

gaps in the financial marketplace. In addition to the 

remarkable intervention by governments to shore up 

private financial markets, these public sector organizations 

became part of the policy solution to the systemic risk.

Global Public sEctor financial 
institutions

Some context is required. Just a year or two ago, it was 

fashionable in some financial and economic circles 

to question why many of these public sector financial 

institutions should continue to exist. At the global level, 

the International Monetary Fund (IMF) and the World 

Bank had seen their respective roles shrink dramatically 

through the boom times earlier this decade. Private capital 

markets had expanded significantly, and countries were 

able to access new sources of capital without turning to 

the Fund or the Bank.

New annual lending by the IMF to assist in economic 

policy adjustment by countries in distress had fallen 

to only 1 billion Special Drawing Rights, or SDRs, 

(about US$1.6 billion) on average in 2007 and 2008, 

and the Fund was cutting staff and expenses. The 

World Bank continued to provide development finance 

to poorer developing countries—about $17 billion in 

2007—but it was becoming marginalized by private 

capital flows to the developing world, which had sur-

passed $500 billion annually.

In terms of governance, neither organization had adapted 

its governance structure fast enough to changes in global 

economic power. They needed to find a way to include 

countries such as China, India, and Brazil in decision 

making more fully. Otherwise, they risked a further 

decline in their status, given the dramatic shift in  

economic growth toward emerging markets over the 

past two decades. This was particularly true for the IMF.

What a difference a year makes. Over the past year, 

the already-existing public sector financial institutions 

have added tremendous value by helping to build a 

floor under a collapsing global credit system. On the 

global stage, the IMF and World Bank—which have 

had a mandate since 1944 to provide funding for country 

stabilization and development—were challenged in 

this latest time of crisis to step forward as lenders and 

as policy advisors, just as they had done many times 

previously. They met the challenge by committing huge 

sums to countries hard hit by the crisis. The IMF com-

mitted SDR 65.8 billion (about US$100 billion) to 15 

countries in crisis in its fiscal year ending April 2009, 

along with providing policy advice to the G20 and 

across the global economy. The World Bank committed 

nearly $60 billion, a 54 per cent increase from the pre-

vious fiscal year. Commitments have been made, through 

the G20 process, to give emerging markets a larger 

ownership share and more influence in decision making 

The�global�economy�has�just�experienced�its�first�decline�
in�aggregate�output�in�over�five�decades,�driven�by�events�
in�the�U.S.�housing�and�credit�markets�that�rippled�across�
the�globe.�Fortunately,�governments�in�many�countries�
quickly�intervened�by�shoring�up�failing�financial�markets�
and�stimulating�demand.�There�is�now�strong�evidence�that�
the�recession�has�come�to�an�end,�although�as�discussed�in�
the�Conference�Board’s�various�economic�outlook�products,�
this�recovery�is�not�likely�to�be�as�strong�as�those�that��
followed�previous�recessions.

At�this�point�in�the�recovery,�what�lessons�can�be�learned�
from�the�financial�crisis�and�resulting�recession�and�the�
policy�response�of�governments?�The�Conference�Board�of�
Canada’s�Forecasting�and�Analysis�team�has�examined�the�
developments�of�the�past�year.�We�have�drawn�key�lessons�
for�the�world�and�for�Canada�that�deserve�priority�discussion�
among�policy�makers�and�business�leaders.

Other�executive�action�briefings�in�this�series�so�far:�
Overview—What Caused the 2008–09 Financial Crisis and 
Recession?�(January�2010),�Lesson 1—The Financial Sector 
is Unique and Needs New Standards�(January�2010).

the context for this series
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in the IMF and World Bank. These institutions are at 

the centre of the global strategy to restore confidence to 

markets and rekindle economic growth.

At the national level, governments around the world 

were compelled to use their national balance sheets 

directly—via treasuries and central banks—to prop up 

key private financial institutions and address immediate 

gaps in their financial systems. Some analysts estimate 

that the U.S. government alone provided total support 

to the U.S. financial sector of US$10 trillion at its peak, 

through a combination of nationalization (e.g., AIG, 

Fannie Mae, and Freddie Mac), equity injections, various 

guarantees, asset purchases and bridge financing. 

But in many cases, it was neither desirable nor practical 

for governments to use the blunt instruments of national-

ization, equity injections, or direct government guarantees. 

Expert institutions—where they existed—were often much 

better placed to help diagnose the problem, provide 

advice on solutions, and extend credit.

A key learning from the past year is that once a financial 

crisis hits, it is too late for governments to create institu-

tional capacity at the global, regional, or national level 

to provide fall-back credit support. The institutions must 

already exist, with a clear operating mandate, experienced 

professional staff, and the financial capacity to respond to 

the financial needs. Some have called this the “Sleeping 

Beauty” or state of readiness strategy of global finance—

having organizations already in operation that can ramp 

up their operations when the private market fails.1

canadian Public sEctor financial 
institutions

A comprehensive assessment of how other global, 

regional, and national public sector financial institutions 

responded to the crisis is beyond the scope of this exec-

utive action briefing. For Canada, however, we can say 

with certainty that the federal government’s financial 

institutions—specifically the Business Development 

1� A�term�used�by�Malcolm�Stephens,�former�head�of�the�British�
export�credit�agency,�Export�Credit�Guarantee�Department�(ECGD).

Bank of Canada (BDC) and Export Development 

Canada (EDC)—stepped up to the plate and provided 

exceptional credit support in a time of crisis. A third 

federal financial institution—Farm Credit Canada 

(FCC)—continues to implement its mandate to provide 

credit to farms and agri-business, and has seen strong 

demand for its services. Collectively, these organiza-

tions have helped to speed the healing of the Canadian 

financial system. 

There has been recurring debate in Canada about 

the positioning of BDC, EDC, and FCC within the 

Canadian financial marketplace. One approach would 

see these organizations operate as lenders or insurers of 

last resort, taking only risks the private sector will not 

take. This approach would have little or no overlap with 

the private sector, but it could also be very expensive 

for the federal government in terms of credit losses.

The federal government considered this approach over 

the past 15 years but essentially rejected it for two 

reasons. First, a lender or insurer of last resort takes 

only the worst credit risks, which creates significant 

financial risk for the national treasury. In earlier decades, 

the federal government had some unpleasant financial 

episodes with the financial Crown corporations, an 

experience it did not want to repeat. It therefore has 

chosen to move away from the high-risk model of 

lender of last resort. Second, there was a realization over 

time within the federal government that its three financial 

institutions could play a larger and more sophisticated 

role as a complement to private sources of capital. 

These institutions could share in risk-taking with the 

private market while being present in the marketplace 

through the entire business cycle. The federal finan-

cial institutions could be guided by the concept of 

“gap filling.” On occasion, they would take on riskier 

transactions—but selectively, according to clear risk 

assessment criteria. And on occasion, they could partner 

or risk-share with private sector institutions to allow a 

given transaction to be completed. Since governments 

and their institutions are able to take a longer view than 

private markets, they can stay active when private finance 

is in retreat—just as we have seen over the past year.
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Thus, under this complementary approach, it should be 

possible for public sector financial institutions both to 

improve the operation of financial markets (by gap fill-

ing and meeting evolving market needs) and to avoid 

financial losses (by being smart when it comes to risk 

assessment and financial management).

With this concept in mind, the federal government has 

taken an evolutionary approach toward its financial 

Crown corporations over the past 15 years. Each of 

the three federal financial institutions has carved out 

a quasi-commercial niche in its respective segment of 

the Canadian financial services industry—small and 

mid-sized business financing for BDC, facilitation of 

international trade and investment for EDC, and farms 

and agri-business credit for FCC. Each must maintain 

the balancing act of extending credit to meet public 

policy objectives within a commercial business mandate 

(i.e., generating profits). BDC and EDC, in particular, 

have expanded their roles as complementary players in 

their respective financial market segments. A variety 

of financial instruments are being used to take on credit 

risks alongside private sector lenders and insurers, thereby 

expanding the credit risk capacity of the entire Canadian 

financial system. 

The three organizations have many supporters in the 

private business community, including in the financial 

services industry. But they also have critics who say 

these organizations are crowding out private credit 

activity; and some question whether these organization 

should continue to exist at all.

rEsPondinG to thE financial crisis

The financial crisis answered that question definitively. As 

the crisis began to choke off private credit to Canadian 

business from Canadian and foreign sources, the federal 

government quickly realized that it could use its own 

financial institutions—BDC and EDC in particular—to 

address specific financial market failures. The federal 

government chose to invest an additional $350 million 

in BDC’s capital base in order to strengthen BDC’s 

capacity to take risks and innovate in this challenging 

period. In addition to pursuing its regular lending and 

venture capital business, BDC created a new credit 

facility to purchase up to $12 billion of term asset-

backed securities (ABS) backed by loans and leases 

on vehicles and equipment, reflecting the sharp 

decline in this particular market segment.

For EDC, the federal government invested a similar 

amount—$350 million in new capital—to support up to 

$1.5 billion in increased credit capacity for those most 

affected by the financial crisis. EDC’s mandate was also 

expanded for a two-year period to allow it to provide 

domestic financing and insurance for receivables. EDC 

reported that it had business volumes of $38.2 billion in 

the first half of 2009, a modest increase over the same 

period last year—a time when the risks associated with 

trade financing and insurance had increased around the 

globe and exports had dropped sharply. 

Both BDC and EDC are working closely with private 

financial institutions to help build a bridge back to more 

normal credit conditions. The January 2009 federal 

budget included the creation of the Business Credit 

Availability Program (BCAP), to provide $5 billion 

in extra credit over two years. The BCAP is managed 

jointly by the private financial institutions, BDC and 

EDC. Observers of the Canadian financial system say 

this program has been a major success.

It should also be noted that another federal institution, 

the Canada Mortgage and Housing Corporation, played 

a significant role in sustaining the Canadian mortgage 

market during the financial crisis.

For the foreseeable future, we expect the various public 

sector financial institutions covered in this executive 

action briefing to continue to operate at a high level in 

terms of credit extended. Private capital markets have 

begun to heal and private investment should slowly 

begin to grow again through 2010, but the global finan-

cial system is a long way from normal. Significant gaps 

will continue to exist in specific financial markets, and 

the public sector institutions will have an ongoing role 

to play in bridging those gaps and encouraging a return 

to more normal risk-taking capacity for private lenders 

and insurers. 
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conclusion

Public sector financial institutions internationally and 

in Canada have proven their collective value as policy 

tools for shoring up a severely weakened global financial 

system. The “Sleeping Beauty” or state of readiness  

strategy of public sector finance has worked. It was 

extremely useful to have public sector institutions 

already in operation, globally and within Canada, that 

were able to ramp up their operations when the private 

market failed. They will be needed as active financial 

players for some time to come, filling the gaps that 

widened in the financial marketplace.
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